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HOMMAGE À
JEAN-JACQUES ROMERO

Nous avons quelque peu bouleversé cette 
édition pour rendre hommage à Jean-Jacques 
Romero, secrétaire général de 1996 à 2002, 
qui vient de nous quitter. En plus du message 
de Philippe Vincent au début de son éditorial, 
vous retrouverez en fin de revue l’hommage 
que lui rend pour le SNPDEN Philippe Guittet.

RÉFORME DU LYCÉE

Bruno Magliulo, inspecteur d’académie
honoraire, a réalisé une première analyse
sur le choix des familles concernant le
choix des spécialités de 1re générale.
L’éclairage de la commission Éducation
et pédagogie vient compléter cette étude
ainsi que quelques exemples d’organisation
des établissements.

LE CHEF D’ÉTABLISSEMENT
ADJOINT, PILOTE PÉDAGOGIQUE

Un article d’Audrey Chanonat, membre
de la commission Éducation & pédagogie
qui fait état de la place des adjoints dans
le pilotage pédagogique des établissements. 
Une nouvelle occasion de valoriser leur
travail et de rappeler la nécessité de leur
donner la place qu’ils méritent aux côtés
du chef d’établissement.
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Philippe VINCENT
Secrétaire général

Les équipes
de direction
des collèges

se souviendront
de la session 2019
« brûlante » du DNB

D’épreuve
à preuve, il n’y a qu’une 

syllabe d’écart mais 
c’est celle qui

d’évidence fera toute
la différence pour

le SNPDEN

Certes, on nous objectera que c’est la 
traduction d’une forme habituelle du 
tropisme très français que de ne voir 
trop souvent que le verre à moitié vide !
Effectivement, quand on relit les numéros 
anciens de cette revue, les exemples ne 
manquent pas d’expression de malaise, 
de fatigue, voire d’usure de notre profes-
sion, ce qui pourrait laisser à penser qu’il 
s’agit là, mutatis mutandis, d’une situa-
tion consubstantielle à l’exercice de nos 
métiers et de nos responsabilités.

Tenant compte des variations saison-
nières, force est pourtant de constater que 
de mots d’ordre en mobilisations, de mou-
vements en épisodes violents, de grève 
des examens en rétention de notes, nous 
avons parfois vécu (et parfois les uns après 
les autres !) des pics de tension rarement 
voire jamais atteints. Dans ce contexte ré-
gulièrement chaotique et pour finir canicu-
laire (les équipes de direction des collèges 
se souviendront de la session 2019 « brû-
lante » du DNB), les personnels de direc-

À l’épreuve

N ous avons, nous, les personnels de direction, vécu une an-
née scolaire 2018-2019 assez éreintante et, début juillet, l’état 
d’ensemble de nos collègues n’était de visu pour le moins 
pas brillant. Chacune et chacun (beaucoup, et les adjoints en

particulier, avec la base des emplois du temps dans le disque dur !) attendaient
d’évidence la pause estivale avec impatience mais aussi avec des doutes sur 
les possibilités qu’elle nous donnerait de nous régénérer complètement pour
retrouver la force, le tonus et le dynamisme nécessaires à la reprise du collier.

Douloureuse que celle de perdre brutalement notre camarade et ami
Jean-Jacques Roméro, Secrétaire général du SNPDEN de 1996 à 2002 et
personnel de direction émérite. Jean Jacques avait, à la tête de notre
organisation, négocié le statut de 2001 qui est encore aujourd’hui le socle
de notre profession, et réussi, en dépassant l’éclatement de la FEN pour
conserver notre unité, à donner toute sa place au SNPDEN au sein de
l’UNSA-Éducation.

Avec sa disparition, nous perdons un très grand dirigeant qui avait su par
son charisme, son sens politique et sa vision syndicale faire du SNPDEN
le représentant reconnu de toute une profession en l’installant comme un
acteur et un interlocuteur incontournable dans le système éducatif.

Au nom de nos camarades, Philippe Guittet, qu’il avait choisi pour lui succéder
comme secrétaire général, lui rend dans ce numéro de Direction l’hommage
qui lui est dû.
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tion ont toujours été en première ligne et ont 
permis, par une présence, un engagement et 
une loyauté sans faille, d’assurer la continuité 
du service public pour faire systématiquement 
en sorte qu’il ne soit pas porté préjudice au 
bon déroulement de la scolarité de nos élèves 
et étudiants. Cette résistance de la profession, 
qui nous fait collectivement honneur, a été re-
levée et soulignée y compris, nous le savons, 
aux plus hauts niveaux de l’État.

Ainsi, des organisations syndicales ont fait le 
choix, sans doute influencées par des gilets ou 
des stylos de la même couleur, de franchir, des 
lignes jaunes ou rouges en matière de formes 
d’actions revendicatives, au nom d’un refus glo-
bal des réformes annoncées, et vraisemblable-
ment pour la première fois à ce point. Certes, et 
nous l’avons tous constaté à des niveaux variés, 
ces mouvements sont restés très largement mino-
ritaires et, par ailleurs, des fédérations, dont la 
nôtre, l’UNSA-Éducation, ont choisi avec respon-
sabilité de ne pas s’engager sur cette voie du 
jusqu’au-boutisme.

Il n’en demeure pas moins que, même si la 
grande majorité des personnels ne s’est pas en-
gagée dans ces formes extrêmes d’action, nous 
avons aussi bien senti sur le terrain que nombre 
de ces enseignants regardaient ces mouvements 
avec une certaine sympathie. Même s’ils ne par-
tageaient pas cette position de refus d’ensemble 
et n’étaient pas prêts à descendre dans l’arène, 
on entendait bien, qu’à tout le moins, ils éprou-
vaient des doutes conséquents sur les options 
choisies en matière de réforme et qu’ainsi un 
scepticisme pessimiste l’emportait bien dans les 
salles des profs sur une bienveillance optimiste !

De surenchères de coups de menton en dé-
clarations fracassantes et d’annonces catas-
trophiques en prédictions fatales, on doit bien 
aujourd’hui pourtant faire le constat d’un nouvel 
échec de cette stratégie d’opposition systéma-
tique qui, comme je l’écrivais dans ces colonnes 
il y a trois mois, constitue de fait un poison glo-
balement mortifère pour le syndicalisme ensei-
gnant français.

Bien entendu, le ministre aurait sans doute pu 
ici ou là accepter propositions sensées ou amen-
dements raisonnables et ainsi, y compris par-
fois avec l’UNSA, le dialogue et la négociation 
auraient pu l’emporter sur les blocages. Quoi 
que l’on nous en dise rue de Grenelle, le dog-
matisme n’a pas toujours été unilatéral et des 
occasions d’ouverture sur des points non essen-
tiels ont sans doute été ratées ce qui n’a pas été 
sans conséquence sur un grippage quasi-total 
au final.

Dans ce contexte terminal du front contre front, 
Jean-Michel Blanquer a choisi la tactique du 
« droit dans ses bottes » et, en particulier dans 
l’épisode du bac, fort du soutien de l’opinion 

publique, a opté pour l’épreuve de force, 
arguant habilement qu’on l’y contrai-
gnait, pour finalement emporter au 
moins le 1er voire le 2e set !

On voit donc bien qu’il est aujourd’hui 
temps de passer à autre chose car les 
réformes se mettent en place, Parcoursup 
a fonctionné (plutôt mieux cette année 
que l’an dernier d’ailleurs ce qui prouve 
au passage qu’un dialogue constructif et 
une collaboration fructueuse autorisent 
des progrès !) et les établissements, avec 
une grosse charge de travail pour nos 
collègues avant et pendant l’été, ont fait 
leur rentrée dans des conditions finale-
ment « techniquement » maîtrisées.

Nous avons donc dit au ministre en 
GNPD dès le 23 août que, le moment 
de la mise en œuvre s’imposant, il fallait 
rapidement donner des signes d’apaise-
ment car les personnels de direction ne 
pouvaient envisager de passer une nou-
velle année au milieu d’un champ clos 
d’affrontements sociaux permanents. 
Nous avons demandé que l’on retrouve 
(même s’il ne fut jamais gommé pour 
nous SNPDEN) le temps du dialogue car 
il y a une nécessité urgente de retour à 
la sérénité dans nos établissements. En-
fin, nous avons réitéré notre exigence de 
voir s’ouvrir au plus vite une négociation 
globale sur les missions, le métier, les 
conditions de travail et le cadre de car-
rière de nos collègues, considérant que, 
presque 20 ans après le statut de 2001, 
un aggiornamento était plus que néces-
saire sur l’ensemble de ces domaines 
tant notre profession avait changé.

Il semble que nos demandes, cohérentes 
et concordantes avec celles faites le 
26 août par Frédéric Marchand, secré-
taire général de notre fédération, aient 
été entendues. Le ministre a reçu lui-
même avant la rentrée l’ensemble des 
fédérations syndicales et leurs respon-
sables nationaux pour rétablir un contact 
direct, un nouveau DGESCO a été nom-
mé et le choix d’Édouard Geffray semble 
dans ce contexte un vrai signe, le bud-
get 2020 a été augmenté de plus d’un 
milliard d’euros à la suite des arbitrages 
interministériels, la mise en place de co-
mités nationaux de suivi des réformes a 
été actée et, pour ce qui nous concerne 
en propre, le principe d’aller vers un pro-
tocole d’accord à l’issue d’un nouveau 
cycle de dialogue social portant sur nos 
mandats a été validé, en réponse à notre 
proposition, par Jean-Michel Blanquer 
en personne en GNPD et ce devant les 
trois organisations syndicales représen-
tatives des personnels de direction. 

C’est donc maintenant à l’épreuve que 
nous jugerons de la durabilité de cette 
évolution positive de contexte. Les 
personnels de direction attendent au-
jourd’hui principalement trois choses es-
sentielles à leurs yeux :
- la capacité à pouvoir travailler se-

reinement dans un environnement 
stabilisé avec du temps pour piloter 
la mise en place de changements 
importants et nombreux dans notre 
système éducatif ;

- l’assurance que les choix faits sont 
compatibles avec le bon fonctionne-
ment quotidien de nos établissements 
et que des ajustements sont possibles 
si d’aventure certaines mesures se ré-
vélaient trop perturbatrices (les E3C 
en lycée sont a priori l’exemple d’une 
situation où toute rigidité doctrinale 
sera à bannir en fonction des constats 
qui seront tirés des premières organi-
sations en lycée début 2020) ;

- la certitude que sur les questions de 
métier, de conditions de travail et de 
carrière, mais aussi de représentation 
syndicale, des avancées sérieuses se-
ront possibles et des propositions am-
bitieuses nous seront faites, à la hau-
teur des attentes, maintenant parfois 
longues, de toute notre profession.

D’épreuve à preuve, il n’y a qu’une syl-
labe d’écart mais c’est celle qui d’évi-
dence fera toute la différence pour le 
SNPDEN. Responsables, nous savons 
pertinemment que la satisfaction de nos 
revendications demande des moyens et 
des investissements conséquents. Mais, 
exigeants, et obligés par les attentes fortes 
de nos collègues, nous nous mettrons en 
situation d’obtenir ce qui nous paraît de-
voir être apporté comme marques de re-
connaissance et de progrès à des cadres 
qui n’ont jamais barguigné sur le niveau 
et la qualité de leur engagement en ma-
tière de service public.

Jean-Michel Blanquer n’hésite jamais à 
se déclarer publiquement ce que j’ose-
rais qualifier de « perdir friendly » (tous 
les ministres de l’EN n’ont pas eu, loin 
s’en faut cette inclinaison louable !) car il 
connaît de longue date et reconnaît notre 
action pivot, essentielle aux réussites de 
notre système éducatif : à lui de faire main-
tenant en 2019-2020 la justification par 
la preuve de cette orientation qui nous va 
bien au plan professionnel et syndical.
Le SNPDEN UNSA n’en attendra pas 
moins de lui, C.Q.F.D. !

Excellente année scolaire à toutes et 
tous. n
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Le SNPDEN
dans les médias

Ce recensement est effectué à partir des remontées médias connues, directement traitées 
par le siège, et celles transmises par les membres de l’exécutif syndical national, les se-
crétaires académiques et départementaux. Il s’agit donc de statistiques à minima et pas 
forcément exhaustives, mais qui donnent une tendance de la présence du syndicat dans 
les médias !

Malgré les vacances scolaires, le SNPDEN est resté présent dans les mé-
dias, puisque sur la période du 1er juin au 31 août 2019, un nombre quasi 
identique de citations a été enregistré, soit 100 citations contre 83 sur la 
période précédente, du 8 mars au 31 mai (cf. Direction 264 de juillet 2019, 
pages 13 et 14). Ces citations se sont ainsi réparties de la façon suivante : 
55 sur le mois de juin, 19 en juillet et 26 au mois d’août, essentiellement à 
la fin du mois.

Un thème prédominant : les examens de fin d’année
• Sur ces 100 citations, 56 ont porté, assez logiquement, sur l’organisation des examens
 de fin d’année.
 Perturbations du baccalauréat, en raison notamment de la grève de surveillance des épreuves, 

et report des épreuves du DNB, suite à l’épisode de canicule, ont été les principaux sujets sur 
lesquels le SNPDEN s’est exprimé.

 Les interviews ont ainsi porté sur la manière dont les chefs d’établissement ont eu à gérer les 
examens sur le terrain et les problèmes d’organisation dans les établissements : comment ils 
se sont préparés aux éventuels problèmes de surveillance, comment ils ont perçu et gérés 
le report des épreuves du DNB, mais aussi l’intérêt du maintien du DNB, les problèmes de 
fuites et/ou d’erreurs dans les sujets, la fraude, l’organisation technique (gestion, correction 
et sécurisation des copies) ou encore le mouvement de rétention des notes, les tensions dans 
les centres de délibération, la responsabilité des chefs d’établissement dans ce cadre, l’appli-
cation des consignes ministérielles…

• Le second sujet sur lequel le SNPDEN a été amené à s’exprimer dans les médias est
 celui de la rentrée scolaire, à raison de 26 citations, essentiellement fin août. Un sujet
 que l’on retrouvera sans nul doute dans l’actualité médiatique de septembre.
 Organisation de la rentrée, mise en place des réformes, difficultés d’élaboration des emplois 

du temps, suppression de certaines filières, inquiétude des enseignants, conférence de rentrée 
du ministre et accueil sur le terrain de ses annonces (violence scolaire, écos-délégués dans les 
classes…) sont autant de sujets sur lesquels les élus du SNPDEN ont été interrogés.

 Et, si la réforme du lycée faisait partie du sujet prédominant dans les citations médias sur la 
période précédente, elle demeure un sujet d’intérêt pour les journalistes qui s’interrogent sur 
ses modalités de mise en œuvre sur le terrain à cette rentrée.



Une présence un peu plus affirmée à la télévision
Comme à l’accoutumée, sur la période du 1er juin au 31 août, la présence du syndicat dans les 
médias s’est essentiellement illustrée dans la presse écrite, à raison de 52 citations sur les 100 ré-
pertoriées.
On relève cependant une présence un peu plus marquée à la télévision, qui représente, avec 21 
interventions, 21 % des citations, contre 16 % lors de la précédente période, et une présence quasi 
identique sur les ondes, à raison de 27 citations radios (contre 23 du 8 mars au 31 mai).

RÉPARTITION DÉTAILLÉE DES CITATIONS
SELON LE TYPE DE MÉDIAS

• Presse écrite (y compris web médias) : 52 citations
 41 citations dans les quotidiens nationaux ou régionaux : avec en tête Le Monde (5 fois),
 Libération, Les Echos, La Croix, 20 Minutes, Ouest-France (4 fois dans chaque support). Citations 

également à 3 reprises dans Le Parisien et Le Figaro et 2 fois dans Le Canard Enchaîné, mais aussi 
une citation dans l’Express, Le Courrier Picard, Le Progrès.fr, Sud-Ouest, Est-Eclair, Le Télégramme, 
L’Alsace.fr, Paris Normandie.

- 9 citations d’agences de presse : 6 dépêches AEF Info et 3 AFP
- 2 citations par la presse « spécialisée » : L’Étudiant et Digischool.fr.

• Radio : 27 citations
 Au total, 27 interventions 

sur les ondes, avec en tête 
France Info, 9 fois, Europe 
1, 5 fois et 4 passages sur 
RTL. Également 3 passages 
sur les ondes de France 
Bleue (Occitanie, Lorraine, 
Normandie), 2 passages sur 
France Culture, et 1 passage 
sur RMC, Radio France, Sud 
Radio et Radio Classique.

• Télévision : 21 citations
 Une présence plus importante à la télévision a été enregistrée sur cette période avec 21 passages, 

dont 6 sur BFM TV.
 3 passages également au journal télévisé de 20 heures sur TF1, 3 sur France 2 et 3 sur France 3 

(National, Île de France et Bretagne), puis 2 sur LCI et FranceTV Info, et 1 sur M6 et Arte. n
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• À ces 2 thèmes, s’ajoutent 18 interventions médiatiques sur divers sujets, avec cependant une 
prédominance d’un sujet « Orientation et Parcoursup », à raison de 12 citations sur la période 
considérée.

 Les 6 autres citations re-
groupent 1 citation sur 
l’éducation prioritaire, 1 sur 
l’analyse du SNPDEN sur 
la politique mise en œuvre 
par le ministre Blanquer, 1 
sur le sujet des manuels sco-
laires, 1 sur l’installation des 
scanners Santorin et 2 sur 
l’obésité en France, en lien 
avec les cantines scolaires 
et la nécessité de cours de 
cuisine à l’école.
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Paris, le 16 juillet 2019 

SNPDEN – 21 rue Déranger – 75003 PARIS 
www.snpden.net – 0149966666 – siege@snpden.net 

 
Philippe VINCENT 
Secrétaire général du SNPDEN 

à 

Monsieur le Premier Ministre 
Hôtel de Matignon 
57, rue de Varenne 
75007 PARIS 
 

 

 Monsieur le Premier Ministre 

 

 Il n'est pas usuel que le SNPDEN UNSA, principal syndicat des personnels de direction de l’Éducation 
nationale, s'adresse directement au chef du Gouvernement pour solliciter un arbitrage sur un dossier concernant les 
chefs d'établissements du secondaire et leurs adjoints 

 Si cette nécessité s'impose aujourd'hui à nous, et après que nous en ayons informé préalablement Monsieur 
le Ministre de l’Éducation nationale, c'est qu'il nous paraît essentiel et urgent d'attirer votre attention sur la question  
des évolutions positives attendues  pour ce qui concerne nos rémunérations et nos parcours de carrière. 

 Depuis maintenant  presque un an, nous entretenons un dialogue social de grande qualité avec la DGRH de 
notre ministère. Ce cadre nous a permis de faire valoir à diverses reprises nos attentes en matière de progression de 
notre régime indemnitaire spécifique et de notre ratio de promotions à la Hors classe de notre corps. Si ces 
demandes ont été reconnues  à la fois  comme légitimes et cohérentes, il n'en demeure pas moins, qu'à ce stade, 
elles  attendent toujours d'être satisfaites. 

 Alors que des arbitrages interministériels  devraient être rendus à courte échéance sur ces sujets, nous 
souhaitons, Monsieur le Premier Ministre, vous dire combien notre profession, dont la loyauté, l'engagement et le 
professionnalisme  ont été appréciés et salués de toutes parts durant cette année scolaire, espère et attend que des 
décisions favorables  puissent être prises  à son égard sur ce dossier. 

 Ne doutant pas que vous serez sensible à cette demande d'examen attentif, je vous prie de bien vouloir 
agréer, Monsieur le Premier Ministre, l'expression de mon plus profond respect. 

 

          Philippe VINCENT 

          

Secrétaire général 

Monsieur le Premier Ministre

Il n’est pas usuel que le SNPDEN UNSA, principal syndicat des person-
nels de direction de l’Éducation nationale, s’adresse directement au chef du 
Gouvernement pour solliciter un arbitrage sur un dossier concernant les chefs 
d’établissements du secondaire et leurs adjoints

Si cette nécessité s’impose aujourd’hui à nous, et après que nous en ayons informé 
préalablement Monsieur le Ministre de l’Éducation nationale, c’est qu’il nous 
paraît essentiel et urgent d’attirer votre attention sur la question des évolutions 
positives attendues pour ce qui concerne nos rémunérations et nos parcours 
de carrière.

Depuis maintenant presque un an, nous entretenons un dialogue social de grande 
qualité avec la DGRH de notre ministère. Ce cadre nous a permis de faire valoir à 
diverses reprises nos attentes en matière de progression de notre régime indemni-
taire spécifique et de notre ratio de promotions à la Hors classe de notre corps. 
Si ces demandes ont été reconnues à la fois comme légitimes et cohérentes, il 
n’en demeure pas moins, qu’à ce stade, elles attendent toujours d’être satisfaites.

Alors que des arbitrages interministériels devraient être rendus à courte échéance 
sur ces sujets, nous souhaitons, Monsieur le Premier Ministre, vous dire combien 
notre profession, dont la loyauté, l’engagement et le professionnalisme ont été 
appréciés et salués de toutes parts durant cette année scolaire, espère et attend 
que des décisions favorables puissent être prises à son égard sur ce dossier.

Ne doutant pas que vous serez sensible à cette demande d’examen attentif, je 
vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Premier Ministre, l’expression de 
mon plus profond respect.
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Dans le dernier Direction, nous vous avons 
présenté un tour d’horizon des discussions 
engagées depuis maintenant presque un an 
dans le cadre du nouvel agenda social : clas-
sement des établissements, évaluation et IF2R, 
formation, et réforme du recrutement… Les 
propositions du SNPDEN concernent toutes 
les composantes de notre métier. Ce cadre 
nous a permis de faire valoir à diverses re-
prises nos attentes en matière de progression 
de notre régime indemnitaire spécifique et de 
notre ratio de promotions à la hors classe de 
notre corps. Si ces demandes ont été recon-
nues à la fois comme légitimes et cohérentes, 
il n’en demeure pas moins, qu’à ce stade, 
elles attendent toujours d’être satisfaites.

Après en avoir averti notre ministre, le
SNPDEN a souhaité s’adresser directement 
au Premier ministre, afin de lui dire – alors 
que des arbitrages interministériels devaient 
être rendus durant l’été – combien notre 
profession, dont la loyauté, l’engagement 
et le professionnalisme ont été appréciés 
et salués de toutes parts durant cette année 
scolaire, espère et attend que des décisions 
favorables soient prises à son égard.

pour nous donner les 
moyens d’aboutir, dans un 
cadre global actualisé, 20 
ans après le statut de l’an 
2000, à une amélioration 
des conditions d’exercice de 
notre métier, à une nouvelle 
définition de nos missions 
et responsabilités comme 
dirigeants d’établissements 
publics, à des progrès en 
termes de parcours profes-
sionnels et d’améliorations 
très sensibles de l’ensemble 
des composantes de notre 
cadre de carrière, compa-
tibles en particulier avec 
la réforme des retraites qui 
s’annonce.  

C’est l’ouverture d’un chan-
tier ambitieux, après le sta-
tut de l’an 2000, négocié et  
signé par le seul SNPDEN, 
et la charte de pilotage ob-
tenue en 2007, signée par 
le seul SNPDEN.

Le point
sur…
Nos positions et notre action
sur les dossiers d’actualité

Carrière
Vers le statut de l’an 2020 ?

Lors du GNPD du 23 août, notre ministre a
a confirmé le principe de la négociation
d’un protocole d’accord,

Florence Delannoy,
secrétaire générale 
adjointe

Le SNPDEN est un 
partenaire fiable et loyal,
ouvert au dialogue

social mais il a aussi pour but, 
conformément à ses mandats, 
d’assurer aux perdirs un cadre 
amélioré sur tous les plans
que la profession attend.

Paris, le 16 juillet 2019 

SNPDEN – 21 rue Déranger – 75003 PARIS 
www.snpden.net – 0149966666 – siege@snpden.net 

 
Philippe VINCENT 
Secrétaire général du SNPDEN 

à 

Monsieur le Premier Ministre 
Hôtel de Matignon 
57, rue de Varenne 
75007 PARIS 
 

 

 Monsieur le Premier Ministre 

 

 Il n'est pas usuel que le SNPDEN UNSA, principal syndicat des personnels de direction de l’Éducation 
nationale, s'adresse directement au chef du Gouvernement pour solliciter un arbitrage sur un dossier concernant les 
chefs d'établissements du secondaire et leurs adjoints 

 Si cette nécessité s'impose aujourd'hui à nous, et après que nous en ayons informé préalablement Monsieur 
le Ministre de l’Éducation nationale, c'est qu'il nous paraît essentiel et urgent d'attirer votre attention sur la question  
des évolutions positives attendues  pour ce qui concerne nos rémunérations et nos parcours de carrière. 

 Depuis maintenant  presque un an, nous entretenons un dialogue social de grande qualité avec la DGRH de 
notre ministère. Ce cadre nous a permis de faire valoir à diverses reprises nos attentes en matière de progression de 
notre régime indemnitaire spécifique et de notre ratio de promotions à la Hors classe de notre corps. Si ces 
demandes ont été reconnues  à la fois  comme légitimes et cohérentes, il n'en demeure pas moins, qu'à ce stade, 
elles  attendent toujours d'être satisfaites. 

 Alors que des arbitrages interministériels  devraient être rendus à courte échéance sur ces sujets, nous 
souhaitons, Monsieur le Premier Ministre, vous dire combien notre profession, dont la loyauté, l'engagement et le 
professionnalisme  ont été appréciés et salués de toutes parts durant cette année scolaire, espère et attend que des 
décisions favorables  puissent être prises  à son égard sur ce dossier. 

 Ne doutant pas que vous serez sensible à cette demande d'examen attentif, je vous prie de bien vouloir 
agréer, Monsieur le Premier Ministre, l'expression de mon plus profond respect. 

 

          Philippe VINCENT 

          

Secrétaire général 

COURRIER AU PREMIER MINISTRE
DU 16 JUILLET 2019

http://www.snpden.net
mailto:siege@snpden.net
http://www.snpden.net
mailto:siege@snpden.net
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Dans l’enquête menée auprès des ly-
cées avant l’été, 75 % des collègues 
ont déclaré être en retard dans leur 
préparation de rentrée et 65 % être 
« inquiets » ou « plutôt inquiets ». 
Seuls 1,5 % se déclaraient « se-
reins » ! À la date de parution de ce 
numéro, nous saurons un peu mieux 
comment la rentrée s’est déroulée 
(voir enquête de rentrée p. 36 à 38), 
mais nous pouvons déjà être certains 
qu’elle a occasionné un surcroît de 
travail dans toutes les équipes.

L’exécutif national du samedi 6 juillet 
a pris acte de l’état d’épuisement, de 
tension et d’inquiétude des person-
nels de direction de tous types d’éta-
blissements, après cette année diffi-
cile que nous avons tous vécue, avec 
nos équipes. Ceci nous a amenés, 
de façon tout à fait exceptionnelle, à 
faire le choix d’une déclaration solen-
nelle lors du GNPD du 9 juillet.

Il reste à venir pour cette année 
2019-2020 l’inconnue de la classe 
de terminale et la mise en place 
des E3C, épreuves communes de 
contrôle continu, qui sont venues 
compliquer une réforme qui se vou-
lait à l’origine une simplification : 
organisation pratique et matérielle 

avec maintien ou non des cours, 
convocations des élèves, gestion 
des aménagements, utilisation de 
Cyclade, répartition des lots de 
copies, scan des copies, organisa-
tion des sessions de rattrapage…

Le SNPDEN vous proposera son 
vademecum de la réforme, tandis 
que les annonces du ministre sur 
une nouvelle réforme du brevet ne 
manquent pas non plus d’interroger 
les collègues. Il est nécessaire de 
retrouver calme et sérénité au sein 
d’un système éducatif qui ne peut 
pas être un champ d’affrontements 
idéologiques permanents. La den-
sité et le rythme des réformes né-
cessitent un temps d’appropriation : 
ce temps est nécessaire pour piloter 
les changements en cours, y com-
pris dans les lycées professionnels 
dont on a trop peu entendu parler 
cette année.

Métier

c’est sans doute la
première fois que 
nous étions

aussi peu assurés
de nos capacités à la 
réussir techniquement.

L’année écoulée a été éprouvante 
pour les personnels de direction, de-
puis les attaques violentes contre la 
profession sur les réseaux sociaux, 
avec l’épisode #pasdevague, jusqu’à 
la radicalisation de l’action de cer-
tains syndicats et groupuscules, appe-
lant à la grève des surveillances et à 
la rétention des notes, en passant bien 
sûr par le report du brevet et la mise 
en place de la réforme des lycées.

La rentrée en lycée se fait dans des 
conditions inédites :

UN MÉTIER QUI PEINE À ATTIRER

Les 800 personnels de direction faisant fonc-
tion interrogent sur l’attractivité de notre mé-
tier : c’est l’équivalent d’une promotion an-
nuelle ! Le SNPDEN demande :
- une revalorisation des indemnités d’inté-

rim et de faisant fonction – actuellement 
plafonnées à 40 % - à hauteur de celles 
du titulaire ;

- un aménagement du concours pour les 
faisant fonction ayant rendu service 
depuis au moins deux ans et sur avis 
favorable du DASEN, afin qu’ils soient 
dispensés de l’écrit du concours dans le 
cadre d’une reconnaissance des compé-
tences acquises.

- La négociation d’un nouveau statut qui 
rende à notre métier toute son attractivi-
té, en termes de rémunération mais aus-
si de conditions d’exercice et qui prenne 
en compte l’allongement des carrières.

INTERVENTION SNPDEN
AU GNPD DU 9 JUILLET
Monsieur le Ministre

Nous vous remercions d’avoir bien voulu prendre le temps de 
réunir et de présider en cette fin d’année scolaire ce GNPD, dont 
nous vous avions demandé la tenue.
Nous souhaitions en effet ce moment de dialogue social pour 
pouvoir vous faire part de l’état de mise sous tension du système, 
parfois extrême pour notre corps, que nous vivons actuellement 
au plus près du terrain. C’est une situation fort inédite que celle 
que nous rencontrons depuis la rentrée dernière, avec des épi-
sodes de crises à répétition se traduisant par une montée en 
puissance de la radicalisation des moyens utilisés et une violence 
des oppositions et des échanges sans doute rarement atteinte.
Nous faisons face, dans la durée, à des formes d’actions totale-
ment décomplexées et sans réelles limites qui mettent en cause 
la bonne continuité du fonctionnement du service public et avec 
certaines organisations syndicales qui, faute de pouvoir contrôler 
les mouvements, tentent au mieux de les justifier en illustrant 
la formule de Cocteau : « Puisque ces mystères me dépassent, 
feignons d’en être l’organisateur ».
Même si la grande masse des enseignants n’est pas prête à se 
joindre au mouvement et n’est pas dupe du caractère souvent 
caricatural des arguments invoqués pour s’opposer aux réformes, 
il n’en demeure pas moins qu’il y a aujourd’hui sinon un capital 
de sympathie, du moins une majorité d’idées pour s’associer, 
fût-ce par attentisme, aux critiques faites.
On peut avancer, sans pouvoir être démenti, qu’il n’y a 
aujourd’hui pas ou plus d’adhésion d’ensemble à la dynamique 
en cours et que beaucoup avancent en traînant les pieds voire 
à reculons, exprimant plus ou moins fortement des doutes sur 
les choix faits et sur leur capacité à générer des progrès pour 
notre système.
Nous sommes donc toute à la fois les acteurs et les spectateurs 
d’un affrontement sans retenue dans un champ clos où le combat 
ne semble pouvoir se gagner que par KO. Même si l’opinion 
publique peut conforter la légitimité de vos choix et des mesures 
prises en conséquence pour qu’au final il ne soit pas porté pré-
judice aux élèves, il n’en demeure pas moins qu’il ne nous paraît 
pas possible de poursuivre longtemps à ce rythme et qu’il va bien 
falloir imaginer un scénario de sortie de crise.
Comme l’a dit l’ancien vice-président du Conseil d’État dans une 
interview à un journal du soir vendredi : « Trop d’administra-
tions sont épuisées et harassées par la gestion du très court 

terme ». Les personnels de direction n’échappent pas, Monsieur 
le Ministre, à ce dur constat ! Mais nous savons que d’autres 
que nous vous en tiennent déjà informé et nous vous y savons 
sensible !
Nos collègues, en lycées de tous types comme en collèges, sont 
aujourd’hui pris en étau entre leur loyauté de cadres (et, dans 
la période récente comme tout au long de l’année scolaire, ils 
ont assumé leurs responsabilités avec courage et pugnacité sans 
défaillir !) et la nécessité de diriger leurs équipes avec un mini-
mum de sérénité. Or, aujourd’hui le stress de craindre ne pas 
pouvoir réussir l’emporte chez beaucoup sur leurs certitudes habi-
tuelles de capacités à maîtriser et, pour certains, l’inquiétude fait 
peu à peu place à l’angoisse. Ainsi, face à un contexte des plus 
complexe et incertain, nous n’avons à ce stade aucune garantie 
de réussite générale : cet état de doute est lui aussi très inédit !
Pour la première fois, Monsieur le Ministre, à l’occasion d’une 
enquête lancée ces derniers jours auprès de nos adhérents en 
lycée, des collègues, chefs ou adjoints, appellent directement 
le siège de notre syndicat pour évoquer spontanément des 
malaises qui les affectent et qu’ils lient à leurs conditions de 
travail actuelles.
Il y a donc urgence, Monsieur le Ministre, via une ou des ini-
tiatives, à apporter des assurances aux personnels de direction 
pour faire en sorte qu’ils se sentent en capacité de préparer la 
rentrée dans un climat social apaisé et avec des perspectives 
qui ne soient pas celles d’une nouvelle descente dans l’arène !
Il n’est pas possible non plus que la phase actuelle de dialogue 
social mené avec la DGRH ne débouche pas à court terme sur 
des améliorations très sensibles et durables de notre cadre de 
carrière. Les personnels de direction ne comprendraient pas, 
et leurs organisations syndicales non plus, que l’engagement 
consenti ne soit pas maintenant reconnu et que ce qui a été 
possible pour d’autres cadres d’autres ministères en temps de 
crise ne le soit pas aussi pour eux. Et comme l’on nous fait savoir 
que les arbitrages devraient se faire au niveau du chef du gou-
vernement, nous prévoyons de faire aussi valoir nos demandes 
sous une forme officielle au Premier Ministre.
Il n’est pas habituel, Monsieur le Ministre, que nous employons 
devant vous un ton aussi grave mais il nous semble que nous 
faillirions à notre rôle si nous ne lancions pas ce signal d’alerte : 
il en va de la bonne marche et de l’efficience d’ensemble de 
notre système éducatif et vous savez combien notre profession 
et le SNPDEN sont attachés à ces valeurs de Service public.

Nous vous remercions de votre écoute. n

Ph VINCENT, secrétaire général.
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Si la nécessité d’un
accompagnement des 
élèves en situation de 

handicap ne se discute pas – 
et la loi nous le rappelle – il 
n’appartient pas aux établis-
sements et à leurs directions 
de gérer la pénurie.

Ce titre est emprunté à l’intervention d’une col-
lègue sur le forum, sujet qui a suscité beaucoup 
de réactions en juillet, au moment de la désigna-
tion des « têtes de PIAL ». Les PIAL - Pôle Inclusif 
d’Accompagnement Localisé - confient à un chef 
d’établissement l’affectation auprès des élèves 
d’un AESH (accompagnants d’élèves en situa-
tion de handicap). Il assure, selon les départe-
ments avec la participation d’un IEN, la coordi-
nation générale du dispositif. Nous avons déjà 
évoqué les questions que soulève cette mesure 
(cf. Direction 264 p. 18). Il revient aux secrétaires 
académiques, et surtout départementaux de tra-
vailler en cette rentrée avec les DASEN, de façon 
à s’assurer que la charge de travail qui pèsera 
sur les collègues ne sera pas trop lourde. Comme 
l’exprime un collègue « il va revenir aux chefs 
d’établissement l’obligation de gérer des quotités 
d’accompagnement dont on sait qu’elles ont un 
fort impact émotionnel auprès des familles mais 
également auprès des équipes. Cet impact méri-
tera lui aussi d’être mesuré en termes de temps ».

Et si on parlait
des PIAL…

Retrouvez tous les échanges et prises de posi-
tion à ce sujet en tapant « PIAL » dans le mo-
teur de recherche du site : www.snpden.net

Le SNPDEN rappelle que le dialogue 
d’orientation relève de la seule res-
ponsabilité des établissements, et 
que rien n’oblige à utiliser les docu-
ments suggérés par l’académie, ni 
à saisir le détail du dialogue avec 
CHAQUE élève dans une applica-
tion informatique particulièrement 
peu ergonomique.

De même, les formulaires pré-remplis 
peuvent rendre service mais ne sont 
en aucun cas obligatoires.

Chaque établissement peut adopter le 
type de document qui lui convient, et 
qui sera sans aucun doute plus simple 
à appréhender pour les familles. Le 
seul élément important est de gar-
der une trace du dialogue avec les 
parents, notamment dans les cas où 
la procédure irait jusqu’en appel, de 
façon à éviter toute contestation sur 
la forme.

Orientation :
la bureaucratie 
n’est pas une 
fatalité…

Les injonctions
répétées de
certains services 

académiques visant
à nous forcer à suivre
la froide logique
d’une application
informatique 
confinent parfois
au harcèlement !
À ces injonctions vient s’ajouter le 
diktat, instauré un jour par on ne sait 
quel responsable du « on ne peut 
pas informer les élèves de leur af-
fectation avant le brevet ». Le report 
de l’examen cette année aura au 
moins prouvé que l’on peut affecter 
les élèves et les inscrire un peu plus 
tôt, sans attendre la fin des épreuves, 
ce qui permettrait de disposer de plus 
de temps pour régler les problèmes 
d’affectation.

Retrouvez nos motions sur les appli-
cations numériques chronophages et 
inutiles sur le site.

La surenchère
façon « stylos 
rouges »…
Et après ?
Finalement, l’intersyndicale SNES, 
SNALC, CGT, rejointe ou précé-
dée par un collectif “stylos rouges” 
a décidé d’aller au bout de sa lo-
gique mortifère, en prolongeant 
l’appel à la grève des surveillances 
par un mot d’ordre de rétention 
des notes.

Le SNPDEN s’est félicité que sa fé-
dération, l’UNSA-Éducation, avec 
la très grande majorité des profes-
seurs, soit restée fidèle à ses valeurs 
réformistes et se soit refusée à une 
action syndicale impliquant de pas-
ser outre l’intérêt des élèves.

Au-delà des questions d’éthique 
professionnelle, le syndicalisme 
n’a rien à gagner à se couper 
d’une large partie de l’opinion. Et 
cela d’autant plus que cette « ligne 
rouge » de la grève des examens, 
sans surprise, a été franchie pour 
rien : aucune épreuve annulée, pas 
d’ouverture de discussions, pas de 
retrait des réformes. Le syndicalisme 
contestataire a atteint ses limites, 
tout en contribuant à décrédibiliser 
une profession qui n’en demandait 
pas tant.

http://www.snpden.net
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compétences et de culture de la question 
de l’orientation. Les conditions d’une éva-
luation formative, positive, qui prendrait 
en compte les acquisitions progressives 
des élèves n’ont pas pu réellement être 
mises en œuvre par le livret personnel 
de compétences, difficilement accessible 
et compréhensible des élèves, de leur 
famille, et qui n’a pas constitué un outil 
opérant pour les enseignants ».

Nous ne savons pas à l’heure actuelle 
quelles sont les intentions du ministre. 
S’agira-t-il d’une vraie réforme, allant 
dans le sens que nous souhaitons, d’un 
simple toilettage ou d’une nouvelle com-
plication ajoutée, comme pourrait le lais-
ser croire l’intention affichée de « prendre 
en compte [les] enjeux civiques et les 
idées du parcours de citoyenneté » ?

Nos mandats sur le 
DNB sont clairs : 
suppression

des épreuves écrites, 
maintien de l’évaluation 
du socle commun de
connaissances et de 
compétences, épreuve 
orale finale basée sur  
l’interdisciplinarité et la
conclusion du cycle 4.

contact@salvum.org 01 78 71 00 18

Décision d’Agrément n° PSC1
1711 A 90 du 22 novembre 2017

Décision d’Agrément ESUS n° 2018/02
du 31 mai 2018 Préfecture de Seine-et-Marne

education.salvum.org

      Réalisé
avec le soutien

La formation aux premiers secours est obligatoire.

Salvum a développé un dispositif numérique moderne, simple et peu onéreux 
qui comprend un module de formation aux premiers secours spécifiquement 
adapté au monde de l’éducation : Salvum Éducation.

Salvum Éducation est conforme au référentiel interne de formation au 
secourisme PSC1 de l’éducation nationale et spécifique à la proposition de 
scénario pédagogique n°4 intégrant la formation à distance. 

Choisir Salvum Éducation

          c’est permettre à l’élève de préparer la session prévue avec le formateur,
          chez lui pas à pas, et à temps choisi.

          c’est un back-office qui facilite le travail du formateur, 
          en lui offrant la possibilité de suivre les élèves et d’éditer leurs attestations.

Enseignez les gestes
qui sauvent

Notre ministre a annoncé, un peu avant 
l’été, à l’occasion d’une commission 
d’évaluation des politiques publiques 
à l’Assemblée nationale, une nouvelle 
réforme du diplôme national du brevet. 
Cette réforme ne serait que la troisième 
en quatre ans ! Une réforme de plus donc, 
alors qu’aucune des formules jusqu’ici 
mises en place ne répond à l’objectif 
pourtant simple de savoir ce que l’on éva-
lue et pourquoi. Quelle est la finalité du 
collège ? La loi de Refondation de l’École 
de 2013 a fixé comme objectif la valida-
tion du socle commun par tous les élèves, 
y compris ceux à besoins particuliers. 
Nous souscrivons à cet objectif, et voici 
ce que nous écrivions à l’époque : « il 
s’agit avant tout de sortir d’une logique 
de sélection et de dissocier la validation 
d’un socle commun de connaissances, de 

Nous avons soutenu la politique de 
transformation car, réformistes, nous 
croyons en la capacité de rénover notre 
système pour le rendre plus performant. 
Nous avons souhaité et soutenu un bac 
simplifié : l’objectif n’est pas atteint, loin 
s’en faut. D’arbitrages en arbitrages, 
le contrôle continu s’est transformé 
en « E3C », épreuves communes de 
contrôle continu. Et chaque lobby disci-
plinaire a ajouté sa petite touche, aux 
dépens de l’intérêt commun. Il aura fal-
lu au SNPDEN beaucoup lutter, de réu-
nions en réunions, contre des projets inu-
tilement compliqués et faire en sorte que 
la vision d’ensemble ne s’égare pas trop 
en cours de route. Pour faire court, vous 
avez échappé à pire !

Réforme du
baccalauréat :
simplifier la
simplification !

Le résultat n’est
pourtant pas
satisfaisant. Après

une première année de 
fonctionnement, un
bilan sur les éventuelles 
charges supplémentaires
d’organisation et de
responsabilité pour les 
personnels de direction 
devra être réalisé.

En seconde, les 4 groupes de niveaux 
de compétences des résultats subsistent. 
Dans le groupe « satisfaisant », là où 
les élèves sont les plus nombreux, trois 
autres niveaux de maîtrise s’ajoutent 
pour « subdiviser » et être plus précis.

Les tests sont élargis à toutes les secondes 
professionnelles et aux CAP qui posent 
toutefois encore problème : les tests ac-
tuels ne sont pas pertinents pour des 
élèves globalement déjà en difficulté. 
Des expériences seront menées dans des 
établissements ciblés l’année prochaine.

Brevet : 3 fois en 4 ans…

Pédagogie
Évaluations nationales 6 e et tests
de positionnement 2nde

Lors d’un groupe de travail qui s’est 
réuni mardi 11 juin, le SNPDEN a for-
tement rappelé ses revendications, sur 
la base de ses motions du congrès de 
Colmar :
- des évaluations concomitantes en ly-

cée et collège, sous peine de perdre 
totalement l’intérêt pédagogique, se-
lon un calendrier qui puisse corres-
pondre à la mise en place des dispo-
sitifs d’aide aux élèves,

- des évaluations qui permettent de dé-
terminer, et pour les élèves et pour les 
familles, une plus-value, notamment 
en fournissant des indicateurs pour 
identifier et consolider les pratiques 
pédagogiques qui fonctionnent,

- la nécessité d’une communication 
claire et pertinente, simple et lisible, 
en direction des familles,

- des conditions de passation qui per-
turbent le moins possible les établis-
sements et une garantie de faisabilité 
technique pour tous.

La restitution des
évaluations devrait 
être améliorée,

ce qui correspond à
une demande forte du
SNPDEN. Chaque élève
bénéficiera d’un
retour individualisé
plus précis.
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Vie
syndicale
Alors que nous allons avoir à gérer de nouvelles 
formes de paritarisme et y adapter nos formes de syn-
dicalisme, c’est une année riche, dense et active qui 
s’ouvre pour les personnels de direction.

Le SNPDEN continue à militer pour une organisation 
allégée des examens avec pour objectif une évaluation 
formative des élèves reposant sur un véritable contrôle 
continu, et il faudra que notre hiérarchie ait le courage 
politique d’assumer les ajustements indispensables.

Les EPLE ne peuvent pas devenir des centres perma-
nents d’examens et nos secrétariats des services des 
examens en réduction. Le SNPDEN sera très attentif, 
via les comités de suivi nationaux qui vont se constituer, 
à ce que les objectifs affichés de meilleure efficacité, 
de plus grande égalité, de modernisation et de simpli-
fication renforcées soient atteints dans des conditions 
acceptables pour la vie de nos établissements.

«Tout homme peut défendre ses droits
et ses intérêts par l’action syndicale et 
adhérer au syndicat de son choix ».

Cette affirmation qui consacre la 
liberté syndicale est inscrite noir 
sur blanc dans le préambule de 
la Constitution de 1946 auquel 
se réfère celui de la Constitution 
de 1958, et est reconnue en 
France depuis 1884. Cepen-
dant, 135 ans plus tard, loin 
de constituer une incontestable 
évidence, il est encore et tou-
jours nécessaire de convaincre 
le plus grand nombre de l’utilité 
d’adhérer ou de ré-adhérer à un 
syndicat.

Paradoxalement, nul besoin de 
convaincre les collègues person-
nels de direction que nos condi-
tions de travail se détériorent, 
que la fatigue, le stress, la pres-
sion institutionnelle, la difficulté 
grandissante de la gestion des 
ressources humaines dans un 
établissement scolaire, voire 
même, dans les cas les plus ex-
trêmes, l’épuisement profession-
nel, peuvent toucher, et touchent 
déjà, un grand nombre d’entre 
nous.

Alors, pour continuer à œuvrer 
à l’amélioration collective de 
nos carrières, à l’amélioration 
de nos conditions de travail et 
à accompagner les personnels 
de direction dans leur quoti-
dien, au plus près du terrain, le

SNPDEN-UNSA s’appuie sur 
ses adhérents. Seul un syndicat 
fort et majoritaire nous permet, 
collectivement, de porter notre 
voix auprès de notre hiérarchie 
et d’être entendus.

Au moment de retrouver ton éta-
blissement, les personnels et les 
élèves, prends un moment pour 
penser à toi, à tes conditions de 
travail et à ta carrière et conti-
nue l’aventure syndicale avec 
nous en participant aux réunions 
académiques.

John Lennon avait cette belle for-
mule : « Un rêve qu’on rêve seul 
est seulement un rêve. Un rêve 
qu’on rêve ensemble est une 
réalité ». Le SNPDEN-UNSA, 
c’est un collectif de femmes et 
d’hommes au service de chaque 
personnel de direction, il ne 
rêve pas mais agit. Seuls, nous 
ne pouvons rien, ensemble nous 
pouvons tout…

Parce que le SNPDEN c’est toi, 
c’est moi, c’est nous !

Nous te remercions pour ton sou-
tien, ton action et ta participation 
au sein du SNPDEN-UNSA et te 
souhaitons une très belle année 
2019-2020. n
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d’établissement 
adjoint, un pilote 
pédagogique à 
part entière ?
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La rentrée est actuellement derrière nous. Malgré les différentes 
difficultés rencontrées, la réforme du lycée s’est peu ou prou 
mise en place. Les chefs d’établissement adjoints ont œuvré sans 
compter pour participer à cet achèvement. Nous devons leur en 
être reconnaissants. Pour autant, leur rôle est-il toujours réelle-
ment reconnu ? Au sein de l’établissement, l’adjoint est-il considéré
effectivement comme un pilote, et en premier lieu un pilote
pédagogique, au même titre que le proviseur ou que le princi-
pal ? Si la littérature sur le sujet a été abondante depuis 20 ans, il 
reste encore de nombreuses questions en suspens.

Les politiques publiques et les recherches 
scientifiques s’accordent aujourd’hui 
pour considérer le rôle crucial des chefs 
d’établissement en matière de mana-
gement mais également, depuis deux 
décennies, dans la dynamique péda-
gogique qui assure la qualité des en-
seignements. On est passé d’un modèle 
« gestionnaire » à un modèle de direc-
tion au service des apprentissages. La 
pédagogie est donc entrée dans le do-
maine de compétence des chefs. « Des 
chefs » au pluriel. Parmi eux, un nombre 
considérable d’adjoints dont les tâches 
ne sont réellement définies par aucun 
texte législatif propre. Quel est leur rôle 
dans le pilotage pédagogique ? Sont-ils 

Audrey CHANONAT, ESN
Commission Éducation et pédagogie

d’ailleurs toujours acceptés pleinement 
comme des pilotes ? Encore aujourd’hui, 
la réponse n’est pas si évidente et nous-
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mêmes avons assez peu écrit, récem-
ment, sur le sujet.

Quelle est la genèse 
de cette situation
et qu’en est-il
réellement dans
la vie des
établissements 
scolaires ?
Historiquement, le « proviseur » est « ce-
lui qui pourvoit aux besoins des élèves » 
et le « principal » est le premier parmi 
ses pairs le « Primus Inter Pares ». Ces 
termes employés sous l’Ancien régime 
pour désigner les responsables scolaires 
ont connu une nette évolution depuis. 
Au XVIIe siècle, le terme « censeur » est 
inventé par la Compagnie de Jésus qui 
ouvre en 1546 les premiers collèges. 
Le censeur est alors celui qui maintient 
l’ordre militaire et disciplinaire dans 
l’établissement ; il le restera longtemps. 
Il sera attribué aux adjoints de lycée 
jusqu’à la création du corps unique 
des personnels de direction. Le terme 
« proviseur-adjoint » le remplace alors. 
Les « sous-directeurs » deviennent les 
« principaux-adjoints ». Petit à petit, ac-
compagnant l’évolution des termes, la 

gestion de la discipline est détachée des 
tâches premières des adjoints pour être 
confiée à la vie scolaire dont les mis-
sions se développent à partir de 1965 
(dossier Direction 205).

La création des EPLE en 1983 modifie 
le paysage des équipes de direction. 
Le ministère reconnaît officiellement 
que les chefs d’établissement disposent 
d’une réelle marge d’autonomie pour 
apporter des réponses nécessaires aux 
problématiques locales. Au début des 
années 1990 apparaît un nouveau 
vocabulaire de l’éducation : les verbes 
« impulser », « piloter », « mobiliser », 
« coordonner », « écouter », « conseil-
ler », complétés ensuite par des noms, 
« projets », « compétences », « inter-
disciplinarité », « accompagnement », 
« suivi des objectifs », « évaluation », 
« consensus »…

Parallèlement, notre action syndicale 
a posé les bases d’une forte unité et 
d’une forte ambition afin de construire 
une identité professionnelle fondée sur 
des valeurs communes. La figure du chef 
d’établissement pédagogue commence 
alors à se dessiner avant de se concré-
tiser dans le statut des personnels de di-
rection de décembre 2001.

En 2011, un nouveau changement sé-
mantique se profile quand les adjoints 
au chef d’établissement deviennent des 
chefs d’établissement adjoints. La diffé-

rence est et se veut considérable ; la pro-
fession la défend. Cette mutation a été 
d’autant plus difficile à construire que la 
tradition centralisatrice de l’administra-
tion française s’avère prégnante, privi-
légiant la chaîne hiérarchique et ne fa-
vorisant pas le fonctionnement collégial.

C’est au final l’évolution du travail quo-
tidien au sein de l’établissement qui 
va peu à peu diluer la dichotomie des 
missions. Celle-ci ne tient plus devant la 
complexité croissante des fonctions liées 
à la gestion d’un collège ou d’un lycée 
et à sa technicité. Cette succession fré-
nétique de tâches, mais aussi le fait de 
devoir assumer de nombreuses respon-
sabilités pour l’institution éducative, a re-
présenté pour les chefs d’établissement 
une expérience que l’on a pu qualifier 
« d’épreuve » (Barrère 2006, Gather, 
Thurler et al. 2014). Le développement 
exponentiel des opérations a compressé 
le temps et il a bien fallu confier à l’ad-
joint autre chose que les charges liées à 
la vie scolaire. On a revu l’implicite « le 
chef à l’extérieur », représentant visible, 
et « l’adjoint à l’intérieur », invisible. 
Il est alors apparu évident qu’il fallait 
donner à celui-ci toute sa place dans la 
prise de décision. Le travail de l’équipe 
dirigeante s’en est trouvé modifié en pro-
fondeur avec des rencontres internes, 
des débats de fond sur la politique à 
conduire, de véritables délégations de 
pouvoir et des responsabilités partagées.

Le statut de l’adjoint change alors et 
il devient membre de l’équipe de di-
rection à part entière. Mais, sur le 
terrain, les choses ne se sont pas dé-
roulées aussi simplement qu’on pouvait 
l’imaginer malgré la volonté affichée. 
Ce terme a maintenu de manière ex-
plicite l’idée du rapport hiérarchique, 
qui demeure sous-jacent – s’il n’est of-
ficiel – dans le terme « d’adjoint ». Le 
véritable décideur reste le chef d’éta-
blissement et le « co-directeur » ne peut 
avoir qu’un rôle secondaire du fait 
même qu’il est adjoint. « Point de calife 
à la place du calife », pourrait-on dire, 
sous forme de boutade pour décrire le 
« syndrome d’Iznogoud ». On sous-en-
tend qu’il existerait une inégalité de 
pouvoir et de décision. Le domaine de 
la pédagogie n’y échappe pas, bien 
au contraire. Sommes-nous, encore 
aujourd’hui, complètement sortis de 
ces questionnements qui ont longtemps 
agité la communauté des principaux et 
des proviseurs ?



23ÉDUCATION & PÉDAGOGIE - Direction 265 - octobre 2019

Que disent les 
textes officiels sur le 
partage du pilotage 
pédagogique entre 
les chefs et leurs
adjoints ?
Le référentiel de compétences des per-
sonnels de direction précise, en 2000, 
qu’il revient « au chef d’établissement 
de conduire la politique pédagogique ». 
Mais ses responsabilités ne concernent 
malgré tout que la périphérie de l’acte 
pédagogique – l’organisationnel – le 
cœur en revenant à l’Inspecteur péda-
gogique régional (Meuret et Hassani 
2010). Des missions de l’adjoint ? Pas 
de mention. Elles ne se déclinent qu’au 
singulier. Le flou organisationnel des 
textes est une réalité qui demeure en-
core 20 ans plus tard.

Depuis le décret du 1er décembre 2011 
qui modifie l’article R. 421-13 du Code 
de l’éducation, il n’y a plus d’adjoints 
aux chefs d’établissement, mais des chefs 
d’établissement adjoints. Certes, ceux-ci 
ne « secondent plus [leurs collègues] seu-
lement dans leurs tâches pédagogiques, 
éducatives et administratives » mais éga-
lement dans leurs « missions » (art 1). La 
différence est considérable. Pour autant, 
ce décret ne parle des adjoints qu’en ré-
férence aux chefs.

La création du conseil pédagogique, en 
2005, est une étape essentielle de la 
reconnaissance du rôle pédagogique 
des personnels de direction. Beaucoup 
d’établissements s’emparent de cette 
opportunité pour construire un dispositif 
pertinent qui améliore considérablement 
la coordination des activités d’ensei-
gnement, favorise l’interdisciplinarité, 
harmonise les pratiques et construit des 
parcours plus cohérents pour les élèves.

La note de service 2011-201 du 20 oc-
tobre 2011 relative à la lettre de mission 
stipule : « une attention particulière doit 
être portée à la rédaction de la lettre de 
mission des chefs d’établissement ad-
joints. […] Articulée autour des objectifs 
de la lettre de mission du chef d’établis-
sement, [elle] comprendra explicitement 
les domaines de délégation, définis en 
concertation, notamment en matière de 
pilotage pédagogique ; elle ne peut être 
une simple liste de tâches ».

Les textes ne
désignent jamais 
clairement le second 
personnel de
direction comme
un pilote à part
entière. Qu’en est-il 
dans les faits ?
Dans la plupart des collèges et des ly-
cées, il n’est pas difficile de décrire les 
tâches dévolues à l’adjoint au quotidien. 
L’organisation, c’est en général son do-
maine la plupart du temps : plannings 
multiples et divers, organisation des 
examens, du contrôle continu en cours 
de formation, gestion des logiciels d’em-
plois du temps et de notes, de vie sco-
laire. Dans tous les cas, de nombreuses 
heures passées devant un ordinateur, 
avec une maîtrise indispensable d’Excel 
et du publipostage. Sans parler des re-
lais souvent pris dans le suivi des pro-
blèmes de vie scolaire ou de la prise 
en charge des élèves à besoins parti-
culiers, rencontres avec les parents, co-
présidence ou présidence des commis-
sions disciplinaires, gestion des inter-
faces académiques, enquêtes à rem-
plir… La liste est longue et ne peut être 
objective pour décrire des journées qui, 
tout comme celles des chefs, dépassent 
régulièrement les 11 heures de présence 
quotidienne.

Une partie des tâches leur est cepen-
dant moins souvent réservée : celle de 
la représentation extérieure. Ce travail 
de « réseaux économiques et poli-
tiques » a été consacré par la loi de 
2013 qui institue le contrat tripartite 
entre l’établissement, les services aca-
démiques et les collectivités locales de 
rattachement. « L’établissement devient 
de plus en plus en plus le lieu reconnu 
de la coordination d’actions dans les 
domaines de la prévention des pro-
blèmes sociaux et de la violence, de 
l’inclusion, de la réussite éducative, de 
l’éducation à la santé et à la citoyenne-
té » (Olivier Rey, 2019). C’est là que 
se joue souvent une part importante 
des leviers du pilotage pédagogique 
de l’établissement. L’adjoint en est 
souvent absent. Cela fait-il de lui un 
pilote pédagogique incomplet dont les 
missions propres restent sans existence 
officielle ?

La recherche
scientifique et
les comparaisons 
internationales
apportent un
éclairage
intéressant sur
la question, comme 
dans de nombreux 
autres domaines.
Dans beaucoup de pays de l’OCDE, la 
fonction de chef d’établissement a connu 
des évolutions importantes au cours des 
décennies passées. De responsabilités 
supplémentaires assumées par un ensei-
gnant, elle est devenue une fonction, un 
métier à part entière, qui se concentre do-
rénavant sur des tâches d’ordre pédago-
gique. Certains chercheurs n’hésitent pas 
à parler « d’organisation apprenante » 
et du rôle central du chef d’établissement 
dans la constitution de cette entité.

La plupart du temps, chez nos voisins, 
les directeurs disposent d’une véritable 
responsabilité pédagogique (Dutercq 
2006 dans « Quels leadesrhips pour 
la réussite des élèves ? » Endrizzi et Thi-
bert, IFE, Lyon 2012). Si, en France, la 
question fait encore débat, les milieux 
scientifiques internationaux s’accordent 
pour estimer que le rôle pédagogique 
du chef est essentiel lorsqu’il s’agit d’ac-
cueillir des populations d’élèves très di-
verses, et de favoriser un apprentissage 
plus actif et plus autonome, de devenir 
un leader de l’apprentissage chargé 
de créer de véritables communautés 
enseignantes, d’intégrer des méthodes 
d’évaluation et de valorisation profes-
sionnelles plus élaborées (Pont, 2008).

En Finlande, le chef d’établissement 
est un Forestander, celui qui représente 
l’école. Au Danemark, il est l’Inspektor, 
celui qui supervise. En Suède, il détient 
les responsabilités les plus hautes dans 
les écoles confessionnelles et porte le 
titre de Rektor depuis la fin du XIIIe siècle. 
Au Royaume-Uni, il est le Head Teacher 
(Pont et al. 2008). Dans la plupart 
des cas, les chefs sont des Primus Inter 
Pares, c’est-à-dire des enseignants qui 
se distinguent par le nombre de res-
ponsabilités qu’ils assument. En France 
et en Angleterre, ils sont les supérieurs 
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hiérarchiques des enseignants, mais pas 
en Italie ni au Portugal (Barzano 2011).

Les profils des personnes qui prennent 
en charge ces fonctions sont souvent très 
différents. Dans des pays comme le Chili 
et l’Angleterre, l’équipe de direction se 
compose d’une grande diversité de pro-
fils qui permet de prendre en charge les 
tâches extrêmement multiples en termes 
de budget, de ressources humaines et 
d’organisation pédagogique. Pont n’hé-
site pas à dire que c’est la complémen-
tarité des compétences des individus et 
les interactions entre les personnes et 
les situations qui favorisent les appren-
tissages et l’efficacité. Autrement dit, 
l’interaction des leaders est plus impor-
tante que la diversité des acteurs et du 
groupe.

Le modèle d’organisation entre les 
chefs et les adjoints, si adjoint il y a, 
varie lui aussi fortement d’un état à 
un autre. Certains états vont vers une 
autonomie à la fois administrative 
et pédagogique des établissements, 
comme aux Pays-Bas et en République 
tchèque, dans une moindre mesure 
la Grande-Bretagne. En Grèce et en
Turquie la marge de manœuvre est ex-
trêmement réduite en termes de budget 
et de ressources humaines ainsi qu’en 
termes de programmes et d’évaluation. 
Ailleurs, comme en Nouvelle-Zélande, 
en Corée du Sud ou au Japon, selon une 
étude de l’OCDE en 2011, on associe 
une forte autonomie pédagogique avec 
une faible autonomie administrative
(Endrizzi et Thibert). La revue systéma-
tique réalisée par Robinson en 2009 
pour le ministère de l’éducation néo-
zélandais montre qu’un leadership 
focalisé sur la pédagogie (instructive
leadership) est plus à même d’influencer 
positivement les résultats scolaires des 
élèves qu’un leadership basé sur les re-
lations et la promotion d’une vision com-
mune (transformationnal leadership). 
Au Québec, les directeurs et directrices 
d’établissement doivent, depuis 2001, 
joindre à leur formation une grande 
partie de cursus universitaire, environ 
450 heures de formation, avec en toile 
de fond une sensibilisation accrue pour 
les aspects managériaux et les tech-
niques liées aux procédures et à la ges-
tion des ressources financières et maté-
rielles (Pelletier 2017). En France enfin, 
on connaît la diversité de la composition 
du corps des personnels de direction et 
l’importance que le ministère attache à 

l’acquisition d’une culture managériale 
dont l’ESEN a longtemps été l’opéra-
teur. La transformation de l’ESEN en Ins-
titut des hautes études de l’éducation et 
de la formation en 2018 (IH2EF) oriente 
la formation en direction d’un appui 
réel sur la recherche et la comparaison 
européenne et internationale comme le 
mentionne le projet stratégique du nou-
vel institut (Rey, 2019).

Les modèles sont 
nombreux, mais
tous accordent un 
rôle pédagogique 
reconnu au chef et 
à son « équipe de 
direction » au sens 
large.
D’un autre côté, la recherche interna-
tionale s’attache aussi à étudier les 
mécanismes qui permettent au pilotage 
pédagogique d’agir sur les résultats des 
élèves. Les conclusions sont particulière-
ment intéressantes en ce qui concerne le 
rôle de pilotage du chef d’établissement 
adjoint, dans la mesure où elles identi-
fient des leviers d’action qui relèvent des 
missions que les adjoints occupent dans 
nos établissements.

La notion centrale étudiée dans ce do-
maine par les études internationales est 
celle de « leadership » et plus récem-
ment de « leadership partagé ». L’Ins-
titut français de l’éducation de Lyon a 
consacré un dossier, une première fois 
en 2012, puis une seconde, en 2019, 
sur la question. Le leadership, qui se 
traduit en français par le terme de « di-
rection », suppose « l’exercice de l’in-
fluence intentionnelle d’une personne 
ou d’un groupe sur un autre groupe et 
repose sur la formulation d’objectifs à 
atteindre ». Pour Gauthier, 2010, l’ini-
tiative pédagogique doit être au cœur 
de l’établissement. Le leadership en est 
la clé. Il ne s’agit en aucun cas de l’exer-
cice de l’autorité d’une quelconque per-
sonne, d’un chef qui irait imposer un 
pouvoir pédagogique, mais bien plutôt 
de la fonction d’initiative et d’impulsion 
pédagogiques dont chaque chef d’éta-

blissement doit être porteur et qui doit 
être répartie entre les acteurs, en pre-
mier lieu l’adjoint.

Les approches nord-américaines sur le 
sujet (Spillane et al. 2008) montrent deux 
types de leadership, le premier essentiel-
lement basé sur la personnalité, la com-
pétence et le « style » des personnes ; 
le second, plus classique, basé sur des 
formes d’organisation dominantes plutôt 
que sur des pratiques individuelles. En 
France, on utilisera plutôt le terme de 
« pilotage ». Selon Pair, « le pilotage 
met en jeu des règles de fonctionnement, 
des objectifs à atteindre, des décisions, 
pour que la mise en œuvre conduise à 
des résultats conformes aux objectifs. 
Les décisions ne sont pas prises une fois 
pour toutes et le pilotage comporte une 
boucle de régulation qui vise à ce que 
les résultats obtenus se rapprochent des 
objectifs fixés ». Pour Spillane, le lea-
dership se définit comme « l’identifica-
tion, l’acquisition, l’affectation, la coor-
dination, et l’utilisation des ressources 
sociales, culturelles, matérielles, qui 
établissent les conditions préalables à 
l’enseignement et aux apprentissages ». 
Pour qui a été adjoint dans sa carrière, 
cette phrase parle d’elle-même.

Pour Barrère, le leadership de l’établis-
sement ne peut être cantonné au bureau 
de la direction ; il doit reposer sur une 
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répartition judicieuse des responsabili-
tés entre le chef et son adjoint, en fonc-
tion de leurs compétences respectives. 
Ce partage va générer au sein des 
équipes des questionnements pédago-
giques pour lesquels les réponses vont 
être trouvées collectivement, ce qui fa-
vorise largement la réflexivité. Les ins-
tances existantes n’ont de sens que si 
elles sont mobilisées dans le cadre de 
la distribution des responsabilités entre 
les deux têtes de l’équipe de direction.

En 2010, les débats du colloque de 
l’AFAE ont montré la nécessité d’avoir 
une culture et des valeurs communes 
qui sont rarement explicitées mais qui 
pâtissent du réel fossé existant entre le 
pédagogique et l’administratif. Ils ont 
insisté sur la nécessaire existence d’un 
intermédiaire qui facilite les relations 
horizontales et verticales et la diffusion 
des informations au sein des établisse-
ments. Là encore cette phrase parlera à 
de nombreux adjoints.

Autre exemple significatif : des cher-
cheurs français ont étudié le rôle des 
principaux de collège dans la mise 
en œuvre de la réforme entre 2014 
et 2016. Ils ont tenté de comprendre 
comment les chefs d’établissement ont 
joué un rôle pédagogique moteur dans 
la mise en place du changement, com-
ment ils ont essayé « d’embarquer » 

les acteurs éducatifs dans le but d’éta-
blir des relais qui assurent l’opération-
nalisation des évolutions (Raybaud-
Patin, Lefeuvre 2018). L’un des leviers 
qu’ils ont utilisé a été de créer des es-
paces-temps au sein du collège sur les 
quelques marges de manœuvre dont ils 
disposaient dans les emplois du temps, 
en dehors parfois de toute prescrip-
tion institutionnelle, et en réponse au 
manque de créneaux de concertation 
disponibles pour les enseignants. Ils ont 
également, via leur connaissance du ter-
rain, de leurs équipes, de leurs affinités, 
de leur manière de travailler, repéré des 
professeurs ressources sur lesquels ils se 
sont appuyés, de manière à fluidifier la 
mise en œuvre et surtout à entraîner les 
autres collègues. Raybaud a remarqué 
qu’ils agissaient « beaucoup plus en 
tant qu’acteurs-concepteurs plutôt qu’en 
tant que relais de la politique institution-
nelle ». Veyrac (2018) a repéré un autre 
levier que l’on pourrait facilement appli-
quer au chef d’établissement adjoint : 
utiliser la dédramatisation en montrant 
comment les pratiques existantes peuvent 
être reconverties ou exploitées dans le 
cadre du nouveau dispositif prescrit par 
la réforme, en apaisant, discutant, expli-
citant. Facteurs que l’on peut aisément 
partager entre le chef et l’adjoint, dont 
l’appui n’a jamais été de trop.

Leithwood, en 2010, a été plus loin en 
abordant la question du « leadership 
partagé ». Son point de vue semble 
faire aujourd’hui consensus. Ses tra-
vaux ont démontré que la répartition 
des fonctions de direction est nécessaire 
pour que les établissements soient ca-
pables d’améliorer leurs résultats et que 
l’impact en est particulièrement impor-
tant dans les lycées ou collèges dont la 
population scolaire est particulièrement 
défavorisée. Il pose même cette condition 
de fonctionnement comme un « sine qua 
non » à son développement en tant qu’or-
ganisation apprenante. C’est en tant 
qu’organisation apprenante que l’éta-
blissement s’améliore et réussit (Elmore 
2008). Leithwood complète son étude en 
indiquant que, selon lui, les responsabili-
tés et l’influence du chef d’établissement 
se trouvent amplifiées par le relais qu’il 
peut trouver au travers de son adjoint, 
et vice-versa. Il explique aussi qu’une 
coordination et une explicitation réelle et 
quotidienne des pratiques, dont on sait 
qu’elle fait partie du travail quotidien des 
chefs d’établissement adjoints, sont plus 
efficaces qu’une répartition informelle.

Dans le cadre d’un leadership parta-
gé, l’efficience est donc multipliée par 
la présence d’un relais. Une étude 
australienne mentionnée par Rey dans 
son dossier à l’Institut français de l’édu-
cation de Lyon en 2019 a prouvé que 
la connaissance que les cadres ont au 
quotidien de leurs équipes est essen-
tielle. La compréhension des problèmes 
professionnels des enseignants est un 
préalable indispensable pour aider de 
manière efficace à l’amélioration des 
résultats (et donc pour le pilotage péda-
gogique). Il explique qu’un processus de 
communication ne suffit pas : la connais-
sance du contexte est nécessaire, ainsi 
que le cadrage par des obligations de 
résultats ou d’objectifs visant la construc-
tion quotidienne d’un cadre commun qui 
débouche sur une coordination nouvelle. 
La diffusion des outils pédagogiques au 
sein du dispositif a un effet structurant 
sur les échanges des enseignants en 
permettant au leader pédagogique de 
recentrer la discussion sur les objectifs 
fixés. C’est à ce leader pédagogique de 
conduire le processus, au quotidien, en 
salle des professeurs et au sein des diffé-
rentes instances.

Par une autre enquête menée au
Québec et examinant le processus de 
propagation d’une réforme des mathé-
matiques dans deux districts voisins, il 
a été montré que son efficacité reposait 
sur l’implication et la participation des 
enseignants (Stein et Corbun 2008). Les 
dispositifs les plus pertinents se sont re-
posés sur la connaissance des histoires 
contextuelles des personnels dans tel 
ou tel établissement, sur leurs acquis 
communs. La connaissance de ce vécu 
s’est avérée indispensable pour accom-
moder la prescription aux pratiques et 
aux cultures professionnelles des acteurs 
éducatifs, pour traduire, reformuler, né-
gocier les activités autour d’un sens par-
tagé pour les différents professionnels 
(Moos 2014). D’après Mulford, 2003, 
un leadership qui est à la fois basé sur 
un rôle fort du chef d’établissement et 
sur une distribution des fonctions de 
direction est le plus à même de faire 
une différence, en particulier dans une 
perspective d’amélioration durable des 
résultats.

Les huit études de cas analysées par
l’EPPI-centre de Londres (Bell et al. 2003) 
démontrent que ce sont les actions du 
leadership en faveur du travail des en-
seignants, de l’organisation et des rela-
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tions avec les parents et, plus largement, 
la communauté éducative, qui peuvent 
avoir un impact clé sur la réussite des 
élèves.

Les leviers identifiés comme efficaces 
par la recherche dans le cadre du pi-
lotage pédagogique pointent le rôle es-
sentiel du chef d’établissement adjoint :
- un leadership/un pilotage partagé 

et diffusé quotidiennement au sein 
des équipes,

- un partage des responsabilités 
connu et reconnu,

- un effacement du « fossé » entre l’as-
pect administratif et l’aspect péda-
gogique de la gestion, que l’adjoint 
porte de par son action quotidienne,

- la proximité avec les équipes ensei-
gnantes, une connaissance réelle de 
leurs préoccupations, de leur vécu, 
de leurs attentes,

- la facilitation du travail des profes-
seurs et l’apport de réponses pra-
tiques, pragmatiques et cohérentes,

- l’aménagement de l’espace-temps 
du travail qui facilite la réflexivité,

- la discussion et l’apaisement au quo-
tidien,

- l’explicitation récurrente des objec-
tifs communs,

- une réflexion commune entre le chef 
et l’adjoint sur les enjeux de la ges-
tion, les leviers à utiliser, les réponses 
à apporter, l’évaluation et les objec-
tifs à fixer…

D’autres aspects des 
missions dévolues à 
l’adjoint pourraient 
encore appuyer cet 
état de fait.
La participation des enseignants à l’ac-
tion collective est un enjeu essentiel 
dans un établissement scolaire dans la 
mesure où elle permet au chef d’établis-
sement d’exercer son pilotage pédago-
gique. Le soutien au climat scolaire, la 
prise en charge des difficultés de com-
portement, la défense des enseignants 
vis-à-vis des parents, font partie des 
activités quotidiennes de l’adjoint. Ces 
actes lui permettent en retour de bénéfi-
cier d’une plus grande implication de la 
part des enseignants dans les dispositifs, 

dans le cadre d’une sorte « d’échange 
implicite ». L’espace de décision est à 
recréer tous les jours au quotidien dans 
un établissement.

Il semble que l’une des conditions effi-
caces du pilotage réside dans son arti-
culation avec les activités spécifiquement 
éducatives : c’est le fait d’être en relation 
directe avec les pratiques pédagogiques 
des professeurs qui est efficace et c’est 
ce que fait tous les jours l’adjoint. Pour 
l’ergonome Barcellini, la synchronisa-
tion cognitive indispensable pour définir 
des objectifs communs passe par un tra-
vail tangible. L’élaboration du commun 
se réalise dans le « faire », c’est-à-dire 
dans la concrétisation du dispositif, en 
se centrant dans le réel du travail. Qui 
est chargé de cette mise en œuvre pra-
tique quotidienne ?

L’efficacité du leadership pédagogique 
passe également par l’efficacité des 
solutions trouvées pour surmonter les 
épreuves que constitue la synchronisa-
tion du travail ; solutions qui ne sont pas 
forcément inscrites dans les procédures 
mais qui demeurent économes et com-
patibles avec les objectifs généraux du 
système.

Enfin, l’implication de l’adjoint dans 
la mise en place et le suivi des dispo-
sitifs éducatifs d’aide personnalisée, 
la prévention du décrochage ou de la 
violence, l’accueil des élèves primo-
arrivants, les actions culturelles, l’école 
ouverte, les enseignements de spécia-
lité sont autant d’axes pédagogiques 
usuels. L’adjoint joue également un rôle 
essentiel dans l’harmonisation de l’éva-
luation dans ses missions de président 
des conseils de classe.

Dernier aspect, mais pas des moindres, 
celui qui consiste à travailler tout l’été sur 
les emplois du temps et qui représente 
le premier des actes pédagogiques : ils 
font converger les attentes institution-
nelles (horaires des programmes, or-
ganisation) avec les contraintes locales 
(occupation des salles, intervenants), la 
gestion des services, l’élaboration des 
équipes pédagogiques, pour permettre 
au projet d’établissement et aux choix 
pédagogiques engagés lors de l’élabo-
ration de la structure de se transformer 
en réalisation concrète.

L’adjoint, s’il n’a pas les responsabili-
tés finales qui reviennent sans conteste 

possible au chef d’établissement, dé-
tient certaines clés capitales du pilotage 
pédagogique. La figure dominante qui 
émerge ces dernières années est le pas-
sage du « manager de la République » 
(Barrère 2006) qui coordonne et orga-
nise, à celui du « leader scolaire », ce-
lui qui « pèse sur l’action enseignante » 
(Buisson-Fenet 2015). Dans ce cadre, 
certains chefs d’établissement adjoints 
privilégient la construction du compro-
mis au quotidien pour assurer la régu-
lation du système, pendant que d’autres 
préfèrent le leadership de transformation 
car ils y voient une occasion de renouve-
ler les formes de partage des responsa-
bilités administratives et pédagogiques 
avec des modes de coordination plus 
transversaux. Quel que soit le choix, 
c’est souvent son rôle et sa vocation de 
mettre ses compétences au service de 
la réussite des élèves et des conditions 
optimales du travail des professeurs, de 
poser le cadre des enseignements en 
direction des parents et des élèves, et 
d’assurer au quotidien la gestion d’une 
communication efficace et performante 
au profit de l’établissement et de sa poli-
tique pédagogique.

La question de la position de l’adjoint 
est un problème transversal qui inter-
roge le management de tout le système. 
Pour un chef d’établissement, changer 
la position de son adjoint, c’est peser 
sur l’évolution de toutes les strates de 
l’édifice dans le sens d’une plus grande 
confiance et d’une image plus positive 
de l’école et des responsabilités indi-
viduelles. La délégation n’est pas un 
obstacle, elle est une chance qu’il faut 
savoir saisir pour créer des capacités 
d’impulsions et d’initiatives supplémen-
taires. Être adjoint n’est pas seulement 
une propédeutique en attendant d’at-
teindre la « fonction suprême », c’est un 
métier à part entière. Le chef d’établis-
sement adjoint est donc bien un pilote 
pédagogique, établi comme tel par 
les textes depuis 2011, et l’équipe de 
direction forme un binôme nécessaire, 
complémentaire, fonctionnel. Reste en-
core à faire évoluer les pratiques dans 
le sens de l’affirmation du rôle plein 
et entier de l’adjoint en tant que chef 
d’établissement. n
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La réforme du lycée se veut porteuse de la volonté de don-
ner plus de liberté aux familles en ce qui concerne le choix 
du parcours d’études secondaires. Ce principe a conduit à
profondément transformer la voie générale en y supprimant
les anciennes filières (ES, L et S), remplacées par une voie 
unique au sein de laquelle les familles doivent choisir trois 
enseignements de spécialité en première, puis deux en
terminale, à choisir parmi les trois de première. De ce fait, 
on peut considérer que cette réforme s’efforce de placer la
question de l’orientation des élèves au cœur du nouveau lycée. 
Elle y serait plus pleinement parvenue si cette logique avait
également concerné la voie technologique, mais le ministre a 
préféré conserver les diverses filières technologiques.

L’enjeu de cette réforme ne se réduit 
évidemment pas à la seule question 
de l’orientation, mais il est clair qu’en 
supprimant les filières de la voie gé-
nérale et en les remplaçant par une fi-
lière unique au sein de laquelle la per-
sonnalisation du parcours d’études se 
construit en choisissant trois enseigne-
ments de spécialité en première, puis 
deux en terminale, on contraint les fa-

milles dont les enfants sont scolarisés 
en voie générale à s’inscrire dans une 
logique de préparation continue aux 
divers choix d’orientation qui se pré-
senteront à chaque étape de la scola-
rité, de la sortie du collège à l’entrée 
dans l’enseignement supérieur. En 
outre, on place les équipes pédago-
giques et éducatives dans l’obligation 
de faire de l’orientation une priorité.

Une caractéristique
ancienne de l’orientation 
scolaire en France :
le poids important du
déterminisme
socio-économique
Comme beaucoup d’acteurs du système édu-
catif français le constatent au quotidien, et 
comme de nombreuses études l’ont démon-
tré, les choix d’orientation que les familles 
doivent exprimer à l’issue de chacun des pa-
liers de scolarité (sortie du collège, des classes 
de seconde, de terminale) sont, en France 
plus qu’ailleurs, fortement caractérisés par 
le poids de déterminismes divers, particuliè-
rement par un très fort déterminisme socio-
économique. Concernant la voie générale 
de l’ancien lycée, on sait que dans l’esprit 
de la plupart des familles existait une forte 
hiérarchie des trois filières, la S étant la 
plus demandée, parce que la plus « pres-

Nouveau lycée :
quels choix pour les familles ?  

Bruno MAGLIULO 
Inspecteur d’académie honoraire
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tigieuse » et réputée, porteuse du plus 
large potentiel d’orientation vers l’en-
seignement supérieur. Force est de 
constater que de longue date, elle 
était la plus fortement demandée, no-
tamment par des familles appartenant 
principalement aux catégories socio-
professionnelles les plus favorisées. On 
retrouve le même poids du déterminisme 
socio-économique concernant les choix 
d’orientation qui doivent être exprimés 
en fin de collège (forte préférence pour 
la seconde générale et technologique 
au détriment de la voie professionnelle), 
ainsi qu’en fin de seconde générale et 
technologique, le cycle terminal géné-
ral étant largement plébiscité, alors que 
la voie technologique se positionne le 
plus fréquemment comme une sorte de 
« plan B pour élèves jugés inaptes à 
réussir dans la voie générale ».

Du fait de la réforme du lycée, et notam-
ment de la suppression des filières de la 
voie générale au profit d’un système de dif-
férenciation des parcours d’études secon-
daires par le « libre » choix d’enseigne-
ments de spécialité, nombreux sont ceux 
qui se demandaient dans quelle mesure 
les familles allaient faire des choix d’en-
seignements de spécialité visant à recons-
tituer les anciennes filières, et notamment 
la filière S, par le choix de la « triplette » 
« mathématiques/physique-chimie/
sciences de la vie et de la terre » ou « ma-
thématiques/physique-chimie/sciences 
de l’ingénieur ». A contrario, aurait-on 
la bonne surprise – conformément à l’un 
des objectifs visés par la réforme – de voir 
un nombre important de familles profiter 
de l’occasion ainsi donnée de diversifier 
les trois anciens profils en choisissant des 
combinaisons d’enseignements de spécia-
lité beaucoup plus variées, « fonction des 
talents et envies de chacun ».

Plusieurs enquêtes ont été réalisées 
sur ce point en fin d’année scolaire 
2018-2019, au moment où les familles 
faisaient connaître leurs choix en la 
matière. L’une d’entre elles, largement 
médiatisée à la mi-juillet 2019, a été 
réalisée et communiquée par le service 
des études statistiques du ministère de 
l’Éducation nationale. Elle a conduit à 
un communiqué de presse du ministre, 
en date du 18 juillet 2019, intitulé « En-
seignements de spécialité au lycée : 
des parcours plus diversifiés et plus 
adaptés aux profils et aux projets des 
élèves ». Les lecteurs intéressés peuvent 
trouver ce communiqué et l’enquête sur 

laquelle il repose, sur le site www.edu-
cation.gouv.fr. Cependant, soucieux de 
ne pas laisser au ministre et à ses ser-
vices le monopole de la communication 
sur un aussi important sujet, plusieurs 
organisations syndicales ont procédé à 
des études comparables, notamment le 
SNES (syndicat enseignant majoritaire 
fortement hostile à la réforme du lycée) 
qui a publié une analyse statistique des 
choix d’orientation des élèves de se-
conde générale et technologique en fin 
de deuxième trimestre de l’année sco-
laire 2018-2019 (cette étude est acces-
sible sur le site www.snes.edu). La lec-
ture comparée de ces diverses études 
permet de dresser un bilan provisoire 
que nous vous présentons.

Les enseignements
de spécialité les plus
choisis selon l’enquête
ministérielle
Pas de surprise : les mathématiques 
arrivent largement en tête avec 64 % 
des choix. En second rang (48,5 %) 
physique-chimie, suivie des sciences de 
la vie et de la terre (42,2 %). Ainsi, aux 
trois premières places, on trouve les dis-
ciplines qui structurent l’actuelle filière S. 
Il est donc indéniable qu’une part signifi-
cative des familles a eu le souci de faire 
des choix permettant de se doter d’un 
profil de type « S ».

En quatrième rang, les sciences écono-
miques et sociales (SES) ont été choisies 
par 37,9 % des familles, chiffre légère-
ment supérieur à celui de 33 % qui re-
présente les élèves actuellement inscrits 
en filière ES dans la voie générale. Il 
y a donc une légère « percée » de cet 
enseignement auprès d’élèves qui, dans 
le cadre des trois filières anciennes, ne 
pouvaient pas bénéficier de cet ensei-
gnement, et le peuvent désormais.

En cinquième position, l’enseignement de 
spécialité d’histoire/géographie/géopo-
litique et sciences politiques (HGGSP) a 
été demandé par 34,4 % des familles, 
suivi par l’anglais (« langues, lettres et ci-
vilisations étrangères anglais » : 26 %), 
l’enseignement d’ « humanités, littérature 
et philosophie » (HLP : 18,5 %), celui de 

« numérique et sciences informatiques » 
(NSI : 8,4 %), de « sciences de l’ingé-
nieur » (SI : 6,7 %), d’arts plastiques 
(3,4 %), etc.

Pour bien analyser ces chiffres, il 
convient de rappeler que si certains 
enseignements n’existent que sous la 
forme d’enseignements de spécialité, et 
ne figurent donc pas dans le tronc com-
mun (c’est le cas des mathématiques, de 
la physique-chimie, des SVT, SES, NSI, 
SI…), d’autres se présentent à la fois en 
tant que faisant partie du tronc commun 
et d’une possibilité de choix complé-
mentaire en tant qu’enseignement de 
spécialité (c’est par exemple le cas de 
l’anglais). Ainsi s’explique en partie la 
faiblesse du taux concernant le choix 
de cette deuxième catégorie d’ensei-
gnements de spécialité, de nombreuses 
familles estimant que la présence de ce 
type d’enseignement dans le tronc com-
mun (donc en tant qu’enseignement obli-
gatoire pour tous) se suffit à elle-même. 
En revanche, cet effet n’a visiblement 
pas concerné l’enseignement de spécia-
lité d’histoire/géographie/géopolitique 
et sciences politiques, qui a attiré un 
peu plus d’une famille sur trois, bien que 
l’enseignement d’histoire/géographie 
figure dans le tronc commun à raison 
de trois heures par semaine. Il semble 
que l’explication tient à la forte attrac-
tion des enseignements de géopolitique 
et sciences politiques, que l’on ne trouve 
guère dans le programme d’histoire/
géographie du tronc commun, mais fi-
gure en volume significatif dans l’ensei-
gnement de spécialité d’HGGSP.

Bonne surprise : le taux de 18,5 % 
concernant l’enseignement de spécialité 
d’humanités, littérature et philosophie. 
Aux yeux de beaucoup, il s’explique 
principalement par le fait que la ré-
forme a déconnecté cet enseignement 
pluridisciplinaire nouveau de l’ex profil 
L, en lui permettant désormais d’être as-
socié à d’autres enseignements attrac-
tifs auxquels les élèves de la filière L ne 
pouvaient pas accéder (les SES) ou par 
un choix que la plupart des L ne faisait 
pas (les mathématiques). Autre élément 
à prendre en compte : le regroupement 
dans un seul enseignement de disci-
plines jusque-là séparées les unes des 
autres (les « humanités » au sens large, 
la littérature et la philosophie qui fait sa 
grande entrée au niveau première) a 
visiblement contribué à attirer un public 
nouveau.
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Les combinaisons
(« triplettes »)
d’enseignements
de spécialité les plus
choisies selon l’enquête
ministérielle
Au-delà du classement des choix concer-
nant chacun des enseignements de spé-
cialité proposés en première générale, 
il est nécessaire de s’intéresser aux 
combinaisons choisies par les familles. 
C’est ainsi que l’on pourra répondre à 
la question de savoir si ces dernières 
ont été conduites à vouloir retrouver les 
profils correspondant aux anciennes 
filières du baccalauréat général (ES, L 
et S) ou ont préféré utiliser la possibilité 
de diversifier les parcours de formation 
secondaire en usant plus largement du 
droit dont elles disposent de définir par 
ces choix des profils nouveaux, donc de 
diversifier les profils des futurs bache-
liers, ainsi qu’on le souhaite en mettant 
en place la réforme du lycée.

Bien que positionnée en premier rang 
des choix, et largement en tête, la 
« triplette » mathématiques/physique-
chimie/SVT n’a été demandée que 
par environ un quart des familles 
(26,1 %). Même en y ajoutant d’autres 
« triplettes » se rapprochant plus ou 
moins fortement du profil « S » (4,5 % 

des choix sont allés vers mathématiques/
physique-chimie/sciences de l’ingénieur, 
et 3,5 % ont opté pour mathématiques/
physique-chimie/numérique et sciences 
informatiques), on arrive à un taux glo-
bal de 34,1 %, bien moindre que celui 
de 52 % qui est celui actuel des élèves 
de la filière « S » dans le lycée général 
d’avant la réforme.

Ce constat a conduit le ministre à expri-
mer sa grande satisfaction, ainsi qu’il 
l’a fait par exemple dans le cadre d’un 
entretien accordé le 12 juillet 2019 
au quotidien Le Parisien, dans lequel 
il déclare qu’« un quart des élèves a 
choisi la combinaison mathématiques/
physique-chimie/SVT : c’est très en 
dessous des élèves qui faisaient S 
jusqu’ici ». Et d’ajouter que selon lui, 
« nous sommes en train de sortir d’un 
système de trois filières standardisées 
et hiérarchisées, pour arriver à un lycée 
où les élèves peuvent choisir en fonction 
de leurs goûts ». Autrement dit : contrai-
rement à ce que prédisaient nombre 
de détracteurs de la réforme du lycée, 
les élèves et leurs parents n’ont que 

faiblement cherché à recréer les filières 
anciennes, et cela est vrai aussi bien pour 
la filière S, que pour les filières ES et L.
Inversement, près de la moitié des fa-
milles (47 %) a choisi de sortir de ces 
trois chemins tracés au sein de l’ancienne 
voie générale du lycée, en optant pour 
des parcours nouveaux et innovants.

Des observations
plus nuancées
émanant d’enquêtes 
syndicales… sans
pour autant remettre
fondamentalement
en cause l’analyse
ministérielle
Il convient de nuancer les propos du 
ministre car d’autres études (notam-
ment celles réalisées par plusieurs syn-
dicats d’enseignants du second degré) 
démontrent que, sans remettre fonda-
mentalement en cause les observations 
statistiques globales qui émanent de 
l’enquête ministérielle, on peut avoir 
une vision quelque peu différente dès 
lors qu’on procède à une analyse plus 
fine, tenant compte de paramètres tels 
le milieu social des familles, le niveau 
scolaire de l’élève, le genre, la localisa-
tion géographique du lycée considéré… 
tous éléments que l’étude ministérielle 
n’a pas pris en compte.

Dans son enquête réalisée au prin-
temps dernier dans un échantillon de 
lycées publics, le SNES-FSU observe 
que dans chaque établissement ayant 
fait l’objet de son étude, les meil-
leurs élèves (ceux dont la moyenne 
générale en seconde est supérieure 
à 14/20) choisissent beaucoup plus 
fréquemment la « triplette » mathéma-
tiques/physique-chimie/SVT que les 
moins bons (ceux dont la moyenne 
générale est inférieure à 08/20). Les 
élèves qui choisissent cette « triplette » 
ont 13,20/20 de moyenne géné-
rale, alors que ceux qui optent pour 
une « triplette » sans aucun de ces 
trois enseignements de spécialité ont 
une moyenne générale inférieure à 
11/20. Chez les meilleurs élèves, il y 
a donc eu une forte tendance à vou-
loir reconstituer l’ancienne filière S. En 
outre, plusieurs de ces études mettent 
en évidence le fait que dans les éta-
blissements les plus réputés, générale-
ment situés dans les centres-villes, les 
familles – appartenant majoritairement 
à des catégories socio-professionnelles 
favorisées – ont plus fortement plébis-
cité la « triplette » mathématiques/
physique-chimie/SVT (permettant de re-
trouver l’ancien profil S), alors que dans 
les établissements moins réputés des pé-
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QUELLES COMBINAISONS ? POURCENTAGES
DE FAMILLES

L’AYANT CHOISIE

mathématiques/physique-chimie/SVT 26.1 %

SES/histoire-géographie/mathématiques 6.8 %

SES/histoire-géographie/anglais 6.5 %

mathématiques/physique-chimie/sciences de l’ingénieur 4,5%

SES/histoire-géographie/histoire-littérature et philosophie 4.4 %

histoire-géographie/HLP/anglais 4.2 %

mathématiques/numérique et sciences informatiques/physique-chimie 3.5 %

SES/anglais/mathématiques 3 %

SES/histoire-géographie/SVT 2,3%

SES/anglais/humanités-littérature et philosophie 1,9%
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riphéries urbaines ou des zones rurales, 
plus « accompagnateurs » que « sélec-
tifs », accueillant une majorité d’élèves 
appartenant à des catégories socio-pro-
fessionnelles moins favorisées, on a plus 
fréquemment fait d’autres choix. Une 
même observation peut être faite, mais 
dans une moindre mesure, concernant 
le choix de « triplettes » contenant les 
enseignements de mathématiques et de 
sciences économiques et sociales cor-
respondant à l’ancien profil « ES ». En 
d’autres termes, il y a eu un indéniable 
effet « catégorie socio-professionnelle 
d’appartenance » : faire des choix d’en-
seignements de spécialité permettant de 
reconstituer les filières anciennes, parti-
culièrement la filière S, a été significa-
tivement plus fréquent dans les familles 
appartenant à des CSP favorisées.

Le fait que les enquêtes émanant des 
syndicats ne portent que sur de petits 
échantillons d’établissements et sont 
donc moins représentatives que celle 
du ministère, quasi exhaustive, conduit 
à ne pas considérer qu’il y a matière à 
mettre fondamentalement en cause le 
diagnostic global fait par le ministre. 
En revanche, les études réalisées sur ce 
sujet par divers syndicats permettent de 
nuancer les propos tenus par le ministre. 
En prenant en compte des facteurs 

distinctifs tels le déterminisme socio-
économique, le bilan scolaire de l’élève 
en classe de seconde, le genre, la loca-
lisation géographique du lycée fréquen-
té, elles conduisent à considérer que 
la vérité globale mise en évidence par 
l’étude ministérielle doit être nuancée, 
mais aussi que cette réforme ne parvien-
dra probablement pas plus que les pré-
cédentes à réduire significativement l’im-
portant déterminisme socio-économique 
qui caractérise l’orientation dans notre 
enseignement secondaire.

Les difficultés
les plus grandes
se présenteront en
2020, lors du passage
en terminale générale
C’est selon nous au printemps de l’an 
2020, lorsque les familles dont les en-
fants sont entrés dans les nouvelles pre-
mières générales en septembre 2019 
devront exprimer les choix nécessaires 
pour le passage en terminale générale, 
que se présenteront les plus grandes dif-
ficultés. Pourquoi une telle affirmation ? 
Parce que la réforme du lycée impose 
qu’en passant en terminale générale, 
les élèves devront obligatoirement re-
noncer à l’un des trois enseignements 
de spécialité choisis en entrant en pre-
mière (enseignés à raison de quatre 
heures chacun par semaine). Il faudra 
donc que chacun se concentre sur deux 
enseignements de spécialité qui seront 
dispensés à raison de 6 heures chacun 
par semaine, et feront l’objet de deux 
épreuves écrites spécifiques à gros coef-
ficients lors du baccalauréat. En outre, 
ces deux enseignements serviront de 
fondement à l’épreuve de « grand oral » 
introduite dans le nouveau baccalauréat 
général. Cette contrainte est officielle-
ment présentée comme étant consécu-
tive à la volonté de permettre à chaque 
élève de se spécialiser progressivement 
tout au long des années lycée.

Ce sera donc le moment d’un choix 
très important, lourd de conséquences 
pour ce qui concernera la capacité des 
élèves à bien réussir le baccalauréat, 
mais surtout leur passage dans l’ensei-
gnement supérieur. Nous disons cela 

parce que les choix que chacun fera, 
et les résultats obtenus aux épreuves 
du baccalauréat concernant ces deux 
enseignements de spécialité, et lors de 
l’épreuve de « grand oral », seront for-
tement pris en compte par les établisse-
ments d’enseignement supérieur suscep-
tibles d’être demandés via la plateforme 
Parcoursup, qu’ils soient sélectifs ou non 
sélectifs. Rappelons sur ce point que la 
réforme du baccalauréat obligera à ce 
que les deux épreuves correspondant 
aux deux enseignements de spécialité se 
passent à la fin du printemps (en mars/
avril), ce qui aura pour conséquence de 
permettre d’intégrer leurs résultats dans 
le dossier Parcoursup. Il en ira de même 
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Bruno Magliulo est inspecteur d’acadé-
mie honoraire. À l’issue d’une carrière 
riche et bien remplie, il a affûté son re-
gard sur les enjeux de l’orientation dans 
notre système éducatif.

Il est notamment l’auteur de guides et 
d’ouvrages pour l’orientation des élèves 
dans la collection l’Étudiant (ed. Oppor-
tun) : Le nouveau lycée, SOS Parcoursup, 
Pour quelles études êtes-vous faits ? – 
Bien choisir ses études universitaires.

Il analyse pour Direction les premiers élé-
ments relevés sur les choix d’enseigne-
ments de spécialité qu’ont fait les élèves. 
Si l’article ne mentionne pas le rôle que 
peut jouer le tronc commun dans le pro-
cessus de « défiliarisation » des enseigne-
ments au lycée, il croise avec intérêt des 
sources ministérielle et syndicales pour 
esquisser une première ébauche de la 
mise en œuvre de la réforme.

Si le SNPDEN reste plus nuancé sur les 
« difficultés à choisir en fin de terminale », 
les propos tenus et l’analyse restent celles 
d’un observateur avisé de notre système 
éducatif. Les éléments présentés ont pour 
vocation de nourrir les échanges et la 
réflexion. Il appartiendra au groupe de 
suivi de la réforme, demandé et obtenu 
par le SNPDEN, d’en apprécier les effets 
et la portée.

Une étude des choix des familles doit être 
complétée par un aperçu des organisations 
des classes et groupes d’élèves. C’est pour-
quoi nous proposons aussi une typologie 
sommaire des choix opérés par les lycées :
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pour les demandes d’admission dans les 
établissements « hors Parcoursup ».

Le choix des deux enseignements de 
spécialité va donc être très anxiogène 
pour les familles et provoquera inévita-
blement de plus ou moins âpres discus-
sions, voire tensions, entre ces dernières 
et les équipes pédagogiques et de direc-
tion chargées de « réguler » les modali-
tés du passage en terminale. Qui aura le 
pouvoir de décision ? Est-ce que ce sera 
le conseil de classe et le chef d’établisse-
ment en se fondant sur les vœux des fa-
milles, mais aussi sur le bilan scolaire et 
personnel de chaque élève de classe de 
première ? À moins qu’il ne soit décidé 

que les familles auront le droit de choi-
sir en toute liberté, en nourrissant bien 
sur leurs choix par le traditionnel « dia-
logue » en matière d’orientation. En cas 
de désaccord, y aura-t-il la possibilité 
de recourir à l’arbitrage d’une commis-
sion d’appel ? En l’état actuel des textes 
réglementaires, les choses ne sont pas 
claires sur tous ces points. Il faudra donc 
rapidement que des décisions officielles 
soient prises, et le plus tôt sera le mieux !

De plus, il va falloir répondre à la ques-
tion de savoir sur quel(s) critère(s) se 
fera le choix de l’enseignement de spé-
cialité que les élèves abandonneront en 
passant en classe terminale.

• À première vue, la réponse semble 
évidente : les élèves vont pour la 
plupart probablement abandonner 
l’enseignement de spécialité dans 
lequel ils obtiennent les moins bons 
résultats. C’est très logique, mais en 
un tel domaine la logique n’est pas 
toujours la meilleure source d’inspi-
ration : certains pourraient préférer 
garder une discipline qui les intéresse 
mais dans laquelle ils n’obtiennent 
pas forcément de bons résultats. Ce 
serait d’autant plus compréhensible 
que cela irait dans le sens de la ré-
forme qui incite les familles à choisir 
leurs enseignements de spécialité 
en tenant fortement compte de leurs 
« envies ».

• Comment choisir lorsque l’élève ob-
tient de bons résultats dans les trois 
enseignements de spécialité, et en 
apprécie fortement les trois conte-
nus ? Dans ce cas, il va falloir accep-
ter de « se couper un doigt » : cer-
tains bons élèves performants dans 
les trois enseignements de spécialité 
vont inévitablement déclarer vouloir 
tous les garder, ce qui sera impos-
sible puisque deux d’entre eux seule-
ment pourront être conservés.

• Autre cas de figure qui ne manquera 
pas de se manifester : celui des élèves 
qui recevront le conseil d’abandon-
ner un enseignement de spécialité et 
qui vont découvrir sur la liste des « at-
tendus » des formations supérieures 
dans lesquelles ils ambitionnent de 
se faire admettre, que cet enseigne-
ment qu’ils devraient abandonner 
doit avoir été choisi pour avoir des 
chances d’y être admis. Nul doute 
que de telles situations seront nom-
breuses, et conduiront une partie des 
familles à choisir tel ou tel enseigne-
ment de spécialité par rapport à de 
tels affichages sur les « attendus », et 
non en fonction de leur bilan scolaire 
dans ces enseignements.

En résumé, nous pouvons prédire que 
la question des deux enseignements 
de spécialité de terminale devant être 
choisis parmi les trois de première ne 
va pas être simple à traiter, et ce, aus-
si bien pour les élèves et leurs parents, 
que pour les professeurs concernés et 
les équipes de direction. Voilà pourquoi 
nous pensons pouvoir dire que les plus 
grandes difficultés en ce domaine sont 
devant. n
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LGT A
6 CLASSES DE 1re GÉNÉRALE

Les élèves ont eu le choix total de leur 
enseignement de spécialité : 43 combi-
naisons dont 20 solitaires (un seul élève 
pour une triplette).

Les 6 classes ont été constituées selon les 
critères suivants :
- Les options : volontairement, chacune 

est placée sur au moins 2 classes.
- Les langues : les langues « plus 

rares » sont disposées aussi sur plu-
sieurs classes.

- La moyenne générale de seconde 
pour constituer des classes hétéro-
gènes.

Pour éviter d’aligner tous les enseigne-
ments de spécialité, ceux-ci sont rangés, 
alignés selon trois « blocs » de spéciali-
tés : A, B et C.

LGT B
8 CLASSES DE 1re GÉNÉRALE

Les élèves ont eu le choix total de leur 
enseignement de spécialité (9).

Des alignements ont été posés sur l’en-
semble des classes – Positionnement au-
tomatique des élèves dans les groupes 
grâce à EDT.

Les classes ont ainsi pu être constituées 
librement – LV2 autres qu’Espagnol sur 
4 classes sur 8 avec alignement sur 2 
classes.

Capacité à équilibrer les filles et les gar-
çons et le niveau des classes. Les options 

facultatives sont proposées sur moins de 
classes que dans le format précédent des 
séries.

LGT C
10 CLASSES DE 1re GÉNÉRALE

Les élèves ont eu le choix total de leur 
enseignement de spécialité (9).

5 classes autonomes sur les spécialités 
ont été constituées (ex maths-phys-SVT 
pour tous, SES, HGSSpo et LLCE…) et des 
alignements ont été constitués sur les 5 
classes restantes avec parfois une spé-
cialité commune à l’ensemble des élèves 
de la classe.

Un grand nombre de classes propose 
des options.

LGT D
Les élèves ne se sont vus proposer que 
des triplettes constituées. Les classes ont 
été constituées par triplette.

LGT E
Les élèves ont eu des menus propo-
sés avec des variations possibles sur la
3e spécialité.

Les 2 premières spécialités sont com-
munes à l’ensemble des élèves d’une 
classe et la 3e spécialité est alignée sur 
plusieurs classes.
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Lysiane GERVAIS,
secrétaire nationale 
commission Éducation & Pédagogie

Lysiane Gervais, secrétaire nationale Education et pédagogie,
a rencontré pour Direction Nicole Catheline.
Pédopsychiatre, praticienne hospitalière à Poitiers où elle a créé 
un centre spécialisé pour collégiens et lycéens présentant des 
difficultés comportementales ou d’apprentissage dans le cadre 
scolaire, Nicole Catheline est l’auteure de plusieurs ouvrages sur 
la question des souffrances à l’école, et notamment du harcèle-
ment du point de vue des élèves.
Le guide pratique publié sous sa direction début septembre 2019
(Enseignants et élèves en souffrance – Éditions Sociales Françaises), 
relate trois expériences, dont deux de plus de 20 ans, de collabo-
ration entre les établissements scolaires de l’académie de Poitiers et 
les services de pédopsychiatrie. Ce partenariat a permis d’aider les 
enseignants à repérer les difficultés des élèves pour mieux enseigner 
ou, si cela s’avère nécessaire, pour passer le relais à d’autres profes-
sionnels. Dans les deux cas, l’objectif est d’amener les élèves à vivre 
mieux l’école, éviter le décrochage scolaire, et par là, à mieux réussir.

Dans sa dernière partie, l’ouvrage envisage la prévention de la souf-
france du côté adulte, longtemps restée tabou dans notre institution, 
grâce à un modèle de différents dispositifs de partenariats mis en 
place dans l’académie de Poitiers.

Lysiane Gervais : Vous avez rédigé
un ouvrage en collaboration, paru
le 12 septembre 2019, dont le titre 
fort attire l’attention et paraît même 
inquiétant. Est-ce à dire qu’on éprouve 
plus de souffrance dans l’Éducation 
nationale que dans d’autres institutions 
ou entreprises ?

Nicole Catheline : Oui, c’est certain. De 
nombreuses données chiffrées en té-
moignent. Le nombre d’enseignants dé-
primés est largement supérieur à celui 

rencontré dans 
la population 
générale, 2,4 
fois plus élevé 
parmi les ensei-
gnants que pour 
la moyenne des 
salariés. Même 
si dans l’en-
quête TALIS de 

2013 consacrée aux enseignants, 58 % 
disent que les avantages du métier 
compensent les désagréments, ils sont 

77 % en moyenne dans les autres pays 
de l’OCDE. De même, les enseignants 
français pensent leur métier non valorisé 
dans la société. Ils ne sont que 5 % à 
penser exercer un métier valorisé alors 
que la moyenne des autres pays est de 
31 %, avec même des pointes à 68 % 
pour certains pays. Les enseignants se 
plaignent du manque de formation et de 
soutien dans la pratique pédagogique 
et la tenue de la classe. Alors qu’en 
moyenne, 9 enseignants sur 10 des pays 
de l’OCDE se disent bien préparés à ces 
pratiques, ils ne sont que 6 sur 10 en 
France. Les enseignants doutent d’eux, 
ne se sentent pas préparés à exercer 
leur métier et croient ne pas être valo-
risés, autant de critères qui risquent fort 
d’aboutir à une souffrance profession-
nelle chronique. On a rarement de tels 
chiffres dans d’autres institutions et ceci 
est aggravé par la responsabilité qui 
pèse sur les épaules des enseignants 
compte tenu de l’importance prise par 
la possession d’un diplôme actuellement.

Éducation et
pédopsychiatrie
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LG : Vous évoquez les « difficultés des 
enseignants à reconnaître les signes
de mal-être des adolescents » à cause 
d’un manque dans la formation initiale 
des problématiques des jeunes avec
lesquels les professeurs travaillent
pourtant chaque jour. Selon vous, est-il 
besoin d’avoir des connaissances
approfondies en psychologie pour 
enseigner ? Quelle formation minimale 
en la matière chaque nouvel enseignant 
devrait acquérir pour pouvoir bien 
enseigner ?

NC : Non bien entendu, il n’est pas 
question de « former » les enseignants 
à la psychopathologie, à chacun son 
métier ; mais il est nécessaire de les 
sensibiliser au développement psycholo-
gique des enfants comme cela se pra-
tique d’ailleurs dans les pays du nord de 
l’Europe, en Finlande en particulier. La 
psychologie du développement (psycho-
logie cognitive) a été récemment mise 
à l’honneur dans les lieux de formation 
des enseignants, en raison de l’intérêt lé-
gitime pour les troubles dits spécifiques 
d’apprentissage (actuellement qualifiés 
de neuro-développementaux). Il s’agit 
d’un aspect fascinant du fonctionnement 
cérébral, mais qui fait hélas oublier 
encore un peu plus la dimension rela-
tionnelle, pourtant centrale dans les ap-
prentissages. On apprend toujours de 
quelqu’un dans un contexte particulier 
à chacun (intérêt pour le sujet enseigné, 
disponibilité psychique, stimulation ou 
empêchement du groupe-classe, etc.), y 
compris pour les autodidactes qui s’ins-
truisent par les livres car ceux-ci ont été 
écrits par des personnes qui ont fait des 
choix et donc ont laissé leur empreinte 
dans cette transmission du savoir. Les 
connaissances à faire acquérir aux fu-
turs enseignants concernent la mise en 
relation du maître et de l’élève en tenant 
compte de la disponibilité de l’élève et 
de sa manière personnelle de s’appro-
prier le savoir ; la dynamique de groupe 
au sein de la classe, la gestion des 
conflits entre élèves, et enfin la relation 
avec les parents. J’insiste sur ce dernier 
point fondamental dans une société où 
les relations parents-enseignants évo-
luent de plus en plus vers une relation 
de méfiance. Enfin, et surtout, il ne fau-
drait pas se contenter d’une formation 
initiale mais il est indispensable que les 
enseignants puissent bénéficier tout au 
long de leur carrière de lieux de reprise 
de la pratique où ils pourraient évoquer 
leurs difficultés et trouver des solutions 

non seulement pédagogiques mais éga-
lement dans leur manière d’exercer leur 
métier.

LG : L’idée des « adultes relais »,
médiateurs formés à l’écoute des 
jeunes, résulte de la circulaire du 
27 juillet 1983 destinée à l’époque à la 
seule lutte contre la toxicomanie.
Comment expliquer que ce dispositif
ait aussi bien fonctionné dans le Poitou 
et qu’il perdure encore aujourd’hui ?

NC : En fait, le dispositif des Équipes 
Adultes-Relais a été abrogé par la loi 
du 29 juillet 1998 de Ségolène Royal, 
au moment où elle a créé les Comités 
d’Éducation à la Santé et à la Citoyen-
neté (CESC) destinés à lutter contre toute 
forme d’exclusion scolaire. Le fonction-
nement des CESC a été compris de ma-
nière très différente selon les régions. 
Dans le Poitou, la suppression des 
équipes d’adultes-relais ne nous a pas 
impressionnés car le texte nous donnait 
l’opportunité de les poursuivre en consti-
tuant des sous-groupes de réflexion, et 
comme nous avions déjà une organisa-
tion très structurée du dispositif et surtout 
l’intime conviction que ces échanges 
avec les enseignants étaient particuliè-
rement importants dans la prévention, 
nous les avons poursuivis en changeant 
le R de relais en R de Ressources. Les 
Équipes Adultes Relais de 1983 sont 
ainsi devenues en 1998, les Équipes 
Adultes Ressources.

LG : Comment fonctionnent les
équipes adultes ressources (EAR) et 
les permanences d’évaluation clinique 
(PEC) au quotidien sans empiéter sur
les missions de chacun ?

NC : Les deux dispositifs sont complé-
mentaires. Les PEC s’adressent unique-
ment aux élèves mais bien entendu la 
plupart étant adressées par les membres 
de la communauté éducative, cela 
donne lieu à discussion avec eux. Ceci 
réalise une sorte de formation continue 
sur site grâce aux infirmiers en santé 
mentale qui interviennent au sein des 
établissements demandeurs pour y as-
surer une permanence hebdomadaire. 
Sont adressés à cette permanence les 
élèves qui interrogent, voire inquiètent, 
la communauté éducative (désintérêt 
pour l’école, isolement, bagarres, etc.). 
Les équipes adultes ressources (EAR), 

elles, ne concernent que les enseignants 
et le personnel de l’établissement non 
enseignant. La participation à ces réu-
nions de deux heures tous les deux mois 
est volontaire et s’adresse à tous les 
corps de métier, des CPE aux personnels 
ATOS, en passant par les enseignants 
et le personnel de la mission de pré-
vention et sociale en faveur des élèves 
(infirmières scolaires, assistants sociaux, 
médecins de l’Éducation nationale). Ces 
deux dispositifs n’existent pas toujours 
de façon conjointe dans les établisse-
ments, certains ont soit l’un soit l’autre. 
Lorsqu’un établissement a la chance de 
disposer des deux, cela offre un grand 
confort dans l’analyse et la résolution 
des difficultés. L’infirmier des PEC peut 
solliciter les EAR pour que les membres 
de la communauté se saisissent de la si-
tuation et organisent des relais internes. 
De même, lorsque les EAR s’interrogent 
sur l’aspect pathologique du comporte-
ment de l’élève, ils peuvent solliciter l’in-
firmier qui recevra le jeune et évaluera 
le risque.

LG : Dans leur pratique, les chefs
d’établissement rencontrent de plus
en plus d’élèves décrocheurs ou qui
ont peur d’aller à l’école. Dans ces
cas, convaincre le jeune et ses
parents qu’une aide médicalisée est 
indispensable prend déjà beaucoup de 
temps. Mais quand on y parvient, les 
rendez-vous avec un pédopsychiatre, 
(quand il existe, notamment en dehors 
des grands centres urbains), ne sont 
pas possibles avant 6 mois ou un an. 
Que pensez-vous de cette situation ? 
Savez-vous si elle est propre à
la France ?

NC : On parle beaucoup actuellement 
du refus scolaire, du décrochage ou de 
la phobie, selon la théorie à laquelle on 
se réfère, mais le fait de ne plus aller à 
l’école est un phénomène qui n’a pris de 
l’ampleur que tout récemment, à partir 
des années 2000, avec une courbe ex-
ponentielle depuis 2010. Le phénomène 
semble mondial et ne concerne pas que 
la France, il pourrait être lié à l’évolu-
tion de nos sociétés dites postmodernes, 
très technicisées, où il devient de plus en 
plus difficile de s’insérer sans un diplôme 
délivré par l’école. La pression scolaire 
avec son cortège d’anxiété et de dépres-
sivité en cas d’échec, ou simplement de 
sa crainte, en serait ainsi un des aspects. 
L’autre facteur serait constitué par la dif-
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fusion des réseaux sociaux depuis 2010 
et l’apparition des smartphones ayant 
une fonction photographique de quali-
té et permettant l’usage d’internet. Ces 
deux technologies (réseaux sociaux, 
smartphones) ont donné une importance 
croissante à l’image de soi et au regard 
des autres sur soi. L’école imposant une 
socialisation non maîtrisable dans les 
choix de ses pairs, deviendrait alors un 
lieu effrayant pour certains. Le harcèle-
ment venant confirmer cette crainte. Il 
faut donc préciser que toutes les situa-
tions de décrochage sont loin de relever 
au départ de la pédopsychiatrie, elles 
finissent par l’être quand la situation se 
chronicise sans solution. Des éléments 
sociétaux, pédagogiques et éducatifs se 
mêlent à ces problématiques. La priorité 
dans ces situations est de conserver le 
lien à l’école, même de façon très par-
tielle, deux heures par semaine, et de 
ne pas médicaliser à outrance un phé-
nomène dont on voit bien l’influence 
sociétale. Le décrochage n’est pas seu-
lement l’affaire de l’école ou celle des 
pédopsychiatres, la totalité des adultes 
dans la cité doit se mobiliser. Il ne faut 
pas continuer d’embouteiller inutilement 
les services de pédopsychiatrie lorsque 
la situation ne le nécessite pas, afin de 
réserver une réponse rapide à celles qui 
en relèvent.

LG : La reconnaissance de la souffrance 
des personnels est évoquée pour la 
première fois dans une circulaire du 
2 octobre 1998 par Ségolène Royal. 
Quelles sont les raisons principales de 
ce mal-être chez certains enseignants ?

NC : Je dirais en priorité le manque de 
reconnaissance de leur travail par la so-
ciété. On accuse systématiquement les 
enseignants d’avoir la sécurité de l’em-
ploi et beaucoup de vacances, ce qui, 
dans un monde obnubilé par la crainte 
du chômage et valorisant les loisirs, peut 
être considéré comme un pied de nez 
fait aux autres catégories de travailleurs. 
Par ailleurs, l’organisation très hiérarchi-
sée de l’institution donne peu l’occasion 
à certains de faire différemment, d’avoir 
des initiatives. Il ne faut pas avoir trop 
d’idées personnelles quand on doit 
rendre un service identique sur tout le 
territoire. Il faudrait revaloriser le métier 
financièrement mais en assouplissant le 
système et en permettant une meilleure 
formation continue tout au long de la 
carrière.

LG : Chaque personnel de direction a un 
jour connu un enseignant en difficulté 
avec ses élèves et pour lequel, malgré 
les alertes à l’institution, les inspections 
ou autres entretiens, la situation n’évo-
luait pas ou peu. Une réponse à cette 
problématique se trouve dans votre 
ouvrage avec la création des Groupes 
de Soutien Professionnel (GSP) en 1997. 
En quoi consistent-ils ?

NC : Il s’agit de groupes créés à l’initia-
tive conjointe de médecins de préven-
tion de l’Éducation nationale et d’ensei-
gnants travaillant à la DRH. La plupart 
d’entre eux avaient été sensibilisés à 
la psychologie, soit par leur formation 
personnelle en tant que médecin, soit 
par des DIU de psychopathologie de 
l’adolescent, soit tout simplement par 
conviction personnelle. Tous avaient 
la conviction que cette dimension était 
insuffisamment prise en compte dans 
la mise en poste des enseignants. Ils 
avaient également la conviction qu’un 
enseignant incapable d’enseigner fait 
beaucoup de dégâts chez les élèves. 
C’était donc une prévention à la fois 
pour l’enseignant mais aussi pour les 
élèves. En effet, les mauvaises ren-
contres avec un enseignant peuvent lais-
ser des traces définitives chez certains 
enfants. Au départ, ces groupes ont été 
« alimentés » par des enseignants reçus 
par le médecin de prévention, mais en-
suite, d’autres enseignants observant 
les bénéfices de ces groupes se sont 
inscrits spontanément, beaucoup avant 
un burnout. L’organisation se déroulait 
sur deux années, avec des temps en col-
lectifs, dirigés par un binôme médecin/
enseignant et des temps individuels.

LG : A contrario, vous parlez du
résultat d’une enquête datant de 2006, 
révélant un indicateur de souffrance 
professionnelle chez les enseignants 
consistant à surestimer le nombre 
d’adolescents difficiles. Pouvez-vous 
nous expliquer ce qu’il en est ?

NC : Il s’agit du mémoire d’un médecin 
de l’Éducation nationale (G. Balège) 
qui participait précisément au GSP. Elle 
a suivi le DIU « Adolescents difficiles » 
et a réalisé son mémoire sur le sujet de 
la représentation des élèves par les en-
seignants. Elle s’est aperçue dans son 
enquête que lorsque les enseignants 
déclaraient dans l’auto-questionnaire 
qu’ils avaient beaucoup d’élèves diffi-

ciles, cela était en lien avec des difficul-
tés à exercer leur métier par sentiment 
d’incapacité. Ils changeaient d’opinion 
lorsqu’ils étaient soutenus. L’hypothèse 
conclusive était que lorsqu’un ensei-
gnant se plaint d’avoir une classe épou-
vantable, il est urgent de pouvoir lui 
offrir des lieux d’aide, soit c’est réel et 
cela est encore plus urgent, soit c’est la 
traduction de son propre mal-être, que 
les élèves vont ressentir très vite et deve-
nir en effet insupportables.

LG : Vous relevez aussi qu’un
des facteurs de prévention des
comportements à risques chez les 
élèves consiste à leur bien-être dans 
l’établissement scolaire avec une
composante relationnelle satisfaisante 
aux professeurs en qui ils ont confiance. 
Pouvez nous expliquer ?

NC : C’est un fait bien connu de tous les 
psys. Les enfants et les adolescents sont 
en cours de construction de leur per-
sonnalité, ils ont besoin d’explorer leur 
environnement, mais également de pou-
voir en cas de besoin savoir qu’ils ont 
des personnes sur qui compter. Ils ont 
donc besoin de pouvoir s’éloigner sans 
se perdre. Ils vont interroger sans cesse 
la solidité de ces liens comme ceux 
qu’ils tissent avec les parents. S’ils ont 
l’impression qu’on ne les regarde pas, 
qu’on ne s‘occupe pas d’eux, que le lien 
avec les adultes est lâche, alors ils vont 
avoir des comportements de plus en 
plus bruyants qui sont autant d’appels à 
l’aide pour signifier qu’ils ont besoin de 
limites rassurantes.

LG : Un dispositif de prévention des 
risques psychosociaux pour les chefs 
d’établissement (DPRP) a été créé en 
2014 dans l’académie de Poitiers
suite à des constats d’augmentation
du nombre de burnout dans cette
profession. En quoi consiste ce
dispositif de prévention et quelle est sa
particularité par rapport à certaines 
cellules de veille ou autres groupes 
d’écoute pouvant exister dans d’autres 
académies ? Quelles sont les conditions 
de sa réussite, notamment par rapport 
à la hiérarchie ? Peut-on être chef
d’établissement et en mal-être ?

NC : L’organisation du dispositif est 
calquée sur celui précédemment décrit 
pour les GSP et se différencie nettement 
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de ceux que vous citez, au moins 
pour l’un d’entre eux, les cellules de 
veille. Celles-ci ne concernent pas 
directement le mal-être des chefs 
d’établissement, elles sont avant tout 
centrées sur les solutions à mettre en 
place pour un élève. Je ne connais 
pas le fonctionnement des groupes 
d’écoute, n’ayant jamais eu la possi-
bilité d’en faire partie ! En revanche, 
si je me fie aux témoignages recueil-
lis par les chefs d’établissement, ils 
sont différents par cette alternance 
de temps individuels et de groupe 

avec un binôme d’animateurs (mé-
decin, pair), et surtout par le fait 
que ce soit des pairs, anciens chefs 
d’établissement qui ne sont plus en 
fonction et qui ont intégré le disposi-
tif après avoir été choisis pour leurs 
qualités humaines d’écoute. Les ap-
ports théoriques associés aux temps 
individuels et de groupe sur deux 
années constituent un temps suffi-
samment long et offrent un bagage 
plus solide que la formation initiale 
pour permettre aux chefs d’établis-
sement de reprendre confiance en 
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Enseignants et élèves en souffrance,
guide pratique pour des partenariats
entre école et pédopsychiatrie,
ESF Sciences humaines, 2019

Il y a les ouvrages qui traitent des 
difficultés des élèves. Il y a ceux 
qui traitent des difficultés profes-
sionnelles. La belle idée de cette 
synthèse, c’est précisément de 
mettre en miroir ces deux aspects 
d’un même processus. C’est donc 
comme un livre frontière qui s’in-
terroge sur la rencontre de deux 
mondes, pourtant en charge d’un 
même public, qu’il faut appréhen-
der cet ouvrage.

Les expériences relatées se dé-
veloppent selon trois axes. Tout 
d’abord, on s’interroge sur l’aide 
qui peut être apportée aux ensei-
gnants pour mieux repérer les dif-
ficultés des élèves et mieux inter-
venir. Dans un second temps, ce 
sont les apports de la pédopsy-
chiatrie à ces problématiques qui 
sont examinés. Enfin, la préven-
tion des souffrances profession-

nelles au sein de l’Éducation na-
tionale fait l’objet d’une dernière 
partie.

Tout cela s’appuie sur de très 
concrètes expériences dont la 
longévité (entre 20 et 30 ans) 
fait tout l’intérêt. C’est ainsi qu’on 
aura un aperçu assez stimulant 
du fonctionnement dans la durée 
de dispositifs d’accompagnement 
des enseignants, du fonctionne-
ment d’équipes adultes ressources 
pour tous les personnels ou des 
enjeux de l’évaluation clinique 
des élèves en difficulté.

Ce dialogue entre recherche et 
éducation, ou entre approche cli-
nique et approche pédagogique, 
ne manquera pas d’enrichir la ré-
flexion et d’ouvrir de riches pers-
pectives dans les établissements 
scolaires. Avec le recul de l’expé-
rience et le sens de la nuance que 
confère l’approche disciplinaire, 
l’ouvrage expose de façon très 
pratique quels bénéfices on peut 
tirer de ces dispositifs et quels 
écueils il faudra éviter.

Les auteurs : Nicole Catheline 
(pédopsychiatre), Sylvie Dieume-
gard (professeure de philosophie 
et formatrice), Yves Gervais (psy-
chosociologue, psychopatho-
logue et chargé d’enseignement 
supérieur), Marie-Thérèse Roux 
(médecin conseiller de recteur). 

eux. Car les chefs d’établissement sont souvent 
seuls, sans pouvoir partager leurs interrogations 
avec d’autres pairs au quotidien. Lors des pre-
mières prises de fonction dans des petits collèges 
ruraux ou au contraire dans des établissements 
très élitistes, ils doutent souvent de leurs compé-
tences et peuvent avoir des réactions inadaptées 
qui les préoccupent longtemps.

LG : Pour finir, vous exposez dans votre livre, des 
dispositifs concertés qui ont donné satisfaction 
dans l’académie où vous exercez, grâce au 
développement de la formation, au décloison-
nement des « métiers de l’humain » et aussi par 
l’attention favorisante de l’institution (recteur, 
médecin du rectorat…). Pensez-vous ces
expérimentations transférables dans d’autres
académies ?

NC : Je l’espère, c’est la finalité de cet ouvrage, 
mais comme cela repose avant tout sur de l’hu-
main, c’est-à-dire sur des rencontres, des oppor-
tunités et la longévité des professionnels investis, 
j’ai essayé de dégager ce qui me semble être 
les conditions optimales pour la mise en place 
de ce géo-clonage. Il ne s’agit pas de proposer 
un nouveau texte de loi l’obligeant mais de sou-
tenir les partenariats choisis, et surtout de pou-
voir convaincre ceux qui ont le pouvoir de rayer 
d’un trait de plume ces dispositifs en étant le plus 
transparent possible, en rendant des comptes sur 
ce qui se fait pour en montrer l’intérêt. n

Contenu du dispositif pour les personnels de direction 
le D.P.R.P.(*1)

•  2 jours sur
la psychologie
du comporte-
ment

•   1 jour sur
la stratégie
rationnelle
-émotive

•    1 jour sur
la souffrance
profession-
nelle

•   1 journée sur
le stress du
dirigeant

•   1 journée sur
l’estime de soi

•  1 journée sur
la communica-
tion interper-
sonnelle

•  2 jours sur
management
et ressources
humaines

•  1 journée sur
les personnali-
tés difficiles

•  1 jour sur
les chemins
professionnels

•  1 journée sur
l’estime de soi

Entretiens individuels (*2)

G.A.S.P. (*3)

Année 1 Année 2

Soit environ 8 jours Soit environ 9 jours

Légende :

*1 : D.P.R.P. : dispositif de prévention des risques psychosociaux
*2 : 7 à 8 entretiens d’environ 1 h à 1 h 30 répartis sur 2 années
*3 : G.A.S.P. : groupe d’analyse de situations professionnelles ; 6 
demi-journées réparties sur 2 années
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Le SNPDEN a exposé le 12 septembre 2019 à la presse les résultats de son enquête de rentrée. 
L’occasion de présenter avec quelques chiffres clés une photographie de la rentrée scolaire 2019.

30 % des établissements ont répondu à l’enquête du SNPDEN, ce qui en assure la représentativité. 
Pour 61 % des collègues, la rentrée est plutôt réussie, quand 27 % d’entre eux déclarent une rentrée 
de moins bonne qualité. 45 % des établissements font état de manque de personnels. Ce chiffre
global masque de très forts écarts territoriaux : si les académies de Corse, Clermont, Amiens
ou Limoges sont correctement pourvues à la rentrée, les personnels manquants sont plus nombreux
à Créteil, Mayotte, en Guadeloupe ou à Toulouse. Mais quel a été le prix de cette rentrée
« techniquement réussie » ?

La réforme du lycée et l’engagement
des équipes de direction

L’engagement des personnels de direction : il est au service d’une réforme qu’ils estiment majoritairement aller dans le bon sens, 
malgré l’impact qu’elle a sur nos conditions de travail et sur les difficultés d’organisation dans les établissements.

La réalité de la rentrée
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Réforme du lycée,
le refus de l’échec

94 %
DES COLLÈGUES ONT
UN AVIS PLUTÔT POSITIF
SUR LA RÉFORME DES LYCÉES

Réforme du lycée, l’engagement
déterminant des personnels de direction
pour réussir la rentrée

72 %
DES COLLÈGUES
ONT PASSÉ PLUS DE TEMPS
QUE D’HABITUDE

60 %
DES COLLÈGUES DE LYCÉES
ONT PRIS MOINS DE CONGÉS
QUE D’HABITUDE
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La réalité de la rentrée
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Simplification du baccalauréat

Réforme du lycée : les facteurs de difficulté

27 %
DES COLLÈGUES PENSENT QUE LES
ÉPREUVES DE CONTRÔLE CONTINU
ONT UNE COMPLICATION INUTILE

1COLLÈGUE SUR 2 VEUT
 ALLER PLUS LOIN DANS
 LA SIMPLIFICATION

Transports scolaires

Isolement de l’établissement ou mise en réseau…

Nombre de spécialités trop important

Nombre de spécialités trop faible

Nombre de combinaisons trop important avec les options

Difficultés à combiner vœux des professeurs et qualité…

Nombre de demi-journées d’ouverture insuffisant

En LP : mise en place du co enseignement

Difficulté à trouver des PP

64
66
71
15

241
418
91

181
382

Enfin, il faut noter que Parcoursup n’est plus tellement un sujet de discussion : pour 61 % des collègues, l’affectation post-bac a 
été meilleure en 2019 qu’en 2018.

Le nouveau bac

De toute évidence, la simplification défendue par le SNPDEN n’est pas 
encore au rendez-vous.

ON
PEUT
ENCORE
FAIRE
MIEUX !➧
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Enfin, la conférence de presse aura été l’occasion de rappeler ce dont la profession a besoin 
pour assurer pleinement ses missions.

Le collège

Bien que priorité nationale, 
les moyens engagés pour 
Devoirs faits ne sont pas au 
rendez-vous. Quant au DNB, 
l’avis des adhérents est assez 
clair : soit on laisse tranquille 
le collège soit on supprime les 
épreuves finales au profit du 
seul contrôle continu.

Devoirs faits, un décalage évident !

PAS D’ENVELOPPE
CONNUE POUR

  37 % ENVELOPPE
INSUFFISANTE POUR

  24 %
DNB

45 %
DES COLLÈGUES PENSENT
QU’IL FAUT LAISSER
LE COLLÈGE UN PEU
TRANQUILLE

1COLLÈGUE SUR 2 PENSE
 QUE L’ÉVALUATION DES
 COMPÉTENCES DU SOCLE
 POURRAIT LARGEMENT
 SUFFIRE ET QU’IL FAUT
 DONC SUPPRIMER LES
 ÉPREUVES FINALES

ON
N’Y
TOUCHE
PLUS
OU
ON
LE SUPPRIME➧

À n’en pas douter, ces objectifs nous accompagneront tout au long du processus que nous 
engageons pour rénover le statut des personnels de direction. Le protocole d’accord que nous 
visons d’ici 2020 devra permettre de prendre en compte l’élargissement et la complexification 
de nos missions et de notre responsabilité. n

Ce qu’attendent aujourd’hui
les personnels de direction

• DU TEMPS POUR LA MISE EN PLACE DES RÉFORMES
• UN CLIMAT APAISÉ DANS LES ÉTABLISSEMENTS
• UN SUIVI « ADAPTATIF » DES MESURES PRÉVUES
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Vous trouverez ci-après les thématiques que les différentes
commissions proposent aux académies pour alimenter la
réflexion syndicale et permettre au Conseil syndical national
qui se réunira les 14, 15 et 16 janvier 2020 de travailler et
d’arrêter des nouvelles motions ou textes préparatoires au
prochain Congrès du syndicat.

Le Conseil syndical national admi-
nistre le SNPDEN (Statuts, article 
S24). Composé de l’exécutif national, 
de membres de droits et de représen-
tants des académies, il « prend toute 
décision relative à l’action syndicale » 
(Statuts, article S25). Ses travaux sont 
préparés par l’ESN (Exécutif syndical 
national ; articles S35 et suivants).

Ainsi, les commissions Métier, Carrière, 
Vie syndicale et Éducation & Pédago-
gie ont proposé des thématiques de tra-
vail aux académies. Le prochain CSN 
se positionnera sur les propositions re-
montées des assemblées académiques, 
et pourra proposer de nouvelles mo-
tions, ou des textes préparatoires au 
Congrès de La Rochelle en 2021.

Il est important de noter que ce qui 
est premier, ce qui fait le corps des 
positions du syndicat, la substance 
même de sa réflexion, procèdent des 
remontées des académies. Les diffé-
rentes instances n’ont d’autre voca-
tion que de préparer, coordonner, 
synthétiser, défendre et exécuter les 
motions et positions adoptées par le 
SNPDEN. Et le SNPDEN, c’est vous… !

Les propositions, suggestions et déve-
loppements présentés ici ont le carac-
tère provisoire des textes et notes pré-
paratoires : ils permettront à chacun 
d’apprécier le large spectre que doit 
couvrir la réflexion syndicale.

Thèmes du CSN
janvier 2020
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Commission
Métier
LES CONDITIONS DE TRAVAIL
DES PERSONNELS DE DIRECTION

• Quels sont les impacts des outils nu-
mériques sur nos conditions de travail 
et notre métier ?

 État des lieux, propositions d’amélio-
ration pouvant déboucher sur un livre 
noir du numérique…

• Quels sont les accompagnements aca-
démiques des personnels de direction 
face aux risques psychosociaux ? 
Recueil des bonnes pratiques acadé-
miques…

• Comment la mise en réseaux d’EPLE 
modifie notre travail ? Dans le cadre 
de mutualisations entre établisse-
ments, de l’apprentissage, de PIAL, 
d’EPSF, etc.

DEUX NOUVEAUX MEMBRES
À L’ESN

Suite au départ de Cédric Carraro et 
de Christel Keller, et conformément à 
l’article 18 de son règlement intérieur 
(Point 4, 4e alinéa) qui stipule que 
« en cas de défaillance d’un membre 
de l’exécutif syndical national, le se-
crétaire général procède à son rem-
placement qui est soumis à validation 
par la conférence nationale », l’entrée 
de deux nouveaux membres à l’ESN 
a donc été présentée et validée lors 
de la Conférence nationale des 10 et 
11 septembre.

Il s’agit de Didier Georges, principal 
du Collège La Grange aux Belles à
Paris (académie de Paris) et de Cécile 
Poyet, proviseure adjointe du Lycée 
Richelieu de Rueil Malmaison (aca-
démie de Versailles), qui travailleront 
plus particulièrement au sein de la 
commission Métier.

Commission
Carrière
LE DÉROULÉ DE CARRIÈRE
DES PERSONNELS DE DIRECTION

La réforme des retraites à venir se 
dirige vers un système universel 
dans lequel les déroulés de car-
rières actuels des personnels de 
direction seront certainement un 
désavantage. Si une revalorisa-
tion des carrières des enseignants 
semble aujourd’hui prise en 
compte dans la réflexion gouver-
nementale, il n’est pas certain que 
tous les aspects, y compris ceux 
d’une deuxième carrière pour les 
enseignants, le soient aussi.

Dans le cadre général de l’évolu-
tion à venir du système de retraite, 
quelle nouvelle structure donner à 
notre déroulé de carrière pour ga-
rantir à tous une retraite au moins 
équivalente à celle existante ?

Commission
Vie syndicale
• Principe d’adhésion à une seconde orga-

nisation de retraités.

• Proposition de modification de l’article 
R27 du Règlement Intérieur (adhésion à la 
FGR, montant des cotisations syndicales).

FAIRE ENCORE MIEUX

• Comment accueillir les nouveaux col-
lègues pour mieux les intégrer dans la 
dynamique syndicale ?

• Quelles réflexions le syndicat doit-il 
prendre pour être plus au service des 
personnels de direction ?

• Quels outils le syndicat doit-il déve-
lopper pour mieux répondre aux be-
soins des adhérents ?

• Comment faire connaître et partager 
plus efficacement la ligne politique du 
syndicat ?
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Commission
Éducation &
Pédagogie

1. DES ÉVALUATIONS QUI DONNENT
 CONFIANCE AUX ÉLÈVES

Que les évaluations soient normatives, 
formatives, sommatives, force est de 
constater qu’avec les nouveaux textes, 
nous pourrions passer notre temps à les 
organiser. L’exemple de l’E3C, qui ne 
compte pas dans le bulletin scolaire, en 
est une illustration. Aussi, comment or-
ganiser le temps scolaire (cours, conseils 
de classes…) pour permettre de repérer 
les difficultés de l’élève et de trouver des 
remédiations pour une évolution des ac-
quisitions des compétences ? Comment 
faire des évaluations, des outils diagnos-
tiques et propédeutiques au service de 
la réussite des élèves ?

• DNB : à partir des annonces ministé-
rielles d’éventuelles évolutions de l’exa-
men, restons-nous sur nos mandats : allé-
gement du DNB au pire, suppression de 
l’examen avec maintien unique de l’oral 
en fin d’année et évaluation du socle ?

Dans ce dernier cas, quel type d’éva-
luation semble le mieux adapté : éva-
luation sans note ou pas ? Seulement au 
cycle  3 ? Aussi au cycle 4 ? Ou plutôt 
que de se fixer sur le maintien des notes 
ou non, ne faudrait-il pas envisager 
l’évaluation obligatoire des acquis/non 
acquis et les façons de remédier pour 
permettre un accompagnement ciblé et 
adapté aux besoins des élèves ?

• TESTS DE POSITIONNEMENT, ÉVA-
LUATIONS EN 6e, 2nde, PREMIÈRE ANNÉE 
DE CAP : comme ils sont devenus main-
tenant un passage obligé, comment s’en 
saisir comme indicateur supplémentaire 
du niveau d’un élève ? Comment utiliser 
cette évaluation pour une meilleure or-
ganisation de l’AP ?

• BAC GT
a. Quelles modalités de passation pour 

l’évaluation des E3C ?
- À quel moment de l’année ? 2 jours 

ou semaine banalisée ?
- Toutes les classes de première sur le 

même créneau, ou liberté pédago-

gique dans chaque classe avec un 
sujet différent ?

- Numérisation de copies ou pas ?
- Qui corrige : professeurs de l’établis-

sement ou d’autres établissements ? 
Qui décide de qui corrige quoi (chef 
d’établissement ou DEC…) ?

b. Quelles modalités d’examen pour le 
BAC 2021 ?

- Selon quelles modalités l’évalua-
tion des 2 enseignements de spé-
cialité (ES) en terminale prévue au 
« printemps » peut-elle s’organiser, 
sachant que l’arrêté du 22 juillet 
2019 relatif à la nature et à la durée 
des épreuves terminales des bacca-
lauréats général et technologique, 
prévoit des durées différentes pour 
chaque ES et sachant aussi qu’on 
ne pourra faire passer qu’un ES à la 
fois : une semaine d’évaluation dans 
chaque établissement ou mise en ré-
seau ? Que fait-on des autres élèves 
du niveau à cette période (fin mars/
début avril ?)

- Le même arrêté du 22 juillet qui pré-
voit en plus des 2 écrits, des évalua-
tions pratiques d’une heure en Phy-
sique, SVT et Numérique (avec des 
évaluations différentes : respective-
ment, 4, 5, 8 points…) met donc en 
œuvre un autre moment d’évaluation 
au printemps : quelle organisation 
prévoir ?

- Quelle organisation du 3e trimestre ? 
Pour rappel, nos mandats portaient 
la volonté de réformer le bac pour 
avoir plus de temps d’enseignement 
en juin. Qu’en sera-t-il au troisième 
trimestre 2021, est-ce qu’on libère 
les secondes plus tôt ou pas ?

- Idem pour les redoublants du bac 
2020 ?

• LYCÉE PROFESSIONNEL
- Quelles évaluations, pour le co-en-

seignement notamment, qui puissent 
constituer un encouragement positif 
et porteur de sens pour les élèves ?

- Comment se met en place le chef 
d’œuvre sur la première année de 
CAP ?

- Comment s’articule le parcours Ave-
nir en classe de terminale ?

• TRANSFORMATION DE LA VOIE
 PROFESSIONNELLE ET ALTERNANCE
- Quelles modifications pédagogiques 

provoquent les parcours mixés dans 
les EPLE ?

- Quelle organisation académique a 
été retenue pour la mise en place 
de l’apprentissage (GRETA/CFA, 
UFA…) ?

2. AUTRES POINTS
 SUR LES RÉFORMES EN COURS

Quelles pourraient être les modalités de 
préparation au Grand oral, à l’ensei-
gnement supérieur ?

Quelle organisation pour les conseils 
de classe en 1re GT ? Doit-on les conser-
ver ou envisager une autre forme de 
concertation ?

3. BILAN DE LA MISE EN PLACE
 DES PIAL

La mise en place a-t-elle été facile ? 
Qu’en est-il notamment de la réparti-
tion des AESH dans les départements ? 
Quels sont les éventuels besoins péda-
gogiques ? n
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Pascal CHARPENTIER
secrétaire national
de la commision Vie Syndicale

puissent venir au CSN de 2020 avec 
des mandats précis et élaborés en AGA 
par l’ensemble des adhérents, actifs et 
retraités, afin que notre conseil natio-
nal arrête définitivement sa décision. 
Conformément à nos textes, cela fera 
l’objet d’un vote du CSN, et il reviendra 
à chaque académie de déterminer la 
répartition de ses voix au sein de sa 
délégation.

LA MODIFICATION PROPOSÉE
EST LA SUIVANTE :

Afin qu’il n’y ait aucune ambiguïté, et 
sur les conseils de la CNC, le secrétaire 
général demandera également au CSN, 
conformément à l’article S3 alinéa 2, de 
se prononcer, sur l’adhésion à une se-
conde organisation de retraités.

Enfin, la modification de l’article R27 
entraînera également une modification 
des cotisations qui doit être portée, là 
aussi, à la connaissance des adhérents 
3 mois avant.

L’ESN demande à chacun de prendre 
toute sa part dans ce débat qui doit 
conduire à une position claire de notre 
organisation, position qui va bien au-de-
là de la simple suppression d’une phrase 
de l’article R27.

À débattre dans les AGA
pour un vote du CSN
en janvier 2020

Depuis le congrès de Colmar, notre place collective (c’est-à-dire 
l’adhésion automatique pour chaque adhérent retraité) au sein de 
la FGR, inscrite dans notre règlement intérieur à l’article R27, fait 
débat, alors que notre place dans la fédération UNSA nous affilie 
d’emblée à l’UNSA Retraités.

Les modifications du règlement intérieur 
devaient être présentées au CSN de 
2019. Or, la date de ce dernier, pla-
cée en janvier à la suite d’une période 
d’élections professionnelles, ne permet-
tait pas un débat serein dans les aca-
démies.

L’ESN a donc décidé de reporter le 
débat au CSN de 2020, ce report lais-
sant également la possibilité à notre 
organisation de participer encore au 
congrès de la FGR en avril 2019, ainsi 
qu’à celui de l’UNSA Retraités de dé-
cembre 2018.

Des membres de l’ESN ont donc par-
ticipé à ces deux congrès. Un certain 
nombre de documents (motions, repré-
sentation…) sont disponibles sur notre 
site www.snpden.net.

L’ESN demande aux académies de 
s’emparer dès à présent, si ce n’est 
pas encore fait, du débat concernant 
notre affiliation ou non à la FGR, de 
façon à ce que leurs représentants 

Adhésion à une organisation de retraités

Vote sur la proposition de modifica-
tion du RI relative à l’adhésion de 
notre organisation à une fédération 
de retraités.

L’article R27 est modifié comme suit :
Dans l’alinéa « Pour les retraités » de 
l’article R27, la partie « ainsi qu’au 
montant de la cotisation due à la FGR 
et fixée annuellement par cette fédé-
ration » est retirée.

http://www.snpden.net
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RAPPEL
DE LA MOTION DU CSN
DE JANVIER 2019

Adhésion à une organisation de retraités
RAPPEL
DES MOTIONS
DU CONGRÈS
DE COLMAR 2018

UNSA RETRAITÉS

Comme l’affirmait la motion 
15 votée à l’unanimité par le 
Conseil Syndical National de 
novembre 2017, la défense 
des revendications expri-
mées par les retraités exige 
« de rechercher l’union la 
plus large possible avec l’en-
semble des organisations, fé-
dérations et syndicats de re-
traités et de fonctionnaires ».

Nous devons et voulons 
pouvoir compter sur l’appui 
et l’engagement de l’UNSA-
Retraités.

PROPOSITION
DE MOTION 4-3

Le congrès de Colmar man-
date l’ESN pour que ses 
représentants dans les ins-
tances de l’UNSA-Retraités 
œuvrent au développement 
de l’UNSA-Retraités dans 
toutes les régions, avec les 
moyens nécessaires à la hau-
teur de ses ambitions.

VOTE indicatif de la
commission :
Pour à l’unanimité
moins 2 abstentions.

VOTE du congrès :
Pour à l’unanimité

ADHÉSION FGR

Pour ce qui est de l’appartenance automatique 
des retraités du SNPDEN-UNSA à la FGR-FP, il 
est proposé qu’une réflexion soit lancée par le 
Congrès afin que le CSN convoqué au printemps 
2019, dans la période où auront lieu les congrès 
nationaux de la FGR-FP et de l’UNSA, puisse 
prendre, en toute connaissance de cause, une dé-
cision qui corresponde à la défense des retraités 
du SNPDEN et à l’action pour la satisfaction de 
leurs revendications.

Quelle que soit la décision prise, il est souhaitable 
que les militants de notre syndicat impliqués dans 
l’action de la FGR-FP, sur le plan national comme sur 
le plan départemental, continuent de défendre en son 
sein des positions cohérentes avec celles du SNPDEN 
en recherchant l’unité d’action la plus large.

PROPOSITION DE MOTION 4-4

Le SNPDEN réuni en congrès souhaite que :
- les militants de notre syndicat impliqués dans 

l’action de la FGR-FP, sur le plan national 
comme sur le plan départemental, continuent 
de défendre en son sein des positions cohé-
rentes avec celles du SNPDEN en recherchant 
l’unité d’action la plus large,

- le CSN de 2019, dans la période où auront 
lieu les congrès nationaux de la FGR-FP et de 
l’UNSA, puisse prendre, en toute connaissance 
de cause, une décision concernant notre parti-
cipation ou non à la FGR-FP.

La décision fera l’objet d’une modification ou non, 
de l’article R27 proposée par l’ESN à un prochain 
CSN.

VOTE indicatif de la commission :
Pour à l’unanimité.

VOTE du congrès :
Pour 312 - contre 1 - abstention 1

La commission VS s’est pronon-
cée à l’unanimité pour qu’il y ait 
un vote indicatif électronique en 
plénière concernant l’adhésion 
du SNPDEN UNSA à la FGR. La 
question est donc la suivante :

PROPOSITION DE MOTION 2 

« Souhaitez-vous que le SNPDEN 
maintienne son adhésion à la FGR ? 
Oui/Non/Ne se prononce pas »

VOTE ÉLECTRONIQUE

À titre indicatif, résultat du vote 
test en commission :

Oui 5 - Non 38 -
Ne se prononcent pas 3

VOTE ÉLECTRONIQUE

Résultats du vote électronique 
communiqués à l’issue de la pré-
sentation CVS : 121 votes expri-
més (66 % participation)

Oui 15 - Non 89 -
Ne se prononcent pas 17
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ÉVOLUTIONS DES COTISATIONS SYNDICALES

PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS DU RI DU SNPDEN-UNSA PRÉSENTÉES PAR L’ESN

1. POUR LES COTISANTS ACTIFS
 Modification de la 2e composante de la cotisation et création d’un neuvième échelon pour les INM supérieurs à 1128.

L’ARTICLE R27 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR EST MODIFIÉ COMME SUIT (modifications en rouge) :

ARTICLE R27

• Conformément aux articles S44 et S45 
des statuts et sur la base du budget 
prévisionnel prévu par l’article S45, 
le montant de la cotisation est fixée 
comme suit :

Pour les actifs :

Première composante : elle est égale au 
montant de la cotisation due, par adhérent, 
à l’UNSA-Éducation et fixée annuellement 
par les instances fédérales. Deuxième com-
posante : une cotisation déterminée selon une 

grille de coefficients multiplicateurs de la va-
leur du point de base appliquée au revenu 
mensuel indiciaire de l’adhérent intégrant le 
grade, la BI et éventuellement la NBI. Cette 
grille est calculée sur la base du budget pré-
visionnel prévu à l’article S45 et validée par 
l’exécutif syndical national.

Échelon 1 :  2,23 ➼ 2,24 (en 2020-2021 et 2021-2022) et 2,25 (à partir de 2022-2023) fois la valeur du point de base pour les INM inférieurs à 551.
Échelon 2 : 2,73 ➼ 2,74 (en 2020-2021 et 2021-2022) et 2,75 (à partir de 2022-2023) fois la valeur du point de base pour les INM entre 551 et 650.
Échelon 3 : 3,28 ➼ 3,29 (en 2020-2021 et 2021-2022) et 3,31 (à partir de 2022-2023) fois la valeur du point de base pour les INM entre 651 et 719.
Échelon 4 : 3,63 ➼ 3,64 (en 2020-2021 et 2021-2022) et 3,66 (à partir de 2022-2023) fois la valeur du point de base pour les INM entre 720 et 800.
Échelon 5 : 3,90 ➼ 3,92 (en 2020-2021 et 2021-2022) et 3,93 (à partir de 2022-2023) fois la valeur du point de base pour les INM entre 801 et 880.
Échelon 6 : 4,25 ➼ 4,27 (en 2020-2021 et 2021-2022) et 4,28 (à partir de 2022-2023) fois la valeur du point de base pour les INM entre 881 et 940.
Échelon 7 : 4,60 ➼ 4,62 (en 2020-2021 et 2021-2022) et 4,64 (à partir de 2022-2023) fois la valeur du point de base pour les INM entre 941 et 1 020.
Échelon 8 : 5,05 ➼ 5,07 (en 2020-2021 et 2021-2022) et 5,09 (à partir de 2022-2023) fois la valeur du point de base pour les INM entre 1021 et 1128.
Échelon 9 : 5,58 (en 2020-2021 et 2021-2022) et 5,60 (à partir de 2022-2023) fois la valeur du point de base pour les INM supérieurs à 1 128.

La grille des coefficients multiplicateurs relative à la cotisation syndicale peut être modifiée, sur proposition du secrétaire général, par un vote du CSN.

EVOLUTION DES MONTANTS DES COTISATIONS APRÈS LES MODIFICATIONS CI-DESSUS 

COTISATIONS DES ACTIFS

2019-2020 2020-2021 2022-2023
INDICE DE

RÉMUNÉRATION
COTIS.

SNPDEN
PART UNSA 

EDUC. TOTAL COTIS
SNPDEN

PART UNSA 
EDUC. TOTAL COTIS. SNPDEN PART UNSA 

EDUC. TOTAL

Inf. à  551 125,40 € 48,12 € 173,52 € 125,89 € 48,12 € 174,01 € 126,37 € 48,12 € 174,49 €

entre 551 et 650 153,51 € 48,12 € 201,63 € 154,11 € 48,12 € 202,23 € 154,71 € 48,12 € 202,83 €

entre 651 et 719 184,44 € 48,12 € 232,56 € 185,16 € 48,12 € 233,28 € 185,88 € 48,12 € 234,00 €

entre 720 et 800 204,12 € 48,12 € 252,24 € 204,92 € 48,12 € 253,04 € 205,71 € 48,12 € 253,83 €

entre 801 et 880 219,31 € 48,12 € 267,43 € 220,16 € 48,12 € 268,28 € 221,01 € 48,12 € 269,13 €

entre 881 et 940 238,99 € 48,12 € 287,11 € 239,92 € 48,12 € 288,04 € 240,85 € 48,12 € 288,97 €

entre 941 et 1020 258,67 € 48,12 € 306,79 € 259,67 € 48,12 € 307,79 € 260,68 € 48,12 € 308,80 €

supérieur à 1020 283,97 € 48,12 € 332,09 € 285,08 € 48,12 € 333,20 € 286,18 € 48,12 € 334,30 €

supérieur à 1128       313,87 € 48,12 € 361,99 € 315,08 € 48,12 € 363,20 €

2. POUR LES COTISANTS RETRAITÉS

a. Si le choix de rester à la FGR est validé par le CSN de janvier 2020

L’ARTICLE R27 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR EST MODIFIÉ COMME SUIT (modifications en rouge) :

ARTICLE R27

• Pour les retraités :

Première composante : elle est égale au mon-
tant de la cotisation due, par adhérent, à
l’UNSA-Éducation et fixée annuellement par les 
instances fédérales ainsi qu’au montant de la co-

tisation due à la FGR et fixée annuellement par 
cette fédération. Deuxième composante : elle 
est fixée selon un pourcentage du montant de 
la part SNPDEN fixée pour les actifs soit :

montant de la pension brute inférieur à 1913 €, 42 % ➼ 41,9 % de la part SNPDEN des actifs déterminée à l’échelon
montant de la pension brute entre 1914 € et 2 257 €, 49 % ➼ 48,8 % de la part SNPDEN des actifs déterminée à l’échelon
montant de la pension brute entre 2 258 € et 2 497 €, 51 % ➼ 50,8 % de la part SNPDEN des actifs déterminée à l’échelon
montant de la pension brute entre 2 498 € et 2 778 €, 53 % ➼ 52,8 % de la part SNPDEN des actifs déterminée à l’échelon
montant de la pension brute entre 2 779 € et 3 056 €, 56 % ➼ 55,8 % de la part SNPDEN des actifs déterminée à l’échelon 5
montant de la pension brute entre 3 057 € et 3 264 €, 57 % ➼ 56,8 % de la part SNPDEN des actifs déterminée à l’échelon 6
montant de la pension brute entre 3 265 € et 3 541 €, 58 % ➼ 57,8 % de la part SNPDEN des actifs déterminée à l’échelon 7
montant de la pension brute supérieur à 3 541 € entre 3 542 € et 3 899 €, 58 % ➼ 55,8 % (en 2020-2021 et 2021-2022), ➼ 56,8 % (en 2022-2023) puis une aug-
mentation de 0,5 % par an pendant 2 ans de la part SNPDEN des actifs déterminée à l’échelon 8.
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montant de la pension brute supérieur à 3 899 €, 55,8 % (en 2020-2021 et 2021-2022), 56,8 % (en 2022-2023) puis une augmentation de 0,5 % par an pendant 2 
ans de la part SNPDEN des actifs déterminée à l’échelon 9.

Pour la tranche supérieure le pourcentage fixé pour la cotisation applicable en 2015-2016 représentera 55,5 % de la part des actifs déterminée à l’échelon 8 et augmentera chaque année de
0,5 point pour atteindre en 2020-2021 58 % soit un pourcentage égal à la 7e tranche de cotisation.

• Pour les stagiaires de 1re année :

Il est appliqué une cotisation forfaitaire unique dont le montant est fixé par l’exécutif syndical national.

Afin de mieux comparer les deux propositions, voici l’évolution des montants des cotisations des retraités :

ADHÉSION À LA FGR MAINTENUE
2019-2020 2020-2021 2022-2023

COTIS
SNPDEN

PART UNSA 
+ FGR TOTAL COTIS

SNPDEN
PART UNSA 

+ FGR TOTAL COTIS.
SNPDEN

PART UNSA 
+ FGR TOTAL

Pension brute inf.à 1913 € 52,67 € 50,47 € 103,14 € 52,68 € 50,47 € 103,15 € 52,89 € 50,47 € 103,36 €
entre 1914 et 2257 € 75,22 € 50,47 € 125,69 € 75,21 € 50,47 € 125,68 € 75,50 € 50,47 € 125,97 €
entre 2258 et 2497 € 94,07 € 50,47 € 144,54 € 94,06 € 50,47 € 144,53 € 94,43 € 50,47 € 144,90 €
entre 2498 et 2778 € 108,19 € 50,47 € 158,66 € 108,20 € 50,47 € 158,67 € 108,62 € 50,47 € 159,09 €
entre 2779 et 3056 € 122,81 € 50,47 € 173,28 € 122,85 € 50,47 € 173,32 € 123,32 € 50,47 € 173,79 €
entre 3057 et 3264 € 136,22 € 50,47 € 186,69 € 136,27 € 50,47 € 186,74 € 136,80 € 50,47 € 187,27 €
entre 3265 et 3541€ 150,03 € 50,47 € 200,50 € 150,09 € 50,47 € 200,56 € 150,67 € 50,47 € 201,14 €
au-dessus de 3541€ 159,02 € 50,47 € 209,49 € 159,07 € 50,47 € 209,54 € 162,55 € 50,47 € 213,02 €
au-dessus de 3899 €       175,14 € 50,47 € 225,61 € 178,97 € 50,47 € 229,44 €

SORTIE DE LA FGR
2019-2020 2020-2021 2022-2023

COTIS.
SNPDEN PART UNSA TOTAL COTIS.

SNPDEN PART UNSA TOTAL COTIS.
SNPDEN PART UNSA TOTAL

Pension brute inf. à 1913 € 52,67 € 50,47 € 103,14 € 52,87 € 38,90 € 91,77 € 53,08 € 38,90 € 91,98 €
entre 1914 et 2257 € 75,22 € 50,47 € 125,69 € 75,51 € 38,90 € 114,41 € 75,81 € 38,90 € 114,71 €
entre 2258 et 2497 € 94,07 € 50,47 € 144,54 € 94,43 € 38,90 € 133,33 € 94,80 € 38,90 € 133,70 €
entre 2498 et 2778 € 108,19 € 50,47 € 158,66 € 108,61 € 38,90 € 147,51 € 109,03 € 38,90 € 147,93 €
entre 2779 et 3056 € 122,81 € 50,47 € 173,28 € 123,29 € 38,90 € 162,19 € 123,77 € 38,90 € 162,67 €
entre 3057 et 3264 € 136,22 € 50,47 € 186,69 € 136,75 € 38,90 € 175,65 € 137,28 € 38,90 € 176,18 €
entre 3265 et 3541 € 150,03 € 50,47 € 200,50 € 150,61 € 38,90 € 189,51 € 151,19 € 38,90 € 190,09 €
au-dessus de 3541 € 159,02 € 50,47 € 209,49 € 161,07 € 38,90 € 199,97 € 164,55 € 38,90 € 203,45 €
au-dessus de 3899 €       177,34 € 38,90 € 216,24 € 181,17 € 38,90 € 220,07 €

b. Si le choix de sortir de l’adhésion à la FGR est validé par le CSN de janvier 2020

Une baisse de cotisation des adhésions des retraités peut être combinée avec une hausse de la partie « cotisation SNPDEN » 
pour notre syndicat.

L’ARTICLE R27 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR EST MODIFIÉ COMME SUIT (modifications en rouge) :

ARTICLE R27

• Pour les retraités :

Première composante : elle est égale au mon-
tant de la cotisation due, par adhérent, à 
l’UNSA-Éducation et fixée annuellement par les 
instances fédérales ainsi qu’au montant de la 

cotisation due à la FGR et fixée annuellement 
par cette fédération. Deuxième composante : 
elle est fixée selon un pourcentage du montant 
de la part SNPDEN fixée pour les actifs soit :

montant de la pension brute inférieur à 1913 €, 42 % de la part SNPDEN des actifs déterminée à l’échelon 1
montant de la pension brute entre 1914 € et 2 257 €, 49 % de la part SNPDEN des actifs déterminée à l’échelon 2
montant de la pension brute entre 2 258 € et 2 497 €, 51 % de la part SNPDEN des actifs déterminée à l’échelon 3 
montant de la pension brute entre 2 498 € et 2 778 €, 53 % de la part SNPDEN des actifs déterminée à l’échelon 4 
montant de la pension brute entre 2 779 € et 3 056 €, 56 % de la part SNPDEN des actifs déterminée à l’échelon 5
montant de la pension brute entre 3 057 € et 3 264 €, 57 % de la part SNPDEN des actifs déterminée à l’échelon 6 
montant de la pension brute entre 3 265 € et 3 541 €, 58 % de la part SNPDEN des actifs déterminée à l’échelon 7 
montant de la pension brute supérieur à 3 541 € ➼ entre 3 542 € et 3 899 €, 58 % ➼ 56,5 % (en 2020-2021 et 2021-2022), 57,5 % (en 2022-2023) et 58 % (en 
2023-2024) de la part SNPDEN des actifs déterminée à l’échelon 8.
montant de la pension brute supérieur à 3 899 €, 56,5 % (en 2020-2021 et 2021-2022), 57,5 % (en 2022-2023) et 58 % (en 2023-2024) de la part SNPDEN des 
actifs déterminée à l’échelon 9.

Pour la tranche supérieure le pourcentage fixé pour la cotisation applicable en 2015-2016 représentera 55,5 % de la part des actifs déterminée à l’échelon 8 et augmentera chaque année de 
0,5 point pour atteindre en 2020-2021 58 % soit un pourcentage égal à la 7e tranche de cotisation.

• Pour les stagiaires de 1re année :

Il est appliqué une cotisation forfaitaire unique dont le montant est fixé par l’exécutif syndical national.
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Entretien avec Salima Yenbou,
députée européenne

Mal connue du grand public, et pourtant devenue une singulière organisation 
des pouvoirs et relations internationales, l’Union européenne est aujourd’hui 
l’objet de toutes les controverses. Si les politiques éducatives et scolaires sont 
hors de sa compétence, l’Union européenne organise le marché du travail, ce 
qui entraîne nécessairement une intervention quant à ce qui doit être la finalité 
de l’école. Salima Yenbou, personnel de direction, est désormais élue Europe
écologie, et se met en vacance de son établissement pour entrer au Parlement européen. L’occasion de 
discuter Europe et Éducation avec une députée européenne qui a partagé notre quotidien.

Le projet européen 
et ses institutions
Direction : Vous faites votre entrée dans 
une institution mal connue du grand 
public. On entend souvent dire, dans le 
débat public, que l’Union européenne 
menace le modèle social français et 
l’opinion se divise entre ceux qui
considèrent l’Europe comme source
de tous nos maux et ceux qui la
considèrent comme la seule planche
de salut. Comment vous situez-vous 
dans ce débat ?

Salima Yenbou : Tout d’abord, l’Union 
européenne et ses institutions sont 
jeunes, elles sont en mouvement. Même 
si depuis 2013, avec la Croatie, aucun 
nouvel État n’a été intégré et que le 
Brexit risque d’avoir une influence sur 
notre dynamique, je crois que nous de-
vons faire tout notre possible pour pré-
server l’Union, gage de stabilité sur tout 
le continent. En ce qui concerne le Par-
lement, permettez-moi de rappeler une 

chose qui est très peu connue, c’est la 
plus grande assemblée transnationale 
du monde !

Quant au débat entre les euro-
sceptiques et les progressistes, je me 
situe bien entendu du côté des progres-
sistes, avec l’envie de voir cette institu-
tion évoluer et grandir, mais c’est un 
processus lent et qui ne peut se faire que 
pas à pas avec l’accord de l’ensemble 
des membres. En tout cas, pour moi, 
l’Europe est une chance pour la Paix, 
une chance pour les plus jeunes, et face 
aux europhobes, je réponds que ce 
n’est pas moins d’Europe qu’il faut, mais 
encore plus. Encourageons les débats 
pour rendre l’Europe plus accessible 
aux citoyennes et aux citoyens et pour 
favoriser un meilleur apprentissage des 
possibilités infinies que permet l’Union.
À mon avis, tout d’abord, je pense que 
c’est extrêmement positif que l’Europe 
se soit construite aussi vite. C’est une 
construction complexe et fascinante. 
Cependant, de nombreux problèmes 
structurels et politiques subsistent 

(manque de transparence, de participa-
tion, d’inclusion, etc.).

D : On reproche en effet à l’Union
européenne son opacité et son 
manque de démocratie. Depuis 1979,
et sa première élection au suffrage
direct, le Parlement a été pensé comme 
un facteur de démocratisation de
l’Union européenne. Pour autant, le 
poids du Conseil européen et de la 
Commission reste prépondérant dans la 
définition des politiques européennes. 
Comment, dans ces circonstances, 
concevez-vous le rôle du Parlement en 
général et votre action de parlementaire 
en particulier ?

SY : Les personnes qui reprochent à l’UE 
son opacité et son manque de démocratie 
sont invitées à venir nous rencontrer et elles 
découvriront comment tout cela fonctionne.

Je découvre que le dialogue entre le 
Conseil, la Commission et le Parlement 
est quasiment permanent.

Quand une collègue fait son
entrée au Parlement européen…
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Ce qu’il faut bien comprendre, c’est 
que le Parlement a de plus en plus de 
pouvoir, et au groupe Verts/ALE, nous 
militons pour trois améliorations :
- une meilleure représentation de 

l’ensemble des citoyens et une 
parité femmes-hommes plus forte ;

- un Parlement exemplaire, en 
termes d’éthique et d’impact en-
vironnemental ;

- un pouvoir plus important notam-
ment d’initiative.

Ces revendications ne pourront abou-
tir qu’à la condition que nos idées 
l’emportent et c’est donc bien là l’en-
jeu : convaincre, argumenter et faire 
passer une meilleure information.

Le traitement politique et médiatique 
de l’Europe me semble très souvent 
assez injuste : quand il s’agit de 
choses positives, les États membres se 
targuent d’en être à l’origine et lors-
qu’il s’agit de décisions plus difficiles à 
assumer, ils accusent « l’Europe » ou 
bien « Bruxelles ». J’attire aussi votre 
attention sur ce terme « Bruxelles » 
si souvent utilisé. Qui est Bruxelles ? 
Parlons-nous du Conseil, de la Com-
mission, du Parlement ? Toutes ces 
institutions ont des agendas et des 
motivations extrêmement différentes. 
Le terme « Bruxelles » ne veut souvent 
rien dire du tout !

Il faudrait également que les pro-
grammes éducatifs des États membres 
traitent mieux les sujets européens afin 
que nos citoyens de demain soient 
bien au courant du fonctionnement 
de l’UE et de ses institutions. Rendre 
lisible l’Europe à tout le monde doit 
être notre priorité.

Le projet européen
et Les politiques
européennes

D : Les politiques européennes sont
essentiellement centrées sur le
fonctionnement économique du marché 
commun (monnaie, déficits publics, règles 
de non-concurrence, etc.). Les
politiques sociales et éducatives re-
lèvent encore de la compétence des 
États membres. Que pensez-vous de ce 
partage de compétences ? N’est-il pas 
un peu factice dans la mesure où le 
cadre économique et budgétaire reste 
un déterminant fondamental des marges 
de manœuvre en matière de politiques 
publiques ?

SY : Pour répondre à cette question, il 
me paraît important de la remettre dans 
son contexte au regard de l’histoire de la 
construction européenne.

Il faut se souvenir d’abord que l’Union, 
la CECA, était construite autour de la 
recherche de la Paix et de l’Union éco-
nomique, vient ensuite la Communauté 
économique européenne. Petit à petit, de 
nouveaux états ont rejoint l’aventure jusqu’à 
former une Union, depuis Maastricht, 
jusqu’au traité de Lisbonne. C’est donc une 
Union extrêmement jeune, un ensemble 
de pays qui n’ont pas encore abandonné 
toutes leurs compétences nationales.

On a trop pris l’habitude de critiquer 
l’Europe de manière négative alors que 
le projet de l’Union est une formidable 
avancée pour la Paix ; bien souvent, celle-
ci passe par les échanges et par l’har-
monisation. Parfois c’est trop, parfois ce 
n’est pas assez…

Aujourd’hui, il me semble surtout important 
que nous arrivions à passer d’une Europe 
de marché à une Europe de convictions 
communes : préserver notre Terre, notre 
Planète, comme nouveau lieu de Paix entre 
les peuples européens.

Bien sûr, le reproche est souvent fait que 
les politiques européennes se concentrent 
sur le marché commun, mais il ne faut pas 
croire pour autant que les politiques so-
ciales et éducatives soient délaissées. J’en 
veux pour preuve certains programmes 
phares de l’UE, par exemple Erasmus+ 
dont le dernier budget de 2014 à 2019 
était de 14,7 milliards d’euros.

D : Vous avez intégré la commission 
Culture - Éducation du Parlement.
Dans son dernier rapport d’activité, 
cette commission rappelle les principaux 
aspects de la politique éducative et 
culturelle européenne : promotion de la 
diversité linguistique, échanges culturels, 
préservation du patrimoine, éducation 
aux médias  numériques, école
européenne et apprentissage tout
au long de la vie. Parmi toutes
ces thématiques, quelles sont celles
qui font écho à votre engagement ?
Ou celles qui sont, pour vous,
porteuses des enjeux les plus forts
pour la législature à venir ?

SY : Tout d’abord, je souhaite souligner 
que je n’ai pas rejoint cette commission 
par hasard, mon goût pour l’éducation et 
la culture, mon expérience professionnelle 
et personnelle m’ont amenée à me diriger 
naturellement vers cette commission par-
lementaire dont je suis la coordinatrice 
pour le groupe VERTS/ALE.

Pour répondre à votre question, je serais 
tentée de dire que tout m’intéresse ! Car, 
de la diversité linguistique, on aboutit très 
rapidement à la question des cultures qui 
composent l’Europe. Le patrimoine qui est 
souvent menacé est pourtant ce qui nous 
rapproche des racines européennes et à 
travers celles-ci de l’histoire des peuples 
qui ont vécu là, des influences multiples 
qui ont fondé l’Europe, qu’il s’agisse des 
influences proches ou lointaines : cultu-
relles, religieuses ou sociales.

En ce qui concerne l’éducation, je suis très 
intéressée par les nouveaux développe-
ments du programme Erasmus+ qui, grâce 
au groupe VERTS/ALE intègre la dimension 
environnementale bien sûr, mais aussi la 
question des apprentis et des spécialités 
professionnelles. Inclure le plus de per-
sonnes possibles à ce type de programme 
me paraît très important pour la crédibilité 
de l’Union européenne. L’Europe ne doit 
pas laisser sur le bord du chemin les per-
sonnes les plus fragiles.

Cette commission CULT s’implique dans 
plusieurs dimensions importantes comme 
mieux inclure la jeunesse, rendre le sport 
accessible à tous et favoriser les échanges. 
Évidemment, il y a aussi la culture, l’édu-
cation, les médias et le numérique. C’est 
une commission qui a parfois été délais-
sée, alors qu’elle est primordiale - non 
seulement pour les générations actuelles, 
mais surtout les futures. Il faut absolument, 

Quand une collègue fait son
entrée au Parlement européen…
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en même temps que l’urgence écolo-
gique, travailler avec les plus jeunes 
afin qu’ils apprennent à vivre autrement. 
Sans cela, nous risquons d’entrer dans 
une période de transition qui n’aura pas 
de fin.

Je compte donc m’y impliquer fortement 
et à travers elle, promouvoir des idées 
comme le respect des minorités, la pa-
rité, l’éducation à l’Europe et l’accès 
aux populations défavorisées aux pro-
grammes européens.

D : Vous connaissez bien la Seine-Saint-
Denis, et vous avez dénoncé l’abandon 
des quartiers, et le manque d’ambition 
politique pour des pans entiers du 
territoire républicain. Comment l’Union 
européenne peut-elle être un levier 
d’action pour des politiques sociales 
plus ambitieuses ?

SY : C’est justement pour palier l’aban-
don de certains territoires que l’Union 
européenne peut endosser un nouveau 
rôle. Je parlais souvent de personnes 
orphelines de la République et je veux 
porter l’objectif que l’Union soit une 
force pour entraîner les différents États 
membres vers une plus grande justice 
sociale et de meilleures conditions de 
vie pour chacune et chacun !

Encore une fois, il faut se dire que face au 
péril climatique, face à la montée des po-
pulismes et des nationalismes, face à des 
probables crises économiques, seule une 
Union forte, ambitieuse et démocratique 
pourra nous aider. En temps de crise, les 
premières victimes sont malheureusement 
souvent les personnes les plus défavori-
sées. C’est surtout celles-là que nous nous 
devons de défendre corps et âme.

Je souhaite œuvrer pour une reconnais-
sance de toutes les cultures qui com-
posent l’Europe ainsi que celles ame-
nées par les anciennes colonies et les 
différentes immigrations.

L’Union européenne peut concrètement 
apporter un soutien à travers diffé-
rents programmes de transformation 
des territoires, de manière financière 
bien sûr, mais également à travers des 
programmes culturels. Il faut rendre la 
culture plus accessible aux laissés pour 
compte.

D : Vous avez été élue sur une liste
qui met au premier rang de ses
préoccupations les enjeux climatiques 
et écologiques. Si l’on s’accorde d’un 
bout à l’autre du spectre politique pour 
défendre l’idée d’une action énergique 
en faveur du climat, la question de la 
répartition de l’effort est loin d’être 
tranchée (ce qui ressort en partie du 
mouvement des Gilets jaunes qui fait 
émerger une contestation sociale à 
partir d’une contestation de la
fiscalité verte). La sortie d’une économie 
carbo-dépendante est-elle possible sans 
conflits sociaux ? A quelles conditions ? 
Quel rôle peut jouer l’Union
européenne en l’espèce ?

SY : Je ne suis pas d’accord avec ce que 
vous annoncez, le mouvement des Gilets 
jaunes n’émerge pas d’une contestation 
de la « fiscalité verte » si tant est que 
celle-ci existerait... ou soit appliquée. Je 
crois que ce mouvement vient d’abord 
d’une contestation plus générale, des 
personnes qui ont été laissées sur le 
bord du chemin, pour une raison ou 
pour une autre (déclassement, précarité, 
absence de politiques publiques ambi-

tieuses, baisse du pouvoir d’achat), et 
qui se sont regroupées presque spon-
tanément. J’ai rencontré à plusieurs re-
prises des gilets jaunes, ils m’ont affirmé 
être sensibles à l’écologie. La taxe car-
bone a été la goutte de trop dans la fis-
calité injuste qui tombait encore sur les 
plus fragiles. Il faut faire attention aux 
caricatures et raccourcis auxquels nous 
sommes malheureusement confrontés.

Quant à la seconde partie de la ques-
tion, bien sûr que nous pouvons sortir 
d’une économie carbo-dépendante sans 
conflits sociaux ! À condition bien enten-
du de bien l’organiser, de la planifier jus-
tement et d’apporter aussi une possibili-
té de transition efficace. Par exemple, si 
l’on souhaite que la population puisse se 
nourrir correctement, alors il faut accom-
pagner cela et se mettre à leur place. 
Consommer « bio » en ville n’a pas le 
même coût qu’à la campagne, aussi il 
faut prendre en compte que nos sociétés 
sont fondées sur la recherche du gain 
de temps : nous sommes de plus en plus 
pressés, constamment à la recherche du 
plus rapide, du plus performant, etc. Il 
faut donc repenser le système dans son 
intégralité, d’une part pour permettre 
aux plus défavorisés d’avoir accès aux 
produits de bonne qualité et avec peu 
d’impact environnemental, d’autre part, 
il faut faire porter l’effort sur les plus 
favorisés. Malheureusement, les primes 
nationales (par exemple prime à la 
conversion des véhicules) ne sont pas 
toujours bien pensées de bout en bout. 
Elles sont hors-sol !

Prenons la voiture, il est possible en 
quelques heures et à un coût raison-
nable de transformer tout véhicule, ou 
presque, en véhicule propre en chan-
geant le moteur thermique par un mo-
teur électrique. En France, c’est illégal 
car une loi oblige de demander l’autori-
sation au constructeur pour toute modifi-
cation mais ce dernier n’est pas obligé 
de répondre et ne répond pas ! N’est-ce 
pas une aberration ? 

L’Union européenne peut agir dans dif-
férents sens, par exemple en décidant 
d’investir massivement sur des dossiers 
d’avenir : énergies vertes, trains de 
nuit, éducation, inclusion sociale, parité 
femmes-hommes, etc. n

Propos recueillis par
Abdel-Nasser LAROUSSI-ROUIBATE
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LA QUESTION
PHILOSOPHIQUE
DE L’ÉCOLE JUSTE

Sur quel fondement théorique 
serait-il possible de conce-
voir l’idée d’une école juste ? 
Cette question, qui possède 
des similitudes avec la théo-
rie politique, pourrait recevoir 
un même cadre d’analyse qui 
est celui du contractualisme. 
En tant qu’elle assume l’une 
des missions régaliennes de 
l’État, l’Éducation nationale 
répond à une finalité qui se 
formule de manière globale 
comme une exigence de jus-
tice et de droit opposable du 
citoyen. Le Code de l’éduca-
tion stipule en ce sens que 
« tous les enfants partagent 
la capacité d’apprendre et de 
progresser. [Le service public 
éducatif] veille à l’inclusion 
scolaire de tous les enfants, 
sans aucune distinction » [1]. 
Cette valeur centrale qui est 
celle de la « perfectibilité » 
- pour reprendre la termino-
logie rousseauiste - définit un 
cadre pour l’action publique, 
une norme d’équité com-
prise comme une visée uni-

verselle d’éducation de tous 
les élèves. Cette fin assignée 
prend alors volontairement le 
contre-pied de la méritocratie 
républicaine qui caractérisait 
formellement les modalités de 
l’école à ses origines : à savoir 
la mise en place d’un système 
éducatif conçu pour sélection-
ner et trier les élèves selon 
leurs compétences et leurs 
performances. L’école fran-
çaise est en effet aujourd’hui 
encore le pur produit d’une 
logique descendante mise en 
place sous Napoléon à l’orée 
du XIXe siècle : partant de 
l’idéal du « polytechnicien » 
(l’école polytechnique était 
née quelques années aupa-
ravant), comment différen-
cier les meilleurs élèves et les 
conduire au plus haut degré 
de l’exigence intellectuelle ? 
La problématique d’alors était 
bien celle de la distinction : 
non pas chercher à former 
le plus grand nombre, mais 
atteindre la plus forte excel-
lence pour une minorité d’élus 
pédagogiquement vertueux et 
consacrés par une République 
qui réinventait ainsi avec une 
conviction assumée une autre 
forme d’aristocratie.

Si cet objectif a disparu depuis 
longtemps des programmes 
et des réformes ministérielles, 
il continue cependant d’ani-
mer sourdement les esprits 
et les actes d’une pratique 
éducative en contradiction 
manifeste avec les politiques 
énoncées. Oui, l’école fran-
çaise souffre bien aujourd’hui 
d’une contradiction patente 
entre des fins universalistes et 
des habitudes élitistes. Entre 
la massification des publics 

et la méritocratie ancestrale, 
la transition ne s’est donc pas 
faite. Et notre école continue 
de reproduire ses schémas 
originels en un bégaiement 
qui rend inaudible son verbe 
égalitariste. L’exigence procla-
mée de l’inclusion, qui consiste 
à affirmer l’éducabilité de tout 
enfant et le devoir de l’école 
de pourvoir à cette obligation, 
ne résiste pas au plus élémen-
taire constat : la France est l’un 
des pays les plus inégalitaires 
au monde selon les enquêtes 
internationales [2]. Si le « mé-
rite » reste le critère décisif des 
réussites scolaires, il masque 
trop imparfaitement les lo-
giques de reproduction et de 
patrimoine culturel qui conti-
nuent à œuvrer sourdement 
au travers des performances 
mesurées. Cet état de fait - sur 
lequel il conviendra de revenir 
afin d’en analyser les causes 
autant que les caractéristiques 
- contredit donc un état de droit 
pourtant réitéré avec force de-
puis plusieurs décennies par 
tous les gouvernements.

Mais avant de tenter d’ap-
préhender une situation d’in-
justice scolaire et de contra-
diction culturelle entre les fins 
et les pratiques de l’école 
française, il convient de com-
mencer par l’examen d’une 
question fondamentale : sur 
quelles assises conceptuelles 
et juridiques les valeurs et 
les pratiques éducatives du 
système scolaire français re-
posent-t-elles ?  Quels sont en 
d’autres termes les principes 
de notre école ? Les principes 
étant en effet l’expression des 
conditions de mise en œuvre 
des valeurs, comment ceux-ci 

Pour une théorie du contrat éducatif :
la question de l’école juste
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énoncent-ils les contradic-
tions qui minent aujourd’hui 
notre enseignement ?

Répondre à ces questions 
dans une approche contrac-
tualiste, c’est s’interroger 
préalablement sur la posi-
tion originelle des élèves et 
des parents face à l’école. 
Selon John Rawls, dont nous 
reprenons et transposons ici 
l’analyse, l’idée de position 
originelle définit « le statu 
quo initial adéquat qui ga-
rantit l’équité des accords 
fondamentaux qui pour-
raient y être conclus » [3]. En 
d’autres termes, acceptant la 
représentation fictive d’une 
situation où les usagers du 
système éducatif ont à choi-
sir rationnellement le type 
d’organisation pédagogique 
désirable pour eux-mêmes, 
la position originelle établit 
conceptuellement leur situa-
tion et les modalités possibles 
de leur délibération. Cet ar-
tifice intellectuel – qui est ce-
lui du contrat social dans le 
cadre de la philosophie po-
litique classique – permet de 
dégager les fondements juri-
diquement acceptables d’un 
ordre éducatif juste : c’est-à-
dire potentiellement reconnu 
par toute famille comme étant 
le plus conforme à son intérêt 
bien compris et à la meilleure 
éducation pour les élèves. 
Une telle fiction conceptuelle 
met en évidence un critère qui 
est celui du choix rationnel : 
est juste un ordre éducatif qui 
peut être librement choisi par 
tout parent d’élève, à condi-
tion qu’il entre dans le cadre 
d’une délibération rationnelle 
et fasse abstraction de ses in-
térêts partisans ou contraires 
à l’intérêt général. Égoïsme, 
recherche de privilèges exclu-
sifs sont donc a priori exclus 

du champ de cette analyse : 
tout comme l’est la préserva-
tion d’une iniquité de traite-
ment entre les élèves.

Rationalité et équité sont 
donc posées comme les deux 
principes fondamentaux 
d’une théorie contractualiste 
de la justice éducative : est 
juste toute modalité d’organi-
sation scolaire qui peut être 
fondée en raison auprès de 
tout parent et qui n’établit au-
cune distinction de traitement 
entre les élèves. Une telle 
conception de la justice est 
ainsi celle de l’équité dans la 
mesure où elle a pour base 
l’instauration de principes 
« que les personnes libres et 
rationnelles, désireuses de fa-
voriser leurs propres intérêts 
et placées dans une position 
initiale d’égalité accepte-
raient » [4]. Cette conception 
rejoint indirectement celle 
d’Aristote pour lequel la 
justice se définit essentielle-
ment comme un refus de la 
pléonexia : terme qui désigne 
une volonté ou tendance à 
s’approprier indûment ce qui 
ne nous revient pas. L’injus-
tice se constitue à partir du 
moment où quelqu’un pos-
sède des avantages ou des 
biens qui appartiennent de 
fait ou reviennent de droit 
à quelqu’un d’autre : pro-
priétés, emplois, richesses, 
récompenses… Appliqué au 
domaine de l’école, un tel 
critère du juste revient à dé-
noncer très exactement toute 
forme de réussite scolaire 
imméritée - c’est-à-dire non 
fondée sur les seules qualités 
personnelles de l’élève - ; ou 
encore, plus radicalement, à 
remettre en question la notion 
même de sélection par le mé-
rite : si l’on considère que les 
modalités de distinction sont 

biaisées par des éléments 
d’iniquité initiale – habitus, 
capital symbolique…

On peut en effet considérer 
que toute institution sociale, 
à partir du moment où elle or-
ganise une forme spécifique 
de distinction à l’exclusion 
d’autres possibles, tend à fa-
voriser certains aux dépens 
d’autres. Dans le domaine 
scolaire, la notion de per-
formance et l’estimation des 
résultats sont en effet en soi 
sujettes à caution. Le débat 
autour des résultats de PISA 
en France en est une claire 
illustration. En effet, ces tests 
internationaux se fondent 
sur une représentation de 
la performance des élèves 
basée sur la notion de com-
pétences : les compétences 
étant des capacités acquises 
et transposables par les 
élèves. Notre modèle éduca-
tif est fondé quant à lui sur 
une notion de performance 
plus théorique que pratique 
– savoirs ou savoir-faire – et 
pour laquelle le critère de la 
transposabilité ne se pose 
pas dans les mêmes termes. 
Selon le modèle choisi - théo-
rique ou plus axé sur la pra-
tique -, les élèves seront donc 
différemment distingués et 
s’approprieront donc de fait 
et de droit des avantages 
indûment perçus. Il convient 
donc de mesurer d’emblée 
les difficultés et les limites de 
tout critère de justice fondé 
sur le mérite. Il est nécessaire-
ment relatif, contextualisé et 
inscrit dans un système nor-
matif de règles et de valeurs 
jugées acceptables dans un 
lieu et pour un temps donné. 
On peut finalement considé-
rer qu’il ne peut y avoir de 
mérite en soi, absolument 
incontestable en droit, non 

rapporté à un point de vue et 
donc suspect de soutenir des 
intérêts cachés – ou, a mini-
ma, des biais interprétatifs. 
Il n’existe et ne peut exister 
d’égalité stricte de départ 
entre les élèves au regard de 
leur seul mérite personnel : 
toute organisation culturelle 
tend à favoriser les positions 
de certains et à défavoriser 
les autres – qu’il s’agisse de 
la langue, du capital symbo-
lique, ou de l’environnement, 
de l’établissement fréquenté, 
des professeurs et des classes. 
Ces multiples facteurs influent 
considérablement sur les des-
tins scolaires et disqualifient 
irrémédiablement le seul cri-
tère du mérite comme étant 
juridiquement et moralement 
valable dans le cadre de la 
situation originelle.

Car la caractéristique domi-
nante de cette situation est 
d’associer en même temps 
des conflits d’intérêts et des 
objectifs identiques. Dans un 
état « primitif » et pré-éduca-
tif, les familles et les élèves 
ont d’abord des intérêts com-
muns : chaque élève doit re-
cevoir une éducation, la paix 
sociale doit régner dans les 
classes et les établissements, 
l’image et la qualité de l’éta-
blissement sont liées à la 
qualité du parcours offert aux 
élèves… Mais, ces intérêts 
partagés se trouvent relativi-
sés par l’aspiration de cha-
cun à posséder ces mêmes 
biens : d’où une concurrence 
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et un esprit de compétition 
scolaire instaurés par les no-
tations et les « classements » 
des performances, d’où le jeu 
des égoïsmes personnels et 
des ambitions scolaires…

Dans la situation originelle, 
comme dans l’état de nature 
chez Hobbes [5], on peut dire 
en paraphrasant l’auteur que 
« l’élève est un loup pour 
l’élève ». Et le point de dé-
part de toute institution sco-
laire « juste » est bien celui 
de la sécurité et de la paix 
sociale, de la régulation des 
conflits d’intérêts comme des 
passions. Ce postulat est hé-
las d’une cruelle évidence : 
les élèves ne sont pas les 
uns vis-à-vis des autres tous 
animés par un esprit d’univer-
selle bienveillance ou d’en-
traide spontanée – l’enfant 
étant selon Freud un « pervers 
polymorphe ». Toute concep-
tion cohérente de la justice 
scolaire doit donc partir de 
ce principe préalable d’une 
situation originelle qui reste 
au moins potentiellement 
conflictuelle et qui nécessite 
une institution capable de 
canaliser ces violences et ces 
rivalités. Est d’abord juste une 
école au sein de laquelle les 
règles communes préservent 
les plus faibles et protègent 
équitablement les intérêts de 
chacun. Les conflits d’inté-
rêts doivent donc être, sinon 
effacés, du moins réduits et 
contrôlés dans leurs modali-
tés d’expression. L’esprit de 

compétition, le fait de convoi-
ter les mêmes biens et l’aspi-
ration juvénile à la reconnais-
sance, caractéristiques d’un 
ordre social et économique 
qui sera plus tard conforme à 
la liberté des citoyens, néces-
sitent comme préalable édu-
catif des aménagements et 
des adaptations. Les identités 
d’intérêts doivent à l’inverse 
être soutenues et accentuées 
afin de susciter au mieux un 
sentiment de fraternité sco-
laire et de solidarité entre les 
élèves.

Mais, quoi qu’il puisse en 
être de la résolution de ce di-
lemme originel entre conflits 
et identités d’intérêts, la ques-
tion des fondements de la 
justice éducative doit à pré-
sent être posée à un niveau 
plus global : partant d’une 
situation originelle marquée 
à la fois par une situation de 
concurrence et de solidarité, 
où chaque famille est consi-
dérée comme libre et ration-
nelle dans ses choix, quel 
peut être le principe central 
susceptible de réaliser au 
mieux l’ordre scolaire juste ?

LA MÉRITOCRATIE
RÉPUBLICAINE ET
L’UTILITARISME
ÉDUCATIF

Partant du fait que, en toute 
cohérence, l’éthique républi-
caine qui justifie la mérito-
cratie ne peut se fonder en 

raison sur les principes du 
contractualisme - le mérite 
n’étant pas et ne pouvant être 
un critère recevable pour des 
parents et des élèves situés 
dans la situation originelle 
-, sur quelles assises peut-on 
alors concevoir a contrario 
une telle représentation de la 
justice scolaire ? La réponse 
à cette question nous permet-
tra de mieux comprendre les 
fondements éducatifs d’une 
logique d’excellence - d’en 
identifier les forces et les fai-
blesses - qui poussent leurs 
racines au cœur de notre 
histoire éducative, mais dont 
les ramifications contempo-
raines continuent à influer sur 
les pratiques comme sur les 
représentations.

Pour trouver un schéma 
éthique compatible avec cette 
logique de la méritocratie, il 
faudrait pouvoir justifier mo-
ralement le fait qu’un système 
éducatif puisse privilégier 
une part de son public aux 
dépens des autres selon un 
critère individualisé. La partie 
vaut mieux que le tout, l’ac-
complissement optimal des 
meilleurs est la fin recherchée 
de l’engagement collectif. Et 
si certains se trouvent écartés 
prématurément, ou délaissés 
par un système global de for-
mation qui porte avant tout 
attention aux plus méritants, 
alors une telle sélection ne 
peut être moralement condam-
nable. L’élitisme conjugue 
donc excellence et mérite per-
sonnel au sein d’un service 
public éducatif consacré à 
la double tâche de distinguer 
les plus aptes et de les former 
aux compétences les plus éle-
vées. À charge ensuite, pour 
la part restante des élèves, 
d’être le plus convenable-
ment possible orientés dans 

des filières de second rang. 
Et l’investissement public suit 
bien entendu cette logique 
descendante des plus vers les 
moins pour une structuration 
pyramidale des moyens et 
des objectifs éducatifs. Il est 
bien évident qu’un tel modèle 
ne correspond plus à une so-
ciété moderne où la totalité 
des ressources humaines est 
requise pour la maximisa-
tion d’une exigence de crois-
sance. Cette représentation 
n’est plus économiquement 
tenable : pour une stratégie 
de développement européen 
notamment qui théorise de-
puis le traité de Lisbonne 
2000 l’idée de « capital hu-
main » et « d’économie de la 
connaissance ». Oui, l’édu-
cation doit bien servir les in-
térêts de tous et construire en 
chacun des aptitudes utiles 
à tous. Mais pour autant, 
le système éducatif français 
continue, comme quelques 
autres, à œuvrer, sourdement 
et avec une évidence mani-
feste dans les effets constatés, 
pour la formation méritocra-
tique d’une excellence des 
meilleurs.

La théorie qui permet alors 
de légitimer avec le plus de 
cohérence cette approche 
éducative est sans conteste 
celle de l’utilitarisme. Selon 
la définition la plus simple 
qu’en a donné Jeremy 
Bentham, l’utilitarisme est 
une conception morale qui 
identifie d’une part le bien 
recherché au bonheur, qui 
« collectivise » d’autre part 
et en quelque sorte ce bon-
heur éthiquement fondé à tra-
vers un critère quantitativiste. 
Une action est moralement 
acceptable à partir du mo-
ment où elle est susceptible 
d’apporter le plus grand 
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bonheur - c’est-à-dire la plus 
grande quantité de plaisir 
avec la plus petite quantité 
de douleur - au plus grand 
nombre d’hommes. Un sys-
tème éducatif strictement uti-
litaire tend en effet à justifier 
efficacement une forme socia-
lement organisée d’élitisme. 
La formation des meilleurs 
aux plus hautes compétences 
et capacités saura en effet 
rendre à la société des avan-
tages compétitifs évidents 
par une dynamique, écono-
mique autant que culturelle 
ou scientifique, encouragée 
au mieux. Le bonheur du plus 
grand nombre est ainsi assu-
ré par une forme de « retour 
sur investissement » que les 
citoyens les plus performants 
- à l’image des « premiers de 
cordée » - sauront produire 
pour le bénéfice de tous. Et 
peu importe, moralement 
compris, qu’il puisse y avoir 
des laissés pour compte : tant 
que cet intérêt de la majorité 
reste préservé et accompa-
gné. Le critère de la répar-
tition des biens et des satis-
factions entre les membres du 
corps social n’est donc pas 
intégré conceptuellement à 
l’éthique utilitariste – fonde-
ment philosophique d’une 
éthique étroitement libérale. 
Il n’est pas en effet contraire 
au bonheur de la majorité 
qu’une minorité puisse souf-
frir et rester dans le malheur. 
Qu’une telle organisation 
puisse ou non se justifier par 
le mérite authentique des in-

dividus ainsi privilégiés reste 
alors un élément secondaire 
dans la cohérence argumen-
tative d’une telle représenta-
tion sociale. À partir du mo-
ment où la fin est atteinte – à 
savoir le plus grand bonheur 
du plus grand nombre – peu 
importe, éthiquement parlant, 
que le mérite de ceux qui 
sont favorisés par le système 
soit réel ou non. Il est certes 
préférable qu’il le soit. Mais 
pour autant, si des nantis 
bénéficiant de situations iné-
gales par rapport à d’autres 
s’avèrent efficaces dans leurs 
actions et utiles socialement à 
leurs concitoyens, personne 
ne peut leur contester mora-
lement leurs jouissances et les 
satisfactions qu’ils tirent de 
ces privilèges.

Le critère qui permet 
alors d’identifier les dé-
sirs conformes aux intérêts 
collectifs est alors celui du 
spectateur impartial tel que 
Sidgwick l’a défini : « doué 
de pouvoir idéaux de sym-
pathie et d’imagination, le 
spectateur impartial est l’in-
dividu parfaitement rationnel 
qui s’identifie aux désirs des 
autres et les vit comme s’ils 
étaient les siens » [6]. Il s’agit 
là d’une forme de vérifica-
tion, de « contrôle qualité » 
des désirs afin de retenir ceux 
qui ont la plus haute valeur et 
sont donc susceptibles d’être 
portés par le législateur. Il 
convient en revanche d’écar-
ter les désirs mineurs ou fai-

blement intenses – ou encore 
ceux qui ne sont recherchés 
que par une minorité d’indi-
vidus. Ce critère se conjugue 
alors très commodément avec 
le clientélisme politique qui 
consiste à donner satisfaction 
au plus grand nombre. Une 
telle vision morale conduit à 
une représentation strictement 
individualiste des relations 
sociales au sein de laquelle 
chacun est positionné comme 
producteur de satisfactions 
distinctes. La problématique 
éthique se réduit alors à la 
distribution de droits et de 
devoirs, à l’allocation de 
moyens visant à produire une 
quantité comptée de plaisirs 
en fonction de règles collec-
tives définies selon le critère 
d’une maximisation totale 
des satisfactions. Appliqué à 
l’école, un tel schéma conduit 
à proportionnaliser les biens 
scolaires – « bonnes » éva-
luations, diplômes, passages 
et orientations… – selon cette 
même logique individualiste 
au sein de laquelle les dé-
crochages ne sont pas un 
mal en soi : à condition qu’ils 
soient légitimés par « le plus 
grand bonheur du plus grand 
nombre » des élèves restants.

Le mérite personnel est ainsi 
la vertu consacrée de cette 
éthique éducative utilitariste. 
Ce qui est utile à tous, c’est 
d’abord que chaque élève 
puisse accomplir l’excellence  
qui lui est propre. Dans la 
Grèce homérique, le héros 
était celui qui devait tenir son 
rôle et l’assumer jusqu’au 
bout : manifestant ainsi 
l’éminence d’une nature 
et l’accomplissement d’un 
destin que venait clore une 
mort conforme à ce que l’on 
était. Mais, si dans la socié-
té grecque l’individu n’était 

rien, il trouve bien entendu 
sa place dans la conception 
moderne de la méritocratie. 
Ce qui distingue le héros 
grec ou même le simple ci-
toyen d’Athènes – potier ou 
agriculteur – du polytechni-
cien ou de l’énarque, c’est 
d’abord le fait d’une exis-
tence circonscrite sur elle-
même. Le Grec n’avait pas 
d’existence ni encore moins 
de valeur hors de sa cité, 
le citoyen moderne consa-
cré par ses vertus scolaires 
n’existe que pour lui-même. 
Et c’est en poursuivant ses 
intérêts propres qu’il sert, du 
même coup et sans avoir à le 
vouloir explicitement, l’intérêt 
collectif – c’est là la fameuse 
conception de la « main in-
visible » chère aux libéraux. 
L’éthique méritocratique peut 
ainsi être entendue comme 
une forme nouvelle de ver-
tu qui pousse les meilleurs 
à accomplir l’excellence de 
leurs capacités propres – li-
vrant les autres à des rôles 
subalternes justifiés par le 
manque de ces qualités dis-
tinctives et compensées par 
la manifestation d’autres 
types de compétences à ac-
compagner. Le tri sélectif des 
élèves trouve donc écho et 
justification dans une vision 
du monde à la fois individua-
liste – le « chacun pour soi » 
des mérites personnels et 
des performances compara-
tives – et globalisante : avec 
l’effet vertueux de la « main 
invisible » qui transmue des 
bénéfices personnels en 
gains collectifs. Les meilleurs 
élèves consacrés par l’école 
servent, par l’expression so-
ciale de leurs talents et les ef-
fets collectivisés de leurs per-
formances, un intérêt collectif 
qui maximise ainsi le bon-
heur du plus grand nombre.
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L’ÉGALITARISME ET
LE CONTRACTUALISME 
ÉDUCATIF

Tout autre est bien évidem-
ment le schéma argumentatif 
dans lequel peut éthiquement 
se concevoir une vision éga-
litariste de l’école. Les fins 
assignées sont alors radicale-
ment autres : non pas former 
les meilleurs aux plus hautes 
compétences, mais éduquer 
tous les élèves au niveau mi-
nimal de capacités exigées 
– c’est le droit opposable du 
« socle commun de connais-
sances et de compétences » 
– tout en les accompagnant 
vers la réussite éducative cor-
respondant à leurs profils et 
à leurs projets.

Le paradigme éthique qui 
permet d’intégrer l’égalita-
risme républicain est alors 
celui du contractualisme. Il 
part de l’idée – bien entendu 
purement théorique et à seule 
vocation générique – selon 
laquelle l’école est le pro-
duit d’une entente préalable 
entre les familles sur la base 
d’un contrat éducatif initial. 
Il s’agit là bien évidemment 
d’une pure hypothèse intel-
lectuelle qui ne renvoie à 
aucune période historique, ni 
davantage à une quelconque 
modalité législative : c’est ce 
que Kant appelle une idée 
de la raison ou un concept 
régulateur nous permettant 
de saisir de manière géné-
rique les éléments constitutifs 
de l’obligation républicaine. 
Afin d’établir les fondements 
de ce paradigme, nous nous 
référerons ici au penseur 
contemporain qui a le mieux 
théorisé ses principes, à sa-
voir le philosophe américain 
John Rawls, en donnant no-
tamment à la représentation 

du contrat un critère intuitif 
de validation sous la forme 
du « voile d’ignorance ». Le 
postulat de départ de toute 
théorie du contrat est, comme 
on l’a vu, celui de la situa-
tion originelle selon laquelle 
les individus sont considé-
rés comme rationnels et ca-
pables de choisir au mieux 
de leurs intérêts. Ils sont donc 
mus, comme dans toute so-
ciété humaine moderne, par 
une forme d’égoïsme bien 
compris qui vise, non à vou-
loir s’approprier indûment 
tous les biens – ce qui relè-
verait de la pléonexia et ne 
serait donc pas raisonnable-
ment acceptable –, mais à 
envisager le plus grand bien 
possible pour eux-mêmes 
sans que cela ne porte pré-
judice à quiconque – ce qui 
en retour serait susceptible 
de leur valoir des problèmes 
et serait donc contraire à leur 
intérêt bien compris. Chacun 
cherche donc à maximiser 
cet « intérêt bien compris » 
sans que cela se fasse aux 
dépens d’autrui. Mais com-
ment établir alors les critères 
et la bonne mesure de cet 
intérêt raisonnable ? C’est là 
sans doute la question fonda-
mentale de toutes les théories 
classiques du contrat. La ré-
ponse de Rousseau [7], à titre 
d’illustration de ce propos, fut 
celle de la volonté générale 
comprise comme « somme 
des différences ». S’inspirant 
du calcul infinitésimal déve-
loppé par Leibniz à la même 
période, il conçut très abstrai-
tement la volonté raisonnable 
comme étant celle qui intègre 
– au sens mathématique – la 
différence marginale d’in-
térêt de chaque citoyen qui 
veut son bien tout en restant 
à sa place. La somme « inté-
grale » des différences infini-

tésimales se différencie ainsi 
de deux modalités iniques 
d’expression de la volonté 
générale : la règle de la ma-
jorité qui lèse la minorité, 
la règle de l’unanimité qui 
constitue une violation des 
libertés individuelles et du 
pluralisme. On voit combien 
cette réponse est, tout comme 
d’ailleurs ses devancières, 
abstraite et inopérante.

Le grand mérite de John Rawls 
a alors été de donner à ce 
problème fondamental du 
contractualisme une réponse à 
la fois simple et convaincante. 
Pour établir le juste critère de 
chaque volonté personnelle 
dans le cadre d’un contrat 
social, il convient de penser 
tous les individus pris dans la 
situation – bien entendu fic-
tive – d’un voile d’ignorance. 
En effet : « nous devons d’une 
façon ou d’une autre invalider 
les effets des contingences 
particulières qui opposent les 
hommes les uns aux autres et 
leur inspirent la tentation d’uti-
liser les circonstances sociales 
et naturelles à leur avantage 
personnel » [8]. Avec l’hypo-
thèse du voile d’ignorance, les 
hommes « ne savent pas com-
ment les différentes possibili-
tés affecteront leur propre cas 
particulier et ils sont obligés 
de juger les principes sur la 
seule base de considérations 
générales ». Les égoïsmes per-
sonnels sont donc en quelque 
sorte désactivés par cette 
ignorance initiale des condi-

tions spécifiques d’existence 
personnelle. Chacun choisit 
ainsi les règles générales sans 
savoir s’il est riche ou pauvre, 
nanti d’un capital culturel ou 
non, possesseur de tel ou tel 
bien, de tel ou tel privilège… 
L’intérêt personnel reste le 
point de vue adopté par tous, 
mais cet intérêt est globalisé, 
non inscrit dans une logique 
partisane ou une préserva-
tion de tel ou tel avantage 
concurrentiel. Le voile d’igno-
rance dépsychologise ainsi 
toute analyse personnelle, 
condamne chacun à prendre 
en compte le seul intérêt parti-
culier compatible avec l’intérêt 
général. Je pense à moi, oui, 
mais à travers une collectivi-
sation de mes intérêts et de 
mes points de vue qui sont à 
ce stade totalement interchan-
geables avec ceux des autres. 
La perspective ainsi dégagée 
est à la fois particulière dans 
sa nature et universelle dans 
sa destination. Les partenaires 
de ce contrat social sont par 
ailleurs supposés connaître 
les principes politiques et éco-
nomiques qui régissent toute 
société démocratique ; mais 
également l’ensemble des faits 
généraux et des problèmes 
auxquels une organisation so-
ciale conforme devra apporter 
une solution. Chaque citoyen 
est donc à la fois éclairé et 
désincarné : tout en restant 
cependant soucieux de ses 
intérêts personnels. Et le fon-
dement éthique de cette repré-
sentation est finalement celui 
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d’une absolue égalité entre 
tous les contractants – raison 
pour laquelle John Rawls dé-
finit une telle représentation 
éthique en parlant de la « jus-
tice comme équité ».

C’est alors ce schéma explica-
tif qu’il convient d’appliquer 
à l’école afin de déterminer 
quelle pourrait être l’organi-
sation scolaire la plus juste : 
c’est-à-dire, en ce sens très 
précis, la plus équitable. Par 
opposition avec l’approche 
utilitariste, les personnes sou-
mises au voile d’ignorance ne 
pourraient choisir librement 
l’option « du plus grand bon-
heur du plus grand nombre ». 
À partir du moment où chaque 
élève ou famille ignore en effet 
quel serait son destin scolaire, 
il ne peut pas courir le risque 
pour lui-même de faire partie 
des « laissés pour compte ». 
La théorie contractualiste 
oblige ainsi à prendre en 
considération le sort des plus 
fragiles. Dans un tel cadre 
conceptuel, toute personne es-
timerait que les inégalités so-
cio-économiques ou scolaires 
ne seraient justes que si elles 
produisaient en compensation 
des avantages pour les plus 
défavorisés. Le changement de 
perspective est donc bien radi-
cal : le point de référence n’est 
plus l’excellence des meilleurs 
élèves mais la fragilité des plus 
faibles. Partant d’un principe 
d’équité, le contractualisme 
vise ainsi à réaliser dans la 
société et dans l’école la plus 
grande équité correctrice des 
inégalités scolaires. Que ceci 
se fasse ou non aux dépens 
du plus grand bonheur pour le 
plus grand nombre n’est pas 
un élément à prendre en consi-
dération. Contre l’utilitarisme, 
les inégalités scolaires ne se 
justifient pas par un plus grand 

bien global, mais par le plus 
grand bien relatif à destina-
tion des plus défavorisés. On 
retrouve ici les bases concep-
tuelles d’une discrimination 
positive selon laquelle il s’agit 
de maximiser les chances de 
ceux qui ont le moins d’avan-
tages au départ – en vertu du 
principe du « voile d’igno-
rance » qui inclut potentiel-
lement chaque élève dans le 
risque hypothétique du décro-
chage. Ce faisant, l’organisa-
tion sociale et scolaire défa-
vorise donc tendanciellement 
ceux qui possèdent davantage 
de biens, compétences ou res-
sources propres en consacrant 
plus de moyens aux autres. La 
justice consiste alors à corriger 
par l’action publique ce que 
les circonstances et les situa-
tions ont posé : davantage et 
mieux instruire ceux qui n’ont 
pas de capital culturel, davan-
tage accompagner ceux qui 
ne peuvent subvenir à leurs 
besoins éducatifs. Une telle 
approche compromet inévi-
tablement la logique inverse 
de l’excellence : si l’on donne 
moins aux meilleurs, ils excel-
leront nécessairement moins 
bien dans un système qui ne 
leur serait plus dédié. Et les 
termes du contrat éducatif ne 
peuvent recevoir la moindre 
ambiguïté : ne sachant pas 
quel type d’élève ils seront, ni 
quel type d’enfant ils auront, 
chaque parent ou chaque 
élève ne peut soutenir une 
organisation scolaire qui l’ex-
clurait potentiellement et le pri-
verait de tout bien. Et puisque 
le bien-être de chacun est le 
produit d’une coopération de 
tous, y compris des défavori-
sés, la répartition des avan-
tages ne doit léser personne, 
y compris les plus défavorisés. 
Car c’est alors le contrat initial 
qui se trouverait de facto rom-

pu. Je ne peux contribuer par 
moi-même, par mon travail et 
mes efforts à un ordre social 
qui exclut mes enfants de tout 
avantage et bénéfice partagé.

NATURE DU
CONTRAT ÉDUCATIF

Dans le cadre de cette logique 
contractualiste, le critère de 
la justice est alors celui de la 
délibération dans la situation 
du contrat social. C’est celui 
du choix rationnel pris indivi-
duellement par chaque famille 
et chaque élève (à condition 
qu’il soit théoriquement posé 
comme rationnel et raison-
nable : donc en fait déjà 
« élève vers » la citoyenneté) 
dans le contexte d’un « voile 
d’ignorance » qui les oblige à 
ne prendre en compte que leur 
intérêt personnel dépourvu 
de tout avantage proprement 
égoïste : à potentiellement 
s’identifier aux plus défavori-
sés. Dans une telle situation, 
quels pourraient alors être les 
choix des partenaires d’un tel 
contrat éducatif ? Et quels sont 
très précisément les termes de 
ce contrat ?

Chaque famille placée dans 
la situation originelle fait en 
effet le raisonnement suivant : 
j’accepte de déléguer et de 
partager mon autorité paren-
tale à l’institution scolaire, de 
soumettre mon autorité à la 
sienne, à condition que cha-
cun fasse de même et que 
l’école assure en retour une 

éducation de qualité opti-
male, tout en garantissant la 
sécurité de mes enfants. Ce 
contrat est donc bien, comme 
tout engagement, réciproque 
et conditionnel. Il ne peut être 
considéré comme valable 
que si chacune des parties 
respecte ses engagements. 
Pour les familles, le renonce-
ment est celui de la socialisa-
tion des enfants. Chacun doit 
passer d’une autorité paren-
tale à une autorité sociale. 
La première forme d’autorité 
est en effet celle de la famille : 
l’enfant respecte ses pa-
rents et se soumet à eux par 
amour et lien affectif. C’est 
ici le sentiment qui gouverne, 
l’affection qui dicte ses lois. 
Cette forme d’autorité ne peut 
constituer les bases des rela-
tions sociales où les hommes 
coexistent sans nécessaire-
ment s’aimer et s’apprécier. 
L’école est donc d’abord le 
lieu où les enfants deviennent 
des citoyens : dans le sens très 
précis où ils apprennent une 
forme d’autorité différente de 
celle des liens familiaux qui 
est celle du respect imperson-
nel – ce que Weber appelle 
l’autorité rationnelle-légale. 
Le contrat éducatif fonde 
donc initialement sa légiti-
mité sur la subordination de 
l’autorité parentale - affective 
à cette autorité rationnelle 
- légale. Chaque élève doit 
respecter les autres et les 
règles, non parce qu’il les 
aime ou lui sont proches, 
mais parce qu’il faut les 
respecter et quelles que 
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soient les personnes qui les 
incarnent transitoirement. 
Cette modalité de l’autorité 
constitue le socle du contrat 
éducatif : toute violation de 
ce fondement conduit donc 
de facto autant que de jure à 
anéantir l’accord moral pas-
sé entre l’école et les parents.

Mais quels peuvent alors 
être, au-delà de cette assise 
de légitimité, les éléments du 
contrat éducatif ? Chaque fa-
mille délègue à l’école l’exer-
cice de son droit à éduquer 
ses enfants. Et l’institution – le 
tiers institué – se doit en retour 
d’assurer une mission de ser-
vice public qui est d’abord fon-
datrice du lien de citoyenneté. 
Seule l’école peut construire 
en chaque enfant l’idée d’une 
autorité rationnelle-légale in-
dépendante du lien familial. 
Mais bien au-delà, elle doit 
instruire et éduquer tout en 
assurant à l’élève un climat de 
sécurité et d’épanouissement 
personnel. Partant de cette 
situation initiale de conflits 
d’intérêts que nous avions évo-
quée, l’institution doit d’abord 
aux parents la mise en sûreté 
des élèves : c’est là le préa-
lable à toute autre forme d’en-
treprise éducative. La première 
composante de ce contrat édu-
catif doit donc être, en toute 
cohérence, cette « paix civile » 
que les établissements doivent 
faire prévaloir contre toutes les 
indisciplines et les rapports de 
force. La question du harcèle-
ment – nous aurons l’occasion 
d’y revenir –, devenu fléau 

national, donne aujourd’hui 
à cette exigence une acuité 
inédite. Les partenaires de 
l’école attendent d’elle qu’elle 
assure d’abord dans l’institu-
tion scolaire l’ordre républi-
cain qu’elle a pour charge 
d’inculquer dans l’esprit et les 
consciences des élèves. Le pre-
mier des droits offerts par le 
contrat éducatif est ainsi celui 
de la sécurité par l’instauration 
de l’autorité et de la discipline, 
lorsque cette autorité se trouve 
déniée.

Ce préalable étant posé, la 
finalité de l’enseignement 
est d’abord celle de l’instruc-
tion. L’exigence éducative, 
la qualité des enseignements 
dispensés, la rigueur dans la 
transmission des savoirs et 
des compétences s’affirment 
comme la seconde priorité 
légitimement attendue par 
les familles à l’égard de l’ins-
titution. Celle-ci doit garantir 
la validité et la valeur des 
connaissances, la capacité 
des enseignants à les expli-
quer et à les restituer aux 
élèves. Cette exigence est 
donc à la fois tournée vers 
les savoirs enseignés et vers 
la manière de les transmettre. 
La pédagogie rejoint ici la 
valeur intrinsèque des ensei-
gnements pour une mission 
de service public qui a pour 
objectif majeur d’éclairer les 
consciences et d’éveiller les 
intelligences naissantes au 
monde qui les attend.

Mais tous les élèves n’ont pas 
la même aptitude à suivre 
et à comprendre les ensei-
gnements dispensés. Et dans 
cette logique contractualiste, 
par opposition au strict utili-
tarisme, les familles attendent 
de l’école qu’elle s’intéresse 
équitablement à tous les en-

fants : ce qui implique en l’oc-
currence qu’elle accorde une 
attention supplémentaire aux 
plus fragiles. L’accompagne-
ment personnalisé doit donc 
se conjuguer avec une exi-
gence de discrimination posi-
tive aux profits des élèves en 
difficulté ou en situation de dé-
crochage. C’est sur le fonde-
ment de cette troisième priori-
té que se définit aujourd’hui la 
thématique devenue centrale 
de l’école inclusive.

L’institution scolaire est et 
doit être également un lieu 
où les élèves vivent et gran-
dissent harmonieusement, 
développent des qualités à la 
fois intellectuelles et sociales, 
s’ouvrent au monde et à la 
pratique de multiples activités. 
Leur autonomie doit être soute-
nue et encadrée au plus près 
de leur curiosité et dans la 
recherche de leur épanouisse-
ment personnel. Les familles at-
tendent donc de l’école qu’elle 
offre un cadre à cette liberté 
en devenir, qu’elle garantisse 
à ses modalités d’expression 
encore hésitantes et parfois 
maladroites des bornes et des 
outils d’expression. La forma-
tion du citoyen implique né-
cessairement une éducation à 
l’autonomie, un apprentissage 
des règles et des normes so-
ciales de l’action collective 
que l’institution scolaire a 
pour charge d’inculquer aux 
enfants. Il existe donc une exi-
gence de démocratie scolaire, 
de liberté des élèves et d’ac-
complissement partiel de leurs 
aspirations citoyennes.

Enfin, un tel contrat éducatif 
ne peut simplement se fonder 
sur la seule confiance des 
familles vis-à-vis de l’école. 
Cette dernière se doit de 
rendre compte de son action, 

de communiquer avec les pa-
rents dans un esprit de trans-
parence et d’objectivité. Bien 
plus, la délégation consentie 
par les partenaires initiaux 
ne doit pas être absolue : les 
familles ont plus qu’un droit 
de regard sur l’institution 
scolaire, elles sont nécessai-
rement des partenaires de 
son action éducative parce 
qu’elles en sont, de fait au-
tant que de droit, co-auteurs. 
L’implication des parents, 
leur droit de participer à la 
vie des établissements et à 
être informés de ce qui s’y 
passe sont donc inscrits dans 
le pacte originel qui les lie à 
l’institution. La délégation de 
droit implique en retour un 
droit de contribution et de 
regard. Tout non-respect de 
l’autorité de l’école par les 
parents, comme tout défaut 
d’information ou d’implica-
tion des parents par l’école, 
constituent les actes symé-
triques et inverses d’une rup-
ture de ce lien de confiance 
autant que d’engagement 
par lequel seul le contrat 
éducatif peut être considéré 
comme légitime.

Au final donc, les familles dé-
lèguent à l’institution scolaire 
leur droit à éduquer leurs 
enfants, soumettant ainsi leur 
autorité parentale à l’autori-
té instituée, en contrepartie 
de cinq exigences : la sécu-
rité des élèves et l’inculca-
tion des règles communes, 
la transmission des savoirs 
dans une exigence de maxi-
misation des compétences, 
l’accompagnement person-
nalisé de chaque élève et la 
discrimination positive des 
plus fragiles, l’épanouisse-
ment de chaque enfant et 
l’apprentissage de l’autono-
mie, l’implication et l’infor-
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mation des parents dans la 
vie comme dans la gestion 
des établissements.

PARADIGME 
CONTRACTUALISTE,
PARADIGME
UTILITARISTE

Afin de mieux saisir les im-
plications et la portée d’une 
éthique éducative de type 
contractualiste, seule à même 
selon nous de donner des 
bases solides aux politiques 
éducatives contemporaines et 
en phase avec les nouvelles 
exigences sociales, il convient 
pour clore ce chapitre de sys-
tématiser l’analyse compa-
rative entre les paradigmes 
antagonistes de l’utilitarisme 
et du contractualisme.

L’un comme l’autre, tout 
d’abord, proposent des condi-
tions d’analyse permettant 
clairement d’évaluer morale-
ment toute décision éducative 
pertinente. L’utilitarisme de 
Sidgwick, en proposant cette 
hypothèse interprétative du 
« spectateur impartial », per-
met ainsi de discriminer les 
désirs socialement recevables 
– en termes d’intensité de sa-
tisfaction, de généralisation 
des attentes… – de ceux qui 
ne le sont pas. Avec la fiction 
du voile d’ignorance, Rawls 
offre quant à lui à la pensée 
contractualiste ce qui lui man-
quait auparavant : à savoir 
une identification simple et ré-
aliste de ce que peut être une 
volonté générale conforme 
aux intérêts particuliers et 
choisie librement par eux. 
On peut d’ailleurs souligner 
la proximité conceptuelle de 
ces deux artifices, tant dans la 
forme que sur le fond : il s’agit 
en effet pour chacun de conce-

voir abstraitement une figure 
idéale de citoyen dégagé de 
ses intérêts spécifiques et de 
ses désirs trop particuliers.

Sur la base de ces deux repré-
sentations contextualisées, les 
critères de ces deux visions 
éthiques se différencient net-
tement. L’utilitarisme propose 
pour l’école une norme de 
référence qui externalise le 
bénéfice attendu. En effet, 
« le plus grand bonheur du 
plus grand nombre d’élèves » 
visant à maximiser les gains 
collectifs, rapporte à la socié-
té et au monde économique 
la charge de valider la satis-
faction ultime de la réussite 
éducative. Est éthiquement 
conforme une organisation 
scolaire qui permet la réus-
site du plus grand nombre 
possible d’élèves en maximi-
sant au final les ressources 
et les avantages induits pour 
tous. La collectivisation des 
gains attendus disqualifie 
toute prise en compte des « 
coût marginaux » payés par 
les élèves en échec. A l’in-
verse, le critère de la logique 
contractualiste se centre sur 
ces élèves défavorisés en 
induisant une empathie natu-
relle - par le voile d’ignorance 
- de chaque partenaire à leur 
égard. Le critère éthique de 
ce schéma est alors celui de 
la réussite de tous les élèves 
et de la répartition la plus 
équitable des moyens - équi-
té signifiant ici, non que l’on 
donne la même chose à tous, 
mais au contraire que l’on 
corrige par une politique de 
redistribution compensatoire 
les manques des plus défavo-
risés. Dans cette seconde hy-
pothèse, on sacrifie ainsi po-
tentiellement un gain collectif 
supérieur attendu à une exi-
gence de réussite pour tous.

Les objectifs respectifs de ces 
deux paradigmes renvoient 
alors à une authentique 
scission historique. Le para-
digme utilitariste de l’école 
s’inscrit en effet très nette-
ment dans l’esprit des ori-
gines de l’institution scolaire 
: lorsqu’il s’agissait de former 
les meilleurs à l’excellence la 
plus haute et lorsque l’école 
avait avant tout pour mission 
de sélectionner ces élèves 
les plus méritants. L’objectif 
était clairement ici celui de 
la méritocratie républicaine, 
ayant pour valeur l’excel-
lence scolaire. Toute autre 
est la fin recherchée avec le 
paradigme contractualiste 
qui correspond à la période 
de la massification des pu-
blics accueillis. L’école ne 
doit plus servir l’utilité com-
mune par la formation d’une 
élite susceptible de conduire 
le pays au bonheur le plus 
élevé dans un contexte éco-
nomique de plein-emploi, elle 
doit éduquer tous les enfants 
dans l’objectif de construire 
une économie de la connais-
sance, à une époque où 
les emplois non qualifiés 
tendent à disparaître et dans 
un contexte de chômage de 
masse. La fin recherchée est 
bien celle de la massifica-
tion, de l’accompagnement 
de chaque élève et de la 
lutte contre tout décrochage 
scolaire. La valeur centrale 
est alors celle de l’inclusion, 
critère ultime de la justice 
scolaire : tous les enfants ont 
leur place dans l’école de la
République, il appartient 
à l’institution scolaire de 
s’adapter aux profils et aux 
difficultés des élèves. Ce 
n’est donc plus à l’élève, à 
l’inverse, de s’adapter ou de 
s’exclure par lui-même du 
système, c’est bien au sys-

tème éducatif qu’il incombe 
de prendre en charge cette 
variété des publics. On 
parle ainsi de « révolution 
copernicienne ».

En conclusion de cette ana-
lyse sur les fondements 
d’une éthique éducative, le 
paradigme contractualiste 
est donc le seul qui soit à 
même de garantir un cadre 
conceptuel compatible avec 
les exigences sociales et po-
litiques de l’école contempo-
raine. Tout le problème est 
alors de constater que l’utili-
tarisme continue cependant 
à induire ses effets par de 
multiples voies détournées, 
et qu’il perdure surtout dans 
les mentalités et les idéolo-
gies dominantes de notre 
culture éducative, alors même 
que l’école est officiellement 
celle de l’inclusion. La ques-
tion centrale de notre crise 
scolaire est donc bien celle 
des écarts existants entre 
d’une part les attendus impli-
qués par le contrat éducatif 
et d’autre part la réalité des 
pratiques comme la littérali-
té des politiques éducatives. 
Cette analyse conduit ainsi 
à bien mesurer la nature de 
ces distorsions entre les ob-
jectifs proclamés d’une école 
inclusive et la réalité scolaire 
vécue par les élèves et por-
tée par les personnels dans 
les établissements. C’est ain-
si dans ces interstices et ces 
écarts que se nouent les fils 
multiples d’une injustice sco-
laire directement induite des 
conflits normatifs. n

1. Art L111 - 1
2. PISA notamment
3. John Rawls : Théorie de la justice
4. Rawls, op. cit.
5. Hobbes, Léviathan.
6. Sidgwick, The methods of ethics
7. Rousseau, Du contrat social.
8. Rawls, Op cit.



Pourquoi adhérer
au SNPDEN-UNSA ?

UN SYNDICAT
UNITAIRE ET OUVERT

Nous venons d’horizons divers, du SNES, 
du SE, du SNEP, du SNETAA, du SNEEPS, 
de la CFDT, du SNALC ou de la CGT et 
accueillons aussi des collègues qui n’ont 
jamais été syndiqués.

En fait, ce qui caractérise le SNPDEN, 
c’est le refus des clivages, des oppositions 
de tendances, des blocages idéologiques.
Une seule incompatibilité : c’est avec ceux 
qui prônent le racisme et la xénophobie.

Le SNPDEN travaille en confiance avec 
toutes les organisations syndicales, sans 
sectarisme ni exclusive, sans alignement 
non plus, avec le seul souci de faire avan-
cer les vraies solutions pour le service pu-
blic d’éducation.

UNE VISION D’ENSEMBLE

Le SNPDEN est un syndicat où toutes 
les catégories sont représentées mais où 
tout ce qui est catégoriel est intégré dans 
une vision d’ensemble. Son expertise est 
reconnue.

UNE REPRÉSENTATIVITÉ UNIQUE

Le SNPDEN-UNSA est présent  ès qualités :
- au Comité technique ministériel
 (1 titulaire) ;
- au Conseil supérieur de l’Éducation
 (2  titulaires) ;
- au Conseil national de l’Enseignement 

supérieur et de la Recherche ;
- au conseil d’administration de
 l’ONISEP (1 siège) ;
- au Conseil national des associations 

complémentaires de l’enseignement 
public ;

- au Conseil d’orientation et
 de perfectionnement du CLEMI ;
- à l’Observatoire de la sécurité ;
- à la commission spécialisée
 des lycées ;
- à la commission spécialisée
 des collèges.

Affilié à l’UNSA-Éducation, le SNPDEN 
siège aussi dans les instances fédérales, 
aux côtés des principaux syndicats de l’en-
cadrement, IEN et IA-IPR.

Nous sommes
trop peu nombreux, 

trop disséminés
dans les académies, 
pour ne pas ressentir 

le besoin d’être
ensemble,

dans un syndicat
indépendant,
responsable,

actif et unitaire.

N’attendez pas !
Prenez contact

avec votre collègue
responsable

départemental
ou académique

• + de 1  personnel de 
 direction sur 2
 syndiqué au SNPDEN

• 5 élus sur 7 à la CAPN 
des personnels de 
direction

Le SNPDEN représente les deux tiers de la 
profession aux élections professionnelles : 
c’est LE syndicat des personnels de 
direction, au service des adhérents et au sein 
de sa fédération, l’UNSA-Éducation.
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NOTICE D’INFORMATION CAISSE DE SECOURS DÉCÈS DU SNPDEN - À CONSERVER
1. Les adhérents - Une Caisse de secours décès fonctionne depuis plu-
sieurs années au SNPDEN (article S50 des statuts) ; la Caisse de secours 
au décès est ouverte à titre facultatif à tout adhérent du SNPDEN, au 
moment de son adhésion et s’il est âgé de moins de cinquante ans. Tou-
tefois, au-delà de cette limite, le rachat de cotisation est possible à raison 

d’une cotisation par année d’âge supplémentaire. Elle est également ouverte aux anciens 
adhérents appelés à d’autres fonctions sous réserve qu’ils aient satisfait aux dispositions 
ci-dessus et qu’ils continuent à acquitter la cotisation spéciale.

2. Garantie du secours - Le congrès fixe le montant du secours qui, en cas de décès 
d’un adhérent, est envoyé d’urgence à son bénéficiaire. Actuellement, le capital de 
secours est de 1068 €. La garantie n’est accordée que si l’assuré est à jour de sa 

cotisation annuelle. La garantie prend effet à la date du versement à la caisse de la 
cotisation annuelle fixée par année civile.

3. Cotisation annuelle - Le bureau national fixe le montant de la cotisation en fonction des 
dépenses effectuées à ce titre pendant les trois dernières années, soit, à ce jour, 12,96 € par 
an, quel que soit l’âge de l’assuré.

4. Gestion - La Caisse vérifie les droits et constitue les dossiers de demandes de presta-
tion avec les pièces justificatives suivantes : un extrait d’acte de décès de l’adhérent et un 
RIB, RIP ou RCE du bénéficiaire.
 Le centre de gestion procède à la liquidation de la demande de prestation sous trois 
jours ouvrables et en effectue le règlement directement au bénéficiaire.

Mode de paiement : par CB en ligne en une seule fois (+ 2,00 € de frais bancaires) OU par chèque en une ou plusieurs fois OU par prélèvements automatiques : en six fois (+ 4,00 € de frais bancaires)

Un syndicat
à votre service

Un accompagnement tout au long 
de votre carrière : première
affectation, titularisation,
promotions.

1. DÉTERMINEZ LE MONTANT DE VOTRE COTISATION
Les entrants dans la fonction et les faisant fonction (FF) bénéficient d’un tarif unique 
de 100 €, soit un coût réel de 34 €. Ensuite, la cotisation est fonction de votre 
indice. Pour les retraités, c’est la ligne « revenu principal » de votre bulletin de 
pension qui est prise en compte. Reportez-vous aux tableaux ci-dessous. N’oubliez 
pas que 66 % de votre cotisation vous sont remboursés par une déduction fiscale : 
conservez précieusement l’attestation jointe à votre carte d’adhérent.

2. PENSEZ À LA COTISATION « SECOURS DÉCÈS »
Pour une cotisation de 12,96 € par an, la CNP remet sans formalité et sans délai 
une somme de 1 068 € à l’ayant droit désigné de tout adhérent décédé. Cette 
aide d’urgence facultative est prévue dans nos statuts (voir encadré ci-dessous).

3. CHOISISSEZ VOTRE MODE DE PAIEMENT
• En ligne par CB (frais : 2,00 €) ;

• Paiement en 1 ou 3 fois par chèque ;

• Prélèvement automatique (du 1er mai au 30 avril) :
 Paiement en 6 fois (frais : 4,00 € ; merci de compléter le mandat 

de prélèvement ci-après). Le premier prélèvement est effectué 
le 5 du mois suivant l’adhésion. Pour toute adhésion souscrite 
après le mois de février, les prélèvements se font en 3 fois.

• Prélèvement automatique avec reconduction annuelle.

Des conseils en académie
et au niveau national :
réseau de collègues, référents-
conseils académiques,permanents 
du siège, permanences juridiques, 
formations syndicales au « métier ».

Une protection : partenariat avec 
l’Autonome de Solidarité et son 
réseau d’avocats, aide en cas de
difficultés liées au métier ou aux
relations avec la hiérarchie.

COTISATIONS ACTIFS :
PART SNPDEN COTISATION UNSA ACTIFS

MONTANT TOTAL DE LA
COTISATION 2019 - 2020

COÛT
RÉEL

COÛT
MENSUEL

TOTAL
PLUS SECOURS DÉCÈS

inférieur à 551 173,52 59,00  4,90 186,48  

entre 551 et 650 201,63 68,55  5,70 214,59  

entre 651 et 719 232,56 79,07  6,50 245,52  

entre 720 et 800 252,24 85,76  7,10 265,20  

entre 801 et 880 267,42 90,92  7,50 280,38  

entre 881 et 940 287,10 97,61  8,10 300,06  

entre 941 et 1020 306,78 104,31  8,70 319,74  

supérieur à 1020 332,09 112,91  9,40 345,05  

COTISATIONS RETRAITÉS : PART SNPDEN +
COTISATION UNSA RETRAITÉS + COTISATION FGR 

MONTANT TOTAL DE LA
COTISATION 2019 - 2020

COÛT
RÉEL

COÛT
MENSUEL

TOTAL
PLUS SECOURS DÉCÈS

Montant de la pension brute inférieur à 1913 € 103,13 35,06 2,90 116,09

Montant de la pension brute entre 1914 € et 2257 € 125,69 42,73 3,50 138,65

Montant de la pension brute entre 2258 € et 2497  € 144,54 49,14 4,00 157,50

Montant de la pension brute entre 2498 € et 2778 € 158,66 53,94 4,50 171,62

montant de la pension brute entre 2779 € et 3056 € 173,28 58,92 4,90 186,24

Montant de la pension brute entre 3057€ et 3264 € 186,69 63,47 5,20 199,65

Montant de la pension brute entre 3265 € et 3541 € 200,50 68,17 5,70 213,46

Montant de la pension brute supérieure à 3541 € 209,50 71,23 5,90 222,46
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Dans ce contexte sociologique et ré-
glementaire, les établissements doivent 
donc veiller à entretenir avec chacun 
des représentants légaux des relations 
qui servent l’intérêt de l’élève. Mais, ce 
dialogue à trois - établissement, père, 
mère - peut s’avérer complexe au quo-
tidien. Doit-on associer chacun des 
responsables légaux à la prise de dé-
cision concernant les élèves ? Quelles 
informations communiquer à chacun 
de ces responsables ? Et quelles infor-
mations doit-on considérer comme re-
cevables en fonction de leur émetteur ? 
Les réponses se trouvent à la fois dans 
la définition de l’autorité parentale et 
dans la distinction entre deux grandes 
catégories d’actes : les actes dits usuels, 
qui relèvent de la vie quotidienne, et ne 
sont pas considérés comme « impor-
tants » pour l’élève ; et les actes non 
usuels, qui constituent soit une rupture 
avec le passé, soit un choix décisif pour 
l’avenir.

Selon qu’on aura affaire à un acte usuel 
ou non, l’association de chacun des 
détenteurs de l’autorité parentale à la 

prise de décision ne sera pas mise en 
œuvre de la même manière. Il faut donc 
préalablement se pencher sur la notion 
d’autorité parentale, afin de bien saisir 
comment associer à bon escient le père 
et/ou la mère de l’élève aux décisions 
qui concernent ce dernier.

LA NOTION
D’AUTORITÉ PARENTALE

La notion d’autorité parentale est juridi-
quement créée par la loi du 4 juin 1970, 
qui a mis fin à la puissance paternelle, 
la responsabilité parentale étant désor-
mais dévolue conjointement aux deux 
parents. Quelque trente ans plus tard, 
alors que le modèle de la filiation issue 
du mariage a vécu, tout comme a vécu 
celui de l’autorité parentale adossée à la 
vie maritale, la loi du 4 mars 2002 pro-
pose une nouvelle définition de l’autorité 
parentale, consignée dans le Code civil : 
« l’autorité parentale est un ensemble de 
droits et de devoirs ayant pour finalité 
l’intérêt de l’enfant […] (article 371-1). 
« Les père et mère exercent en commun 

l’autorité parentale (art. 372) », quelle 
que soit la situation matrimoniale du 
couple parental : mariés, pacsés, concu-
bins, divorcés, séparés. L’article 373-2 
précise ainsi que « la séparation des 
parents est sans incidence sur les règles 
de dévolution de l’exercice de l’autori-
té parentale. Chacun des père et mère 
doit maintenir des relations personnelles 
avec l’enfant et respecter les liens de 
celui-ci avec l’autre parent ». De même, 
si la loi permet au juge de fixer la rési-
dence de l’enfant chez seul l’un des pa-
rents (art. 373-2-9), cette domiciliation 
ne dépossède en rien l’autre parent de 
l’autorité parentale, sauf décision ex-
presse de retrait de l’autorité parentale 
prévue à l’article 373-2-1.

La loi de 2002 prend donc acte de 
la diversité des situations familiales, 
et n’adosse plus l’autorité parentale 
au fait, pour les parents, de vivre en-
semble. Ni pour les enfants : la rési-
dence exclusive chez l’un des parents 
ne doit pas priver l’autre parent de sa 
responsabilité. La définition de l’autori-
té parentale consignée à l’article 372 

Chronique
juridique
Autorité parentale et responsabilité
du chef d’établissement : la notion d’actes
usuels et non usuels

L’article L. 111-4 du Code de l’éducation dispose que les parents 
sont membres de la communauté éducative. La circulaire du 
25 août 2006 sur le rôle des parents à l’école précise quant à elle 
que « compte tenu de l’évolution sociologique des familles, il est 
aujourd’hui nécessaire de considérer que l’institution peut avoir 
affaire à deux interlocuteurs pour un élève, le père et la mère. »

Solenn DUCLOS,
membre de la
cellule juridique
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du Code civil est donc très simple. Pour 
autant, sa mise en œuvre est suscep-
tible de compliquer la tâche des chefs 
d’établissement, a fortiori quand les 
parents sont séparés, et plus encore 
quand ils sont en conflit. Car si chacun 
des parents est légalement titulaire de 
l’autorité parentale, dans les faits, il est 
fréquent que les établissements aient un 
interlocuteur quotidien « privilégié » : 
celui chez lequel vit l’enfant s’il n’y a 
pas de garde alternée par exemple, ou 
celui qui, par tradition familiale, aura 
plus en charge la question scolaire. 
Sommes-nous dans les clous réglemen-
taires en entérinant cette situation de 
fait, avec cet interlocuteur unique, qui 
au quotidien, est tout de même bien 
commode ? Quelle réponse apporter 
au parent mécontent d’avoir été écar-
té d’une information ou d’une décision 
concernant son enfant ?

C’est précisément la notion d’acte usuel 
ou non usuel qui va permettre de dis-
tinguer les cas où il faut traiter avec les 
deux responsables légaux, et les cas 
où un seul interlocuteur suffit. La loi de 
2002 a en effet prévu de compléter la 
définition de l’autorité parentale par 
une présomption d’accord de l’autre 
parent, pour les actes de la vie quoti-
dienne, appelés actes usuels. L’article 
372-2 prévoit en effet que « à l’égard 
des tiers de bonne foi, chacun des pa-
rents est réputé agir avec l’accord de 
l’autre, quand il fait seul un acte usuel 
de l’autorité parentale relativement à la 
personne de l’enfant. » Reste à définir 

ce qui relève des actes usuels et ce qui 
n’en relève pas.

ACTES USUELS
ET ACTES NON USUELS

Le Code civil ne donne pas de définition 
précise de l’acte usuel, dont les contours 
sont par conséquent précisés par la juris-
prudence, selon deux grands critères : ne 
sont pas considérés comme « habituels » 
les actes qui constituent une rupture im-
portante avec le passé, et ceux qui en-
gagent l’avenir de l’enfant (orientation, 
choix d’une filière, d’une LV2 ou d’une 
option). C’est cette définition qui figurait 
dans le rapport Léonetti du 7 novembre 
2009, présenté au Premier ministre lors 
de l’avant-projet de loi sur l’autorité de 
Nadine Morano. Ces deux critères ont 
également été énoncés par la cour d’ap-
pel d’Aix en Provence (arrêt du 28 oc-
tobre 2011) : les actes usuels sont ceux 
qui « n’engagent pas l’avenir de l’en-
fant » et qui « même s’ils revêtent un ca-
ractère important […] s’inscrivent dans 
une pratique antérieure non contestée ».

Ainsi, la première inscription dans un 
établissement scolaire, la réinscription de 
l’enfant dans cet établissement scolaire, 
son inscription dans un établissement du 
même type sont des actes usuels : l’ac-
cord de l’autre parent est réputé acquis, 
tout comme pour la radiation d’un éta-
blissement (CA Paris, 2 octobre 2007). 
La demande d’attestation scolaire ou de 
résultats est aussi un acte usuel, ainsi que 

l’autorisation de sortie scolaire et sortie 
du territoire. Il en va de même pour la de-
mande de dérogation à la carte scolaire 
(CA Paris, 2 octobre 2007 et TA Lille, 
11 mars 2009). Le tribunal administratif 
de Melun a considéré que les justifica-
tions par l’un des parents des absences 
scolaires ponctuelles et brèves n’ont pas 
à être portées à la connaissance de 
l’autre parent (18 décembre 2007), car 
il s’agit là encore d’actes usuels. Dans 
toutes ces situations, la présomption lé-
gale simplifie les démarches, et pour les 
parents, et pour l’institution. Toutefois, 
cette présomption tombe si le père ou la 
mère manifeste son désaccord auprès de 
l’institution. Ainsi, le chef d’établissement 
ne peut pas émettre de certificat de radia-
tion si l’un des parents s’oppose au chan-
gement d’établissement envisagé par 
l’autre parent. Le tiers (en l’occurrence, 
le chef d’établissement) n’est de bonne 
foi que s’il ignore le désaccord de l’autre 
parent. S’il passe outre, c’est-à-dire s’il 
délivre le certificat de radiation au pa-
rent demandeur, il commet une erreur de 
droit et engage donc sa responsabilité 
(TA Lille, 11 mars 2009). Dans une telle 
configuration, l’enfant ainsi « démission-
naire » ne peut cependant pas se voir 
refuser une inscription dans son nouvel 
établissement. Il s’agit là de respecter le 
principe de l’instruction obligatoire et les 
dispositions de l’article L. 321-1 du Code 
de l’éducation (TA Dijon, 22 avril 2008), 
et ce, même si le certificat de radiation 
de l’établissement précédent n’a pu être 
émis faute d’accord des deux parents (TA 
Rouen, 21 octobre 2010). L’un des res-
ponsables s’opposant à cette inscription, 
celle-ci devra alors être présentée comme 
provisoire, en attendant que le juge aux 
Affaires familiales ne se prononce sur le 
litige. Voir à ce sujet, l’article et le mo-
dèle de courrier publiés dans la revue 
Direction 264 (p. 76-77).

À l’inverse, l’inscription dans un établis-
sement d’enseignement privé est un acte 
non usuel, car il constitue une rupture 
avec le passé. De même, la décision 
d’orientation (CA, Versailles 18 sep-
tembre 2007), ainsi que le changement 
d’orientation (TA Montpelier 1er octobre 
2009), doivent eux aussi emporter l’ac-
cord explicite de chaque détenteur de 
l’autorité parentale, tout comme le redou-
blement, le saut de classe, ou l’arrêt de 
la scolarité à 16 ans. Tous ces actes non 
usuels nécessitent l’accord de chacun des 
parents, y compris si ces derniers vivent 
sous le même toit…
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LES CAS DE DÉLÉGATION
D’AUTORITÉ PARENTALE

Respecter l’ensemble de ces dispositions, 
c’est se conformer à la circulaire du 25 
août 2006 qui entend soutenir et renforcer 
le partenariat nécessaire entre l’institution 
scolaire et les parents d’élèves.

Cela vaut y compris en cas de retrait 
partiel de l’autorité parentale par les 
juges aux Affaires familiales. Un parent 
qui se serait vu ôter une partie de l’auto-
rité parentale dispose malgré cela d’un 
droit d’information et d’une obligation 
de surveillance, qui justifient que tous les 
documents d’information lui soient com-
muniqués par l’établissement. Ce parent 
qui demanderait des informations ou un 
rendez-vous auprès d’un membre de l’éta-
blissement doit voir sa demande satis-
faite, car cette dernière est le signe qu’il 
s’intéresse à la scolarité de son enfant. 
Même partiellement « dépouillé » de son 
autorité, ce parent doit donc, sauf déci-
sion contraire du juge (dans le cas d’un 
retrait total de l’autorité parentale), être 
entendu, voire consulté, par la direction 
de l’établissement. Il est donc important 
de recueillir auprès des familles toutes 
les coordonnées de chacun des repré-
sentants légaux pour mettre en œuvre 
cette communication réglementaire. C’est 
d’ailleurs l’objet de la lettre ministérielle 
aux recteurs du 13 octobre 1999 dans 
laquelle Ségolène Royal rappelle que 
les formulaires administratifs des établis-
sements scolaires doivent permettre de 
renseigner les informations concernant 
les deux parents. Les secrétariats doivent 
également avoir copie du jugement de 
retrait de l’autorité parentale, d’autant 
qu’aucun parent ne peut se dessaisir de 
son autorité sans intervention prétorienne 
(art. 377-1 du Code civil). La recompo-
sition d’une famille n’ouvre donc pas 
droit au « beau-parent » d’exercer une 
quelconque autorité parentale. La délé-
gation d’autorité parentale est obligatoi-
rement une décision du juge, le plus sou-
vent avec l’accord des parents, qui sont 
empêchés pour des raisons de santé ou 
autres. Ainsi, les grands-parents et autres 
personnes de confiance ne sont associés 
aux décisions scolaires, que s’ils peuvent 
se prévaloir d’un jugement dans ce sens.

Quant à la famille d’accueil, en tant 
qu’interlocutrice au quotidien, elle aura 
en charge certains actes usuels (la jus-
tification d’un retard ou d’une absence 
par exemple), relevant de la stricte 

quotidienneté. Mais elle ne se verra 
qu’exceptionnellement confier l’autorité 
parentale. L’article 375-7 du Code ci-
vil prévoit en effet qu’en cas de mesure 
de placement, « les parents continuent 
à exercer tous les attributs de l’autorité 
parentale qui ne sont pas inconciliables 
avec cette mesure ». Le même article 
continue : « le juge des enfants peut ex-
ceptionnellement, dans tous les cas où 
l’intérêt de l’enfant le justifie, autoriser la 
personne, le service ou l’établissement à 
qui est confié l’enfant à exercer un acte 
relevant de l’autorité parentale en cas 
de refus abusif ou injustifié ou en cas de 
négligence des détenteurs de l’autorité 
parentale, à charge pour le demandeur 
de rapporter la preuve de la nécessité 
de cette mesure. »

ET LA LOI SUR L’ÉCOLE
DE LA CONFIANCE ?

Enfin, il faut désormais compter avec les 
modifications apportées par la loi du 
26 juillet 2019, en continuité avec la loi 
n° 2013-404 du 17 mai 2013 ouvrant 
le mariage aux couples de personnes 
de même sexe. La loi pour l’École de la 
confiance modifie, à compter du 2 sep-
tembre 2019, l’article 111-4 du Code 
de l’Éducation précité, en le complétant 
d’un alinéa visant les familles homo-
parentales : « les formulaires administra-
tifs qui sont destinés [aux parents] per-
mettent de choisir entre les termes père, 
mère ou représentant légal et tiennent 
ainsi compte de la diversité des situa-
tions familiales. »

Pour conclure, on dira que la notion 
d’autorité parentale est assez claire, 
mais de plus en plus diversifiée : outre le 

père, la mère, il faut désormais compter 
avec le ou les représentants légaux dans 
le cas d’une adoption par un couple ho-
moparental, ou encore avec le tiers dé-
signé par le juge aux Affaires familiales 
ou le juge des enfants. Chefs d’établisse-
ment, secrétariat, vie scolaire, devraient 
donc écarter du dialogue officiel tout 
personne dite de confiance ne relevant 
pas de cette catégorie. Dans les faits, 
c’est plus compliqué, et une absence jus-
tifiée par un des grands-parents est bien 
souvent considérée comme recevable, 
sauf contexte familial connu comme dé-
létère. Mais ce qui complique encore 
plus la tâche des chefs d’établissement 
au quotidien est le caractère non défini 
de l’acte usuel, dont le contour unique-
ment jurisprudentiel crée une forme d’in-
sécurité. Et puis, il y a cette présomption 
légale de l’autre parent à l’égard du 
tiers de bonne foi, c’est-à-dire à l’égard 
du chef d’établissement. Quand est-
on supposé de bonne foi ? Quand on 
ignore tout des conflits interfamiliaux ? Il 
se trouve qu’on en est souvent informé… 
Dans ce cas, doit-on systématiquement 
demander l’accord des deux parents 
pour un acte de la vie quotidienne ? 
Oui sans doute. Mais dans les faits, 
c’est compliqué à mettre en œuvre et les 
organisateurs de voyages scolaires ap-
précieront cette lourdeur administrative 
supplémentaire. Comme toujours, c’est 
le bon sens qui devra guider notre ac-
tion, en appréciant in concreto les effets 
potentiels de notre prise de décision. 
L’essentiel est que cette dernière se fasse 
en connaissance de cause, c’est-à-dire 
en connaissance des textes, donc des 
risques encourus. n
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Ouvrages parus
DÉCROCHEURS-RACCROCHEURS : LES NOMADES DE L’ÉCOLE
Valérie Melin, Paris, tétraèdre, coll. Autobiographie éducation, 2019, 228 p

Voilà un ouvrage assez singulier où s’entremêlent trajectoires et récits de vie. 
Dans une esquisse d’autoanalyse, l’auteur propose une réflexion sur son parcours 
professionnel qui l’a menée de l’enseignement de la philosophie dans un micro-
lycée à la recherche en sciences de l’éducation. Mais cette réflexion n’est que 
la trame apparente d’un exposé qui embrasse plus largement la probléma-
tique du décrochage scolaire. « Décrochage scolaire », c’est la nouvelle for-
mulation de la question de l’échec. Et avec cette nouvelle formulation, appa-
raît désormais la figure du « décrocheur ». De ces décrocheurs, on entendra 
la voix, avec les récits et témoignages recueillis par l’auteur.
Mais peut-être que l’intérêt majeur de l’ouvrage réside dans son invitation 
pressante à interroger l’appareillage conceptuel avec lequel la question est 
généralement abordée. Car faire du décrocheur un errant, c’est insister sur 
sa désorientation ; mais penser sa mobilité comme une forme de nomadisme, 
c’est reconnaître une certaine richesse à son parcours. Dès lors, c’est l’en-
semble des dispositifs d’aide et d’accompagnement qu’il faut interroger. Au 
fond, si le nomade paraît perdu et mal assuré ce n’est jamais qu’au regard 
de l’étroit entendement du sédentaire institutionnel. Dès lors, apparaît le para-
doxe de tout dispositif de raccrochage : il reconnaît la singularité d’un jeune 
qui se construit malgré l’échec tout en l’invitant à rentrer dans le rang.
Empruntant la langue de l’émancipation, l’incitation à l’autonomie, ou à la 
mise en œuvre du projet personnel, masque mal l’ambition étriquée d’une 
normalisation quelque peu standardisée. Et de ce point de vue – cet ouvrage 
le pense très fort sans le dire – le nomade est peut-être davantage une chance 
qu’un problème – malgré les souffrances générées. Et tout comme les micro-ly-
cées sont des tentatives d’utopies scolaires, la réflexion que mène Valérie Me-
lin en appelle à un autre idéal de l’école qui accompagnerait « positivement 
le parcours d’expérimentation du jeune avec ses ruptures et ses discontinuités 
afin qu’il devienne grâce à ses expériences multiples un sujet qui s’est trouvé 
sans l’angoisse de se placer ».

LES FOULARDS DE LA DISCORDE
Ismaïl Ferhat et al., Paris, éditions de l’aube et Fon-
dation Jean Jaurès, 170 p

Voilà un livre d’histoire contemporaine qui se 
lit comme un roman. Ce roman, c’est celui du 
virage des années quatre-vingt-dix, et de l’ir-
ruption de la question de l’Islam dans le débat 
public. Sur la signification du voile, et les réac-
tions à adopter, les cabinets ministériels, les di-
rections d’établissement, les organisations syn-
dicales, les partis politiques se sont déchirés.
L’avantage du regard de l’historien, c’est qu’il 
s’appuie sur des archives et documents, et qu’il 
essaye, loin des polémiques ou de tout discours 
normatif, de retracer le fil des événements. Des 
premiers conseils de discipline aux premières 
circulaires ministérielles, du traitement média-
tique de ces affaires aux questionnement des 
autorités religieuses, ce petit livre dresse le ta-
bleau des débats qui ont entouré la question du 
voile à l’école.
S’il y a des événements qui permettent de 
cristalliser la vérité historique d’un moment, 
« l’affaire du foulard », à n’en pas douter, peut 
aussi être pensé comme un de ces catalyseurs 
du débat public. Entre l’effondrement de l’uni-
versalisme communiste et l’émergence d’une 
nouvelle donne internationale, Les Foulards de 
la discorde montrent bien comment, au soir du 
XXe siècle, s’est reconfiguré le débat public en 
France.
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AU CŒUR DES DISPOSITIFS
D’ACCROCHAGE SCOLAIRE,
CONTINUITÉ ET ALLIANCE
ÉDUCATIVES
Catherine Blayat, Chantal Tièche Christina, 
Valérie Angelucci, Louvain-la-Neuve, EME 
Éditions, 222 p.

En contrepoint du premier ouvrage 
présenté, et dans une optique plus 
classique, on pourra se reporter, sur la 
question du décrochage scolaire à ces 
études issues du monde francophone.
« Basé sur une connaissance fine du 
terrain, cet ouvrage permet de mieux 
comprendre les rouages du décro-
chage scolaire. Il s’intéresse à l’inter-
vention et à l’innovation en termes de 
prévention et de remédiation du dé-
crochage scolaire. L’accent est porté 
sur les interventions, les alliances édu-
catives et les partenariats possibles 
pour prévenir le décrochage et en-
courager la persévérance des élèves 
en difficulté. Ce livre est utile pour les 
décideurs, les professionnels de l’édu-
cation, les travailleurs sociaux, les 
étudiants et les chercheurs en sciences 
sociales ».

CYBERHAINE, LES JEUNES ET LA VIOLENCE SUR INTERNET
Catherine Blayat, Paris, éditions nouveau monde, 1999, 204 p.

Loin de l’utopie du « grand village planétaire », le cyberespace s’avère être un monde 
hostile pour bien des internautes. Et l’on constate de plus en plus que les contenus hai-
neux prolifèrent sur les réseaux sociaux, alors même qu’ils sont de plus en plus proscrits 
de l’espace social traditionnel.
S’appuyant sur une enquête de terrain menée en France auprès de 2000 jeunes de 11 
à 20 ans, Catherine Blayat montre comment internet est avant tout un nouvel espace de 
socialisation, un espace pour grandir, et de structuration par les pairs. Mais c’est aussi 
un espace pour haïr : l’augmentation des signalements des contenus racistes, antisé-
mites, islamophobes ou anti-migrants est vertigineuse ces dernières années. La stratégie 
concertée de diffusion des idées contestataires de ce qu’on appelle la fachospère est 
désormais bien identifiée. Et l’on a longuement commenté le rôle des réseaux sociaux 
dans la diffusion de l’idéologie djihadiste. Mais peut-être que la haine provenant d’in-
dividus isolés, qui diffusent des contenus haineux à des moments et sur des espaces qui 
n’y sont pas a priori destinés, est tout aussi inquiétante. Dès lors, l’exposition banale et 
insidieuse à la cyberhaine est un mal ordinaire qui s’auto-alimente puisqu’une victime 
sur deux de contenus haineux répond sur le même ton.
Comment donc lutter contre cette menace débordante ? La rénovation du cadre légal, la 
responsabilisation des opérateurs des réseaux sociaux, le développement de contre-dis-
cours sont autant de stratégies pertinentes dont Catherine Blayat explore cependant les 
limites. La solution est très probablement éducative, mais l’ouvrage s’en tient à exposer 
les enjeux sans livrer de recettes miracle.
Au final une enquête qui fait le tour d’une question éducative épineuse, et qui sera 
utile aux professionnels de l’éducation. La parole laissée aux jeunes permet à la fois 
de poser un diagnostic précis et vivant, mais également de pressentir que d’eux aussi 
peut venir la solution. n
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Nous avons appris avec émotion la disparition de 
Jean-Jacques Romero le 9 septembre 2019. Nous
tenions à lui rendre dans Direction l’hommage qui lui 
revient. Encore parmi nous au Congrès de Colmar, 
et engagé aux côtés des collègues de l’académie
d’Orléans-Tours, il n’a jamais cessé de militer pour le 
SNPDEN.

Itinéraire
républicain
Fils d’un réfugié espagnol et d’une 
mère d’origine normande, il a acquis 
la double nationalité dès que ce fut 
possible. Professeur de lettres mo-
dernes au collège de Vitry-sur-Seine 
à partir de 1971, puis professeur de 
lettres à l’École Normale du Val de 
Marne pendant huit ans et enfin chef 
d’établissement à partir de 1983.

Successivement principal à Bonneuil 
sur Marne, il a ensuite ouvert, comme 
proviseur, le lycée Blaise Pascal à 
Brie-Comte-Robert, avant de prendre 
en charge le lycée Saint Exupéry de 
Créteil pendant cinq ans, pour ache-
ver sa carrière comme proviseur de 
1998 à 2006 au lycée Marcelin
Berthelot de Saint Maur des Fossés.

Militant syndical au SNES, il a tou-
jours occupé des fonctions de respon-
sabilité notamment au secrétariat aca-
démique (S3) de Créteil.

Il a ensuite été membre du bureau 
national du Syndicat des Professeurs 
d’École Normale (SNPEN-FEN).

Il a été secrétaire académique 
de Créteil du SNPDES (un des 
deux syndicats fondateurs du 
SNPDEN, avec le SNPDLP) 
puis du SNPDEN de 1989 à 
1995.

Il est élu au Bureau national du 
SNPDEN en 1993.

À ce titre il devient trésorier, 
conduit la liste aux élections 
paritaires nationales en 1995, 
participe à l’organisation d’une 
des deux grandes manifestations du 
SNPDEN, celle du 27 novembre 1994.

En janvier 1995, il a participé active-
ment aux négociations avec François 
Bayrou, alors ministre de l’Éducation 
nationale qui aboutit, au-delà du 
progrès dans la reconnaissance ma-
térielle des chefs d’établissement, à 
poser les problèmes de responsabilité 
des personnels de direction.

Jean-Jacques fut tout au long de sa vie 
un grand militant et un grand respon-
sable syndical mais il a aussi voulu à 
divers moments prendre des responsa-
bilités associatives et s’engager dans 
la vie citoyenne.

Un syndicat uni
pour un métier rénové

Jean-Jacques Romero a su œuvrer pour 
l’unité du SNPDEN. Il avait compris que 
c’était la condition première de la recon-
naissance du métier de personnel de direc-
tion. Au cours de son mandat, de 1996 à 
2002, il a voulu et su mener jusqu’à leur 
terme deux combats essentiels :
- l’unité maintenue pour notre syndicat ;
- un statut très innovant qui valorisait notre 

métier.

L’unité du syndicat pour la
reconnaissance du métier
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Au moment de l’éclatement de la FEN, 
qui fut aussi celui de la plupart de ses 
syndicats, il a impulsé une stratégie, 
celle de la double affiliation à la FEN 
et à la FSU qui a permis au SNPDEN 
d’éviter toute forme de scission et même 
de départ de syndiqués.

Certes la FSU finira par rejeter, début 
98, cette double affiliation parce qu’en 
désaccord profond sur la fonction des 
personnels de direction et leur rôle pé-
dagogique, mais cela a permis de dé-
montrer par la preuve, à ceux de nos 
syndiqués qui en étaient proches, que 
cette fédération ne pouvait pas représen-
ter l’encadrement de l’éducation.

Alors tout naturellement, nous avons dé-
cidé de nous ancrer définitivement dans 
la FEN, qui deviendra l’UNSA-Éduca-
tion à la fin 2000.

Grâce à l’action de Jean-Jacques, et il 
faut le dire, à la patience de la FEN 
et de son secrétaire général Jean-Paul 
Roux, non seulement l’unité était pré-
servée, mais le SNPDEN restait fédéré 
sans renoncer à dialoguer avec tous les 
syndicats de l’éducation quelle que soit 
leur fédération.

Sans ce premier combat réussi, nous 
aurions été dans l’incapacité de peser 
véritablement comme syndicat, « insup-
portable mais indispensable », comme 
disait Jean-Jacques, dans l’Éducation 
nationale

Jean-Jacques a proposé et fait adopter 
dès le congrès de Saint Malo en 1996 
un engagement pour l’élaboration 
« d’un Statut de l’an 2000 » pour les 
personnels de direction.

Il a fallu un peu plus de deux ans pour 
élaborer notre doctrine sur le métier et 
les missions de l’Établissement Public 
Local d’Enseignement (EPLE). Nous 
étions donc bien préparés mais il a fallu 
l’action résolue de nos syndiqués pour 
enrichir le débat.

Une commission ouverte à la demande 
de Jean-Jacques à l’ensemble du monde 
éducatif (enseignants, parents, élèves) 
mais aussi aux élus sur « la revalorisation 
du rôle des chefs d’établissement de l’en-
seignement secondaire » fut confiée au 
recteur Blanchet par le ministre Allègre. 

C’était une première qui permettait à tous 
les acteurs de l’éducation de prendre la 
mesure de notre métier.

Il a fallu ensuite plus d’un an et demi 
de négociations pour aboutir, et ce, 
malgré un changement de ministre, et 
ainsi signer un protocole d’accord avec 
Jack Lang en novembre 2000. Un an 
plus tard, les arrêtés et décrets permet-
tant l’application du texte entraient en 
vigueur.

Jean-Jacques a su rassembler le syndi-
cat autour d’un projet mobilisateur, qui 
créait un corps unique de personnel de 
direction, qui construisait pour la pre-
mière fois un référentiel de métier et qui 
surtout donnait une nouvelle stature aux 
personnels de direction face à la com-
plexification des missions et la multipli-
cité des partenaires.

Jean-Jacques a également permis que le 
syndicat se mobilise sur les questions pé-
dagogiques tant pour le lycée que pour 
le collège. Je cite Jean-Jacques lorsqu’il 
évoquait dans un Direction spécial « Le 
SNPDEN a 20 ans » ses six ans passés à 
la tête de notre syndicat : « Je suis inten-
sément fier d’avoir dirigé notre organisa-
tion, fier de son intelligence collective et 
de sa puissance tranquille ».

C’est toute cette activité qui lui a valu 
la reconnaissance de la Nation comme 
chevalier de la Légion d’Honneur et de 
l’institution Éducation nationale comme 
commandeur des Palmes académiques.

J’ai apprécié d’être son adjoint dans le 
syndicat de 1998 à 2002 et qu’il m’ait 
permis de lui succéder au poste de se-
crétaire général en 2002.

J’adresse au nom du SNPDEN et de son 
secrétaire général, Philippe Vincent, 
toutes mes condoléances à Jeannine, sa 
femme toujours présente auprès de lui, 
à Isabelle et Christophe, ses enfants, et 
à tous ses petits enfants qu’il adorait, 
mes plus sincères condoléances.

Ils peuvent tous être fiers de Jean-
Jacques.

Philippe GUITTET

Nos
peines
Nous avons appris, avec 
peine, le décès de :

Jean Cardinal,
principal honoraire du collège
Diderot, Langres 
(académie de Reims)

Simone Deveze,
principale honoraire du collège
Pierre Curie, Fresnes
(académie de Créteil)

Brigitte Gay,
proviseure honoraire du lycée
René Char, Avignon
(académie d’Aix-Marseille)

André Jeannin,
proviseur honoraire du lycée
Jules Haag, Besançon

Hubert Le Goaziou,,
principal honoraire du collège
du Chinchon, Montargis
(académie d’Orléans-Tours)

Josiane Le Pasteur-Breleur,
principale honoraire du collège
Rose St-Just, La Trinité
(académie de Martinique)

Albert Maury,
principal honoraire du collège
Jean Jaurès, Villeurbanne
(académie de Lyon)

Nous nous associons au deuil 
de leurs familles.


